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Rasoir de Sû-reté Arbenz 
Supérieur à tout autre sys tème. 

Qualité et bon fonctionnement rigoureusement garant is. 

L e m eilleur, le p lus simple, 
le plus pra tique el commoile .:.R/1-lt 

qui e:x:isle. @,. ~~~fil:~ 

Il rase vite, de près et bien sans jamais i rriter la fi g ure ! 
On peut s'en servir avec ou sans le peig ne de sùreté breveté. 
La barbe la plus dure ne peut lui r és ister. 
Un véritable Rasoir et le plus délicieux Ras . de sûrèté connu. 
Chacune de ses lames vaut des douzaines et des centaines même 

des lames laminées des appar eils. 
C'est la perfection absolue, l'a ise le confort, l'économie: 

Prix, Fr. 7.50 10.- 12.50 

E n vente à ~ Bazar Vaudois, pl. St-Franç ois .. . 
LAUSANNE ~ Parfumerie Eichenberger, rue de Bourg. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

~ Etudz'ants 'En passant,_ faites une visite à i~ 
~ • mon mag aszn, vous y trouverez 
~ une intéressante collection d'objets pratiques et utiles, , 
~ fels que : Glaces de toilette et de poche, cadres pour 
~ photographies, portefeuilles, portemonnaies, boîtes à cols ' 
~ et à cravates, albums pour photographies . Papeterie, ~ 
~ plumes et crayons. ~ 

Objets d'art et Encadrements·. ~ 
~ P. CHIARA - 6, Saint-Laùrent, 6 - LAUSANNE ~ 
~~~~~~~~~~~~~..,~~~~~~~ 

~~········~···~~~~~~~·····8······~~~0 ii . ~ 

t HOTELS~ PENSIONS ~~ 
~j Faites l 'essai de l.a publicité t~ 
i1 du LIVRET i[)E L'ÉTUDifiNT f• 

! H . RICHARD li 
~ ~ 
~ 20, rue Beau-Séjour, 20,. LAUSANNE 1: 

. ~~ T éléphone 697 . T~~éphone 697 ~t 

~ ......................... ~············~ 
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. CHAMBRES & PENSION 
dans beau quartier 

"""'""""""'~""""' Confort """""""""""""'~ 

lausanne 

Mme Th. SACK-REYMOHD 
SQUARE JUSTE OLIVIER A 
AVENUE JUSTE OLIVIER 

-~~~······~·~··~··············~~~~~~~ 

1 A1u Jl~tuS ~~~ 'Jiie~ j 
~ Pq,vfllon .de F_leurs ~~ 
l Place St-François '\"" Lau,sanne E 

' . . l Léon ·:CHA VAN . JFils, . fl.e.uriste ff . 
~j · ·0 Ri\ NB · C'HO.JX . - t~~ 
~j de fleurs coupées, Plantes vertes .et fl..euries [ 

j COl':i:~ECTIOrt fE 

l
~j DE BOUQUETS ET. COURONNES r E 

· Gar:nitur.e.s .de paniers. · . f~ 

TÉLÉPHONE 15' .68 . . EXI?ÉDITIONS . J~ ....................................... 
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S.- PERRENOU o· 
M ÉDECI N-DE]\ITISTE 

A V. DE LA GARE, 17 
TÉL. 3944 

LAUSANNE 

MuslnuE le plus riche assar
\(' tuneut de tout pays . 

Il 
INSTRUMENTS 

en tous genres Il 
P 1 AN 0 S VEN~'E E~' L OCATION 

Musik-Jnstrumente & Saiten Pr.ix Modérés 

aller Art liafart billigst unter Garanti ~ , Th w Il b h 
..:das Musikwaarenhaus von· • a • ac 

ITh. WaHbach, Lausanne 4 , Ru_e .de la Paix, 4 
o o o TELEPHONE 11 96 o o o 

. ÉDUCATION PHYSIQUE. 
Gymnastique ,· Callisthénie , Danse et Escrime 

GRANDE SALLE DU CASIND-THÉATRE DE LAUSANNE 
·L BRUN, Prof., assisté de Dames et Messit;urs 

GYMNASTIQUE SUÉDOISE DANSE 
Gymnastique système Müller et 

Desbounet. 

== CALLISTHENIE == 

GY1r!NASTIQ4E HYGIÉNIQUE 
& MEDICALE 

sur l'ordn-e de jJfM. les Docteurs 
~ours et leçons particulières pour 

Dames, Demoiselles , Messieurs, 
J eunes Gens et Enfants. 

Cou.rs infériettl'"S el supé·rie1ws 
'Leçons en salle . et à domicile 

d'Onnées. par M. Brun, cliplômé 
de l'Académie des Professeurs de 
danse a ;paris. et par maîtresse 
anglaise , diplômée de l ' Acadé
mie de Lond1•es. - -Maintien.-

Danses cla!::siques anciennes 
· et nouvelles. 

-- ESCRIME --
Exercices appropriés a chaqu e Cours d'escrime au Fleuret, Sa-

âge et tempéramept , bre français et allemand, Canne, 
Education respiratoire. Bo_xe française et angl aise . 

MAGASIN SPECIAL 
pour la vente de Costumes de Gymnastique et Escrime. ~ .FournitUres 
pour Foot-ball et Lawn-tennis, etc. - Vente d'appareils de gymnas
t ique en tous g~n~es. -Installation complète cl ~ salles de !l!"'nastique. 

Telèphone 1015 et Appartement 1:289 · 

0 
0 

c 
c 

~ 
c 
c 

~ 
~ 
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L~\1\0'U\~ 1'ai\\eur 
T 3131 Rue Haldimand 14. - La~sanne T 3131 

COMPLETS SUR MESURES AVEC ESSAYAGE 

54 50 69 50 SERIE 84 50 Fr. . • , Fr. o EXTRA Fr. • 
Cravates, Gants, Casquettes, Cannes, etc., etc. 

*···~~~···~~~···~~~~~~~~····~~~~~~ 
j ' Papeterie ROBERT Frères~ 
-cj ROBERT & Cie, Successeurs ft~ 
~ . 
1

18. Place de la Palud - LAUS ANNE - ·18, Place de la Palud • 

~~ 
Fournitures de Dessin et Peinture f• 

l1 Cahiers et Carnets à feuillets mobiles tf 
* •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ~ 

~~SDi~PLO~MËS~s?s~~~ 
~ Messie1,1 rs les ÉTUDI;qNTS, faites encadrer IJOS dip lômes , ~ 

' ~~ photogra0e;/;IJ;s~p~t;es,K.U ;;/a;n : ~ 
(P . CHIARA, successeur) ~ 

9,. Rue du Pont, Lausanne ~ 
Le plus grand choix de : Cadres pour photographies, glaces ~ 

de toilette , objets d'art et de fantaisie , maroq ui ner ie . 1,/l 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ . 
Pension~ pour étudiants 

faites l'essai de la publicité du 

lUivret de l'~tudiant 
T éléphone 697 

S'adresser avan t le 1·" mars 1914 à 
M. H. RICHARD 

20, rue Beau-Séjour, L-aus~nne 
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UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne, - Cette Université 
est fill e de ta Réfor.n e. Dès que les Bernois se furent em pa rés du 
Pay s de Vaud et lu i eurent imposé la foi n.ouvelle, ils se préoccu. 
pèrent de fonder une école de théologie . L.a nou vell e institution 
fut inau gurée en t537, avec quatre professeurs , dont les plus 
c onnus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseig nement du 
.grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. E lle pri t le nom 
<l'académie en 1549, l'ann ée m ême où Théodore de Bèze vint lui 
apporter le concours de son talent. L'Académie, ma l logée tout 
d 'abord , fut installée, en 1587, dans le bâtiment qu i a bri te encore 
aujourd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres. 
L'enseignement subit peu de changements pendant le XVII m' siè
de. Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si un 
cours de droit fut donné entre 1610 et 1620, s i un professeur 
<l ' histojre fonctionna penda nt quelques années à part ir de 162g, 
l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une école de 
théologie, ayant spécialement en vu e le serv.ice de l'Eglise . Elle 
perdit peu à peu ce c;:aractère pendant le cours du xvrum• siècle, 
Une chai re de droit et d 'histoire fut fond ée en 1711 ; Jean Barbey
rac en fut le premier titulaire . Un.e chaire honorifiqye de méde
cine fut créée pour le célèbre médecin Au guste T issot. Le nom
bre des chaires était de dix en 1798. La République helvétiq ue 
i ntroduisit à l'Académie, en 1801, l'enseignement de la chimie; · 
la loi de 1806 fo nda une seconde chaire de droit et une chaire de 
li ttérature français e, et chargea le professeur de chimie de l'en
·seignement de la minéralogie. En 1820, l'usage de la la ngue la
<tine fut restr(!int à un petit no mbre de cours; il devait disparaî
tre complètement vers 1835. E n 1822, le droit fut doté d' un e troi
:s ièm.C! chaire. L'ancienne académie, dont la carrière devait se 
t ermin.er en 1838-, compta parmi ses professeurs Charles Mon nard, 
André ·Gindroz, J.-J. Porchat, François Pidou, Juste Olivier et 
Alexandre Vinet. Sainte-Beu ve y donn a. ses célèbres leçons sur 
Port-Royal. La loi de t8J7, q.ui devait entrer en vigueur en t838, 
inaugura une période plus brillante encore. U Académie fu t divi
sée ea trois ·facultés , celle de Théologie, celle de Droit et cell e des 
Lettres et Sciences. L'enseignement de l' histoire fut régularisé. 
Des professeurs extraordinaires furent successivet'nent chargés 
<l 'enseigner la gé.ographie, la littérature allemande, l'anatomie et 
;Ja physiologie, la géométrie descriptive . De nom breux cou rs libres 
turent do nn és dans les différentes facultés. Aux côtés des Mon nard 
et des Viner, qui avai ent illustré l'ancienne Acàdémie, vi rire nt s'as
seoir, parmi 'les Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Char les 
S ecrétan, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et 
'le sociologue Meleg·ari, un futur ministre d ' Ital ie . Le nombre des étu
d iants et externes, qu i n'était que de 72 en 1847, monta jusqu 'à~38 
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M. S. DE F ÉLICE, prof. 
Recteur de l'Université de Lausanne 
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en 1868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'vne cinquième chaire de droit. Une loi de 
188o posa les bases de \a future facu lté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomje, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint \'UIJ des sièges pour l'examen propédeu
tique médica.l, co~me elle l'était déjà P?Ur les exaf!lens de ph,ar
macie . L'Umvers1té a é\é ctééc par la lOI du 10 ma1 1890. La fa
culté de Théologie com~te cinq chaires; les facultés de Droit, 
de Médecine et des Lettres en ont chacune sept; la faculté des 
Sciences en a dix . La Fac1,1 lté 'technique est devenue, sous le nom 
d'Ecole d' ingénieurs, une section de la faculté des sciences. A sa 
fond ation, le corps enseignant comptait 62 membres, professeurs 
ordin aires et extraordinaires, privat-docents et lecteurs; ell e en 
comptait 97 en 1901 . La faculté de droit a organisé un ensemble 
de catu s à l'usage des étudiants allemands. La facu lté des Lettres 
a institué, à partir de 189S, des Cours de vacances destinés à four
nir aux étrangers, et pl us particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Ils 
durent six semaines, en ju ill et et août. Un certificat est délivré 
aux audi teurs réguliers qui en font la demande. · 

(Extrait du chapitre " l'Université de Lausanne, par M. Jean 
Bonnard, professeur, pa ru dans le "Guide de Laus·a.nne, publié 
chez Th. Sack, libraire. ) . 

PALAIS DE RUMINE. - ORIE~'rATION . 

,_N_ot-·d~IIA:...I --.,Ill 
B 

Est 

c 

Ouest (Place Ri ponne). 

_':""1 ---'~..:.ZI J Su~ 1 
D 

AILE GAUCHE, porte A . Auditoires et laboratoires de géolo
gie et de minéralogie. 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat. Auclitoire xv . 
3' étage, l'vlusée de botanique et herbier. 

CENTR.E. Porte C. 1" étage, Musées : Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoologique . 

AILE DR.OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n'xvi; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. 

2 
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AUTO RI TÉS UNIVER,SITAIRES 

L'Université. - P,alais de Rum jne et Cité-Devant. - Les 
professeurs ordinaires et extraordinaire? fp-rtU!'!llt le Sénat univer
•sitaire. -Une Commission universitair~, dont la corn position est 
déterminée par le règ lement, est cha rgée d'expéd.ier les affaires 
courantes. - Le Sénat universitaire nomme pour deux ans son 
président, qui .porte le titre de Recteur. Il n 'est pas immédiate
ment rééllgible et il est, autant que possible, chÇ>isi successivement 
dans les diverses facul tés.- Le Recteur sortant de charge est Pro
recteu,r de l'U niversité. - Les pro fesse u rs ordinaiçes et extraordi
naires d'une facu lté fo rm ent le Cons~il de cette faculté. - Les 
professeurs d'une se.ction forment le Cons~ il de cette section. 
Dans chaque ·Conseil <;le fllculté, -il y a un président, qui porte le 

. titre de Doyen ; il est nomm é pa r le Conseil, pour le term e de 
deu x ans.- La section des sciences pharmaceuoiques, ce ll e des 
sciences techniques et celle des hautes études com merciales sont 
dirigées chacune pa~ un professeur, qui porte le ti tre de Directeur. 
Ces Directeurs sont nommés par le Conseil d'Etat, pour le term e 
'de deux ans . - Le Sénat, la Commission universita.ire, les Con
seils de fac ultés adm ini strent et dirigent, sops la su rveil lance et la 
direction supérieures du Département çle l' Instruct ion publique 
et des Cultes . . 

L'Université es t placée au chef-lieu du canton. E ll e est à la 
charge de l'Etat. (D'après la loi du 10 mai 18go, modifi ée par cel
les des 12 février 18g8 et 17 ma1I g02. ,:_ Loi du 1 septemb re 1882. 
- Règ l ~ment général du 26 janvie.r 1 900.) 

Université'·;d~ - Lausanne . . - Recteur : M. DE fÉLICF., p. e. , 
Pl. St-Frç.nçois 9; télé p. 1 Soo . A p p. Clos Alpi n a, Béthusy; télé p. 
Io.6S . f'rorectettr . : M. Edmond RossiER, p. o., av. Dapples 43, 
T. 8gi. Secrétair~ : M. J. BoNZON, Le Mazot, La P erraudettaz . 

Téléphones. -Secrétariat unive rsi té, T. 137 1. Co ncie rge Palais 
de Rumine, T . 10S. Professeurs, Cité-devant, T. I33o. Ecole de 
Chimie, Château, T. 12 11. Eco le de Physi qu e, Château, T . 984. 
Eco le de Médeci ne, Caro li ne, T. 1516. Ecole d'I ngénieurs , Tour 8, 
T. 353. Eco le d' Ingénie urs, directeur, T. 746. Institut d'Hygiène, 
Policlinique , T . 1709. Laboratoire botanique, Palais de Rumine, 
T. 2S 24. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T. 55 . Laborat. 
2;oologie, .Palais. de Rum ine, T : 2!Jz5 . . 

PROFESSEURS HONOR:AIRES 
Loi dtt~Io mai 18go , art. 3o . 

Lehr, Érn~st, à Laus~nne, science du droit. - de Senarclens, 
Arth_ur, ·à Li~ge, _science -du droit.·- de Cèrenville, Edouard, à 
Lausanne, d0ct.-m éd ., sciences médicales .. - Renard, Georges, à 
Paris; littérature fran .;aise.- Fa vey, Georges, juge fédé ral , à Lau
sa~ne, science du droit.- Gaudard , Ju les, à Lausan!)e,l:onstru ction 
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(ponts et const~uctions m~talliques ) .- Erman, Henri, à 0·ün~ter, 
science du droit. -Grenier, William, à Lausanne, mecanique 
industrielle. - Rabow, Siegfried, à Kéinigsberg, sciences médi
cales. - 'Berney , John, à Lausanne, science du droit.- Grenier, 
Louis, à Lausanne, science d u droit. - Vallette Paul, à . Rennes, 
littérature latine. 

N.-B. - Les heures d'audience sont affichées à l'Université. 

Doyens de facultés. - Doyen de la faculté de théologie : 
M. NA RBEL, p. o. Doyen de la facu lté de droit : M. HERZEl'l, 
p. o. Doy en de la faculté de médecine : M. Auguste Ro uD, p. o. 
Doye n de la facu lté des lettres : M. SIRVE N, p. o. Doyen de la 
facul té des sciences : M. C . D uTOIT, p. e. 

Directeur de l'Ecole de pharmacie: M. vVi lczek, prof. ord . 
» de l' Ecole d'ingénieurs: M. Lacombe, prof. ord . 
» de l'Ecole des hautes études commerciales: M. Mo rf, 

prof. e~tr. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

AsR ÉVI ATtONS: p. o. = prof. ordina ire; p. e. =prof. extraordinaire; 
p. de.= priva tdocen t; : cfz. de c. =cha rge de cours; T= téléphone. 

Professeurs : MM . AMSTEIN, p. o. , place Bel-Ai r, . 2 . ARTHus, 
p. o. avenue Dappl es, 6. BEITZKE, p. o. lVlontalègre, T. 3376. 
BERD EZ, p. e. avenue du Théâtre, 3. T. 1001 . BLANC, p. o. Avenue 
des Alpes, 6. BLASER, p. e. avenue Drucy, T. 1408 .. BoNARD, 
Arthur, p. e., Les Martines, Chailly. BoNINSEGN I, p. e., .rou.te 
d'Ec hall ens, 8o. BoNJOUR, p. e. rue du Grd-Chêne, 14, T . 1044. 
BoNNARD, Jean , p. o., avenue Dave!, 7, T. 1823. BosSET, p. e. 
Belles-Roches, 7, T 3356. BuoNION, p. o. , .Blonay. BuRNIEI\, p. 
e., Les Bruyères, T . 604 . CHAM O.R EL, prof. Terreaux, 10 . CHA VAN, 
p. e., av. Rumine, 70. CHE-NAUX, p. e. Vi ll eneu ~e. CocHA:ND, p. 
e. vi(la du Signal. CoLOMB, professeur, Vufflens-le- Château. 
CoMBE, p. e., place Montbenon, 2, T. 822. CoRDEY, p. e., vi ll a 
Blanche, ave nue Dapples, 45, T . 186r. DE FÉLICE, p . e., place Sr
François g, T. J065 . DELHORBE, p. e., La Provence, aven ue du 
Théâtre. DEMI ÉVILLE, p . e. , place Montbeno n, 2, p. e . T. 177. 
DE MouN, p. e., Villa Jurigoz, T. 133. DE ScHOULEPNIKOw, p .' e.,· 
La Tour de Peilz. DE TouRTO ULON, p. e., Renens. DINo, p. e., 
pl. Montbehon, 2, T . 817. DoMMER, p. o., Gai-Coteau, av. des Al
pes. T . 15g3. G. DuMAs, p. e. Lausanne. S. DuMAs, p. e. Lausanne. 
DUTOIT, Constant, p. e ., Rian t-Mont, 7· DuTOIT, Paul, p. e., Soli
tude, 19. EMERY, p. o ., Villa Emery, av. Charles Secrétan, T. 1108. 
EPERON, p. e., place St-Franç(!is, 14, T. 362. FoRNEROD, prof., 
Pully. GAILI!.ARD, p. e., av. des Alpes, 2 b.T. 13o. GALL~-VALERIO, 
p. o., La Tornet.taz, Valenti n. GuEx, p. e., Les Escherins, av. 
Juste Olivier, T. 1245. HAFF, p. o., villa Blanche, Chai lly. 
HAUSKNECH'f, p. e., avenue d'Ouchy, g6 . HERZEN, p. e., aven ue 
de Rumine, 55 , T. 1734. KEHRMANN , p .' o., villa Jomini, Pontaise. 
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LACOMBE, p . o., av. de Grammont 3, T. 3o9I - LANDRY, p . e., av . 
Rumine, 55, T. 1410. LARGUIER, p. e . , Les Bergières , T: 685 . 
LEWALD, p. o. Les Saules, av. des Alpes, T . 559. LCEWENTHAL 
p. e., .r. Enning, 2. LuGEON, p. o., Les Préalpes, av. Ch. Secré: 
tan, T . 1404. MAHAIM, p. e., Asile de Cery, T. I3oo. MAILLAR D, p. e. 
Les Sorbiers , Chailly, T. 2098. MAILLEFER, Paul, p. e., rue Ch: 
Monnard, 6, T . 3ô57- MAURER, p. o., Boa-Vista, Béthusy, T. 776 . 
MAYOR , p. o., vi ll a -J\Ilérymont, r. d'Ouchy. MELLET, p. e., avenue 
du Léman 41. MERCANTON, p. e., Les Borromées, Montriond, 
T. 253!. MERCIER, p. e., r. Grand-Chêne, 1, T. 2224. Jv\ERMOD, 
p. e., Villa Chaumény, T. 2323. MEYLAN, p. e., av. Davet , 5. 
MILLIOUD, p. o., les Trémières, Montriond, T. 1949 . MoRF, p . 
e. , av. Druey, J3. MuRET, Ernest, professeur, route de Floris
sant, 21, Genève, T. 3599· MuRET, Maurice, p. e., Pré Scill a, 

. T. 377- NARBEL, p. e., La Caroline, Cour, T. 2260. NEESER, p. e., 
avenue Riant-Mont, 11, T. 2642. OLIVIER, p. e., Blanc-Castel, 
av. de Florimont. PAILLARD, p. e. av. Morges, 46, PALAZ, p. e. 
La Valsainte, T. 322. PARETO, p. o. , Céligny, Genève. PARIS, p . e. 
av. du Mont-d'Or45- T. 238o. PELET, p. e., Les Clocheton s. PER
RET, p . e., Aubonne, T. 263. PERRIER, p. e. pl. Chaud eron , 25 . 
RAMBERT, p. o., av. du Théâtre, 1. REISS, p. e. Villa Lumière, Châ
teau-Sec, T. II4- RooUIN, p . o ., Vill a Orville, Mousquines . T. 326!. 
RossiER, Edmond, p. o., av. Dapples, 43. T. 89t. RossiER , Guillau
me, p . e., av. Benjamin Constant, T. 1009. RouD, p. o., Le Verger, 
Pontaise. RouGIER, P: e. Château des Alpes, av. ·des Alpes. Roux, 
p. o., Riant-Site, T. 652. Roux, Félix, p. e., av. d'Echallen s, 64 . 
SIRVEN, p. o., avenue de Rumine, 3o, T. :i66o. SPENGLER, p. e. , 
pl. St-François, 14, T. !539 - STOCKMAR, p. e., av . de Rumin e, 57-
SPIRO, p. e., Villa Speranza, Cour, T. 2016. SPIRO, J.-L. , p. e., 
Frais-Vallon, Chai.lly, T. 5t9- STRZYZOWSKI, p. e., La Cerisaie, 
.chemin du Signal. VuLLIET, p. e. , av. de la Gare 34, T. 10g6. 
VutLLE UMIER, p. o., r. du Midi, 8. WtLCZEK, p. o., Villa Neusch-
wander, Ouchy. · 

Privat-docents.-MM. BtERMANN, Le Mont s. Lausanne. CEvEY, 
.av. d u Théâtre, 1. T. 1220. CHi\TELANAT, H6tel Belvédère, Av. des 
Alpes, T. 3644 -DE LA HARPE, Longeraie, 3, T . 973. DE MoNTET, Villa 
Alexand ra, r. Bergère, Vevey. Du Boux, Solitude, 19. DuFOUI1, Aug., 
r. du Midi, 1. T. 8o1. DussER11E, Bois de Vaux, T . t52. FEYLER, sq. 
Georgette, 14. T. 236·1. Geissler, Château Roman, Lonay.GtLLIARD, 
Charles, Valentin 33. GoNtN, r. du Gd-Chêne: 1, T . 1442. Go UMAZ, 
Nyon. JACCARD, Villa Sans-Souci, Pully. JAccoTTET, Lutry. MA ILLE· 
FER, Arth u r, Béthusy 3o. MARTlNET, av. Jolimont 7, T . 40. PER· 
RIRAZ, Grandson. PoPOFF, école de médecine. PoRCHET, Prilly. 
PREISIG, Asile de Cery. ScHACHT, Villa Parva, Trabandan, T. 9S2. 
TAILLENS,, Le Printemps, Grotte, T. 826. TA VERNEY, Belles-Ro
-ches A. "'VVEITH, Galeries de St-François, T. 765 . WELLAUER, rue 
Pré-du-Marché, 19-

Lecteur. - M. ANDRÉ, Valmont, aven ue des Cerisiers, T. 48. 
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Comité de patronage des étudiants. 

Ce comité, nommé par la Commission' universitaire, es t com

posé de professeurs et de personnes s' intéressant à l'U nivers!té et 

à son développement. I l administre la ' salle de lecture des étu · 

diants ; il procure a ux étudiants tous les renseignements néces

sai res pour faciliter leurs études et leur séjour à Lausan ne. 

Le Comité est composé de : M. le recteur de l'Université; MM. 

J. Bonnard, professeur, président ; H. Blanc, professeur; Deles

sert, rentier, secrétaire; L. Grenier, j uge cantonal ; Vuilleu mier, 

professeur ; Roud, professeur; Rambert, professeur; Gustave 

Krafft, président d e la Société de d éveloppement; Mau rer, pro

fesse ur; And ré, lecteur. 

•Les étudiants sont invités à s'adresser au président du Comité, 

qui reçoit, à son domicil e, 7, 'avenue Dave!, le m ercredi de 6 à 7 h. 

T. !823. Les étudiants allemands peuvent, en outre, recourir aux 

bons offices de M. le consul allemand, de M. le doyen de la Fa

culté de droit et de MM. Ha tf et Lewald , prof., et Günther-Marcel, 

banquie r. 

Les étudiants dési reux de se renseigner sur les pensions rece

vront aussi les renseignements nécessaires, du 1S au 3o avril, 

le lundi et le m ercredi , de 12 h. à 12 h. 1/2 et le vendredi, de 

1 h. 1/ 2 à 2 h ., petite sall é des Commissions, P a lais de Rumine, 

où un membre de l'Association chrétienne d'étudiants se t iend ra 

à leur disposition , et, pendant tout le semestre, au Foyer des étu

diants, place de la Cathédrale 1, chaque jour (sauf le samedi), de 

3 à 6 h, 
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Proyranuhe des Cours de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE D'HIVER 1913-1914 

Du 15 octob,re 19 13 a u 25 mars 19 14 . 

AUDITOIRES 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 

. P011,r la Faculté de droit, anci.enne Uni versité et Palais 
· d e Ru mine. 

Pour la Faculté de médecine, voi r cliniques et labo
ratoires, ci-dessous. 

Pour la Faculté des lettr.es, ancienne Universi té, Palais 
de· R u mi ne et Ecole normale. 

Pour la F .aculté des sciences, Place d u Château , Palais 
d e R u mi ne, So litude, Va lentin et ru e de la To ur. 

· Po u r le détail , voir le Tableau des Cours du semes tre d' été 
rg 13, en vente a u 'Secrétariat de l'Universi té, Pa lais de Ru min e. 

LABORATOIRES : r. Laboratoire de chimie i nor ganique 
et industrielle (place du Château). T . 1 2 1 1 . Ouvert tous les jou rs, 

.sauf le samed i après-m id i. D.irecteur: M. L. P.Ei..ET , p rof. - 2 . La
boratoire de chimie orga nique (place du Château). Directeur : 
'M . KEHRMA NN, prof. - 3 . Laboratoire d e chimie p hysique et 
é lectrochimie (So litude 19 ). Directeur : M. Paul DuTozT, prof.-
4 · Laboratoire de chimie phy siologique, t ox icologique et 
pharmaceutique (place du Château). Directeur : M. Je prof. D• 
STnzvzows Kr. - 4 bis. S ervice de r e cherches légales du sang 
et . des taches suspectes. (P lace du Château). Di recteu r : M. le 
p rof. D' STRzvzow sKI. - 5. Laboratoire de thérape utique (p lace 
du Château). Directeur : M. BERnEZ, prof. - 6. Labora toire de 
chimie agricole (a nalyses agricoles) (place du Château). T. 184S . 
Di recteur: M. CHuARD, prof. (Voir Institut ag rico le) . - 7· L a bora
toire de physique (reche rches et études avancées) pl. du Château. 
Direct.: M. A. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire de physique 
(é tu d. commenc.) (pl. du Châ teau) . T. g84 . Di rect.: M. C. Durorr, 
prof. - 7 te1·. Laboratoire de physique (étud. ing .) (p l. qu Châ
teau). Observatoire météorologique. (Champ de l'Air.) Dir. : M. P .
L. MEnCANTON, prof. - 8. Laboratoire de photographie (pl. du 
Château) . Di recteur : M. le D• RErss, pro f. - g . Laboratpire 
d 'électricité iud'ustrielle. (place du Château) Directeur_: M. LAN DRY 
prof. - 1 0 . Laboratoire de bactériologie , de pathologie 
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expérimentale et d 'hygiène. (So litude I g ). T . 1709. Directeu·r : 
M. GALLI-VALERJO, prof. - 11. Laboratoire de chimie analy
tique et bactériologique des denrées et boissons. (So litude 
1 g). Directeur: M. SEILER, prot.- 12. Laboratoire d'histologie 
(Solitude 19). Directeur: M. LmwENTHAL, prof. - 13. Labora
toire de botanique systématique et de micros~opie bota
nique. (Pa la is de Ru·mine, 3 me etage , aile IIOrd). Directeur : M. 
WrLCZEK, prof. - 14. Laboratoire de géologie (Palais de Ru
mille, 1e1· éta ge, aile no1·d) . Directeur : M. M. LuGEON, prof. -
15. Laboratoire de minéralogie (Palais de Rmr.ine , re1· etage, 
aile 11ord). Directeur: M. Arthur BONA RD, prof.---: 16. Labo·ratoire 
de zoologie et d 'anatomie comparée .(Pa lais de Rumine, 3 me 
etage, aile sud) Directeur , : M. BLANC, prof.- 17. Amphithéâ.tre 
d·'anatomie (Eco le de Medecine). Ouvert tous les jours . Directeur: 
M. Rouo, professeu r.- 18. Labo.ratoire de physiologie (Eco le de 
Médecine). T. 56. Directeur: M. ARTHus, prof.- 19. Laboratoire 
d 'embryologie (Eco le de Jdedecine). T. 56. Directepr: M. BuGNION, 
prof. - 2p. Institut pathologique (Hôpital cantona l). Directeur : 
M. BEJTZKil, prof. 

CLINIQU E S: 1. Clinique médicale (Hôpital cantonal). Direc
teur: M. Bol.l'RGET, prof., T . J552 . . - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpita l cantoual). Directe·ur: M. Roux, prof: -~ · Clinique obsté
tricale (Hôpita l cantoual). Directeur : M. G. RossmR, proL T . 1552.-
4· Clinique dermatologique (Hôpita l cantona l). Directeu r : 'M. 
DI ND, prof.- 5. Clinique ophtalmologiq,ue (H ôpital cantonal) . 
Directeur: M. EPERON, prof.- 6. Clinique psychiatrique (Asi le 
de Cery). Directeur : M. MAI·I A J ~r, prof., T. ·J3oo . - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (H ôpital cantonal) . Directeur : 
M. MEn~roo, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpita l caHtoual). 
Directeur : M. CoM BE, , prof. - 9· Policlinique (Solitu4e r g). 
Direct.eur: M . .DEMI ÉVILLE, prof., T. So. 

· Les Etablissements fédéraux d 'éssais agricoles, ·~ 
Mont-Calme, Montagibert,._c;omprennent : 

Etablissement de ·chimie: agr'icoi~. Chef, M.. le prof. 
C. Dusserre . Chargé .du contrôle du ·coi;Ilm~·œ~- d.es engrais chi~i
.ques, to urrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse 
française . Analyse des terres, des matières· servant à ragricu lture 
et de ses produits. Champs d'expéri·ences pour l'app lication ra:tiori-
ne!le des engrais. ' ' 

• j • • :. 

Etab.lissement d 'essais de ' ~em~nèés •. Cher,' M. le prof. 
G. Martmet: Chargé du ' contrôle des semences p·our la Suisse 
française . Travau-x concernant · ta 'sélection et l'amélioraüon ê!'es 
§emences . E·ssais, éom para ti fs des Vq ritÜés .de pl'a,ntes agricoles . 
Renseignements au x agriculteurs .'e t . n~gociaqt>s .~o ur t.out. ce qüi 
.concerne la valeur et l'empl·oi des ·grai nes. · ·, 
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PROGRAMME 
du 15 octobre 1913 au 25 mars 1914. 

Il y a à l'Université trois sortes de co11r·s: 

a) les cow·s publics (collegia pub/ica); · 
b) les cours UllÎlle1·sitaires proprement dits (collegia priva ta); 
c) les cours pm·ticuliers (collegia privatissima), régis par des dis

positions spéciales. 

ABRÉV IATIONS : p!tbl. signifie cours public ; - p1·iv. si gnifie cours 
particulier, soit privatisszme; - g1·. sign ifi e gra tis.- Tous les cours 
qui ne sont pas suivis d 'une de ces ind ica tions sont des cours 
universitaires, soit ·collegia pn·vata . 

Faculté de théologie prot-::·stante . - M . VuiLLilUMIER, p. o. 
Expl.ication dll J'~ livre de Sam u el, 2 11 . Exp li .cation de l a 2m• partie 
du hvre d'Esme, a partir du chap. 40, 2 h. Hi st. du peu ple d'Israël 
et de sa religion, 4 h . Hist . de l' Eglise du P-ays de Vaud (XVII• 
siècle), 1 h . - M. NA:RBEL, p . o. Histoire éva ngélique, 3 h. Exégèse 
des épîtres à Philémon et aux Ephésiens, 3 11. Hi s t. du siècle de 
Jésus-Christ, 2 h. Hist. du Canon , 1 h. - M. E~mRv , p. o. Dogma ti
que, 4 h . L'enseignemen t de Jésus, d'après. les synoptiques, 2 h.
M. CHAVAN, p. o. Hist . du christianisme: Réformation et contre-Ré
formation, 4 h. Hist. des dogmes: P ériode moderne, 3 h. Sy mboli
que: Le protestantisme, 2 h. - M. FORNEROD, ch . d. c. Hi st . des 
religi ons : Introduction . La Chine et l'Egypte, 2 h. - M. CoLOMB, 
ch. d. c. Homilétique, r h . Hi st. de la pred ica ti on: Des origi nes au 
moyen âge, 2 h. Exercices pratiques, r h. - M. CHAMOREL, ch. d. 
c. Analyses de textes, 2 h. Théologie pastorale, 2 h.- M. GoUMAZ, 
p . d . (Ne professe pas ce s emestre.~ - M. PERRIRA Z, p . d. La vie 
de Jésus et la critique au XIX"" sièc e (gr.), 2 h . par quinzaine.
TRors PROFESSEURS à tour de rôle. Exerc. hom il éques et catéché-

\ tiqu es, 1 h. 

acuité de droit.- M. RoGurN, p. o. Introd . aux é tudes ju ri-
d es, 2 h. · Droit civil comparé: Les diverses législations, 2 h. 
D t international privé: Les conilits de lois en matiè re de droi t 
d mille e t de succession , 2 h . - M. PARETO, p. o. (Ne professe 
pas ce semestre.) - M. ~ILLIOuo, p. o . Sociologie générale, 2 h. 
Sé~inaire de sociologie (priv. et gr. ), une soirée pa r quinzaine . -
M. BoN rNSEGNI, p. e. Economie politique pure, 1 h. Economie politi 
que appliquée: L a monnaie et la production, 2· h. Statistique : Ela
boratidn des données statistiques, 2 h. Dérr:ographie, r h. Législa
tion ·s6ciale: Les assurances (suite), 1 .h. Science financière : Les 
emprun ts publics, r h . Conférence d 'économie politique, r h.- M. DE 
F ÉLICE, p. e . Droit des ·obligations: Théorie des ac tes juridiques. 
Formation ,· effets, extin ction, m odalités des obligations . Cession des 
créances et reprise de dette, 3 h. Droit commercial.: Soci étés ano
nymes. Sociétés coopératives, 2 h.- M. RAMBERT, p. o. Droit ci vil 
suisse: Introduction. Droit des personnes, droi t de la famill e, 4 h. 
Procédure civile: Dispositions générales. Preuves ;-Procédure ordi 
naire, 2 h. - M. CoRDEY, p . e. Droit constitutionneT général: Le 
principe de la souveraineté nationale. Le droit de suffrage politique. 
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Le' sun·rage universel. La représentation pes minantes. Etude de 
quel9,ues ty]Jes de constitutions modernes, 2 h . Droit constitution
nel fedéra l, 3 h. Le domaine public en droit vaudois, 1 h.- M. MER
CIER, p. e . Droit criminel : lntroduct. historique. Du droit de punir. 
La lo i pénale. Le crime. La peine, 4 h . DroH international public: 
lntrod. Les Etats, leurs formations .et transformations; leurs droits. 
et obligations. Du territoire, 2 h.- M. HERZEN, p. o. Histoire du 
droit romain, 4 h. System des r6mischen Privatrechts (Deutsch) , 
S h . Uebungen im r6mischen Recht (priv . j, 2 h. Exégèse des Pan
dectes , 1 h : Séminaire romain (priv. et gr. ), I soirée par quinzaine. 
-M . o& TouaTOULON', p. e. Hist. du droit dans l'antiquité, 1 h. Hist. 
générale du droit m.oderne, 2 h. Hist. spéciale des instin~tions: .~a
ri age, 1 h. Droit Civil françats: petits contrats, 2 h. Procedure CIVIle 
et voies d 'exécut ion françaises, 2 h. Confér. de droit civil français. 
(gr. ), suivant les besoins. - M. HAFF, p. o. Grundzüge des dents
chen Privatrechts (Deutsch), 4 h. Allgemeiner Teil des B. G. B., 
4 h. Uebungen zum B. G. B. {mit schriftlichen Arbeiten) (1_:>riv .), 
2 h . - M. LEWALo, p. o. R6mischeRechtsgeschichte, 3 h. Recht 
der Schuldverhl\ltnisse des B. G. B. (Deutsch), 5 h.- M. RouGIEa, 
p. e. Droit adm in istra ti f général: Les services publics. Les person
nes administratives; centralisation et décentralisation; les établis
sements publics. Ac tes administ ra tifs; leurs caractères juridiques~ 
les règlements. Le contentieux et les juridictions administratives, 
2 h. Droit civil français: Le patrimoine. La possession; la ;pro
pri été; les modes d'acquisition de l a propriété; l'usufruit; les servi
tudes, 2 h.- M. F.<vEv, juge fédéral. Les voies de recours au Tribu
nal fédé ral en matière civile, 2 h.- M. R&tss, p. e . à la faculté des. 
sciences . Police scientifique: vols et homicides ; connaissance du 
criminel, 3 h. Exerci~es pratiques de police scientifique, 2 h. Con
férences sur la criminalité, 1. h. -M. SPtao, p. e. à la Faculté des 
lettres. Droit oriental comparé: Comparaison des lois de Hammou
rabi, de Moïse et du Koran, 1 h. 

Ecoles des sciences sociales. - Faculté de d1·oit. - Matières 
d'exa men pour la licence et Je doctorat. 1. Mention: Sciences so
ciales . Matières obligatoires: Philosophie générale. Lettres (M. Mil
lioud). Une des langues enseignées à la Faculté des lettres et sa litté
rature. Sociologie (y compris les systèmes sociaux). Droit: (M. Mil
lioud). Economie politique (y compris l'histoire des doctrines éco
nomiques). Droit: (M . Boninsegni). Statistique (y compris la démo
graphi e). Droit: {M. Boninsegni). Eléments du droit privé et du droit 
public. Droit: (M. Roguin). Histoire politique. Lettres: (M. Rossier). 

Matiè1·es à option : Une deuxième lan gue enseignée à la Faculté 
des let tres et sa littérature. Histoire des institutions. Droit: (M. de 
Tourtoulon). Histoire des religions. Lettres: (M. Fornerod). Légis
lation sociale. Droit: (M. Boninsegni). Géographie dans ses rap
ports avec les sciences sociales (M. Biermann) Sciences des finances. 
Droit: (M. Boninsegni). Droit international public ou privé. Droit: 
(M. Mercie r et M. Roguin}. D.roi t administratif. Droit: (M . Rougier). 
Théorie générale du droit pénal. Droit: (M. Mercier). Èthnopsychie. 
Lettres: (M. Maurer). 

II. Mention: Sciences politiques. Matiè1·es obligatoù·es: Droit 
diplomatique . Droit: {M; Favey). Droit international public. Droit~ 
{M. Mercier). Droit a dministratif. Droit: (M. Rou gier ). Histoire di
plomatique . Lettres: (M. Rossi er). Economie politique. Droit: (M. Bo-
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l1Însegni ). E con om ie COJ'!l m e rcial e. Eco le des. Hau tes Etudes Com
merci ales: (M. Pa ill a rd). Géog raphie économiq u e ' et socia le. Let
t res: (M. Bier mann). Langu e et li ttératu re frança ises. Lettres: 
(M. Sirven) . Une autre langue viva n te enseignée à la Faculté des 
Jett res . 

.i\1/qtières à option. - T ro.is matières,. au choix du. candid a t. Ces 
ma tières sont prises dans le programme de l a Faculté de droit et de 
l a Facul té des lettres. Le choix est soum is à l 'approbation du Con
sei l de l'Ecole des Sciences socjales. 

Ecole des hautes études CO JJ?.mercia les , Faculté de droit. 
Matières d'examen pour la lic;ence et le doctorat. I. Matières obliga· 
toi res. a) Men tion: ComJ;Ilerce et b anque : Economie commer
c iale . Technique commerciale et sérp.inaire, Compta bi l ité publique. 
Statistique. (Dro it). Economie politique. (Dro it). Géog rap hie économi
qu e. Introduction aux é tudes j.nridiques. (Droit). Droit commercial et 
de c)lange. (Droit). Poursui te po ur dette's et la fadlite. (Droit). Droit 
des assurances. L'enseignement commercial *. I n trodncti on a ux étu
des commerciales **. b) Mention. Administra tion génér ale: ln
trod. aux études ju ri d iques . (Droit). Droit administrat if (Droit). 

·Droit public suisse ou général (Droit). E.conomie politique ou éco
nomie commerciale (Droi t ou I-I. E. C.). Une langue, a utre que le 
français, ensei(5née à l'U niversité . (Lettres). Géog raphie économique 
ou histoire poli ti que. Comptabilité publique. Technique commer· 
ci ale (sans le séminaire). Hygiène des villes (Sciences) . Hygiène in: 
dustrielle (Sciences). In troduction aux études commerciales ** . 
c) Mention. T ransports : Introduction aux études juridiques 
(Droit). Droit administratif (Droit). Dro it public suisse ou général 
(Droit). Economie politique ou économie commerciale (Droit ou H. 
E. C.). Une langue, autre que le français, enseignée à l'Un iversité 
(Lettres) . Géographie économique. Transports. Droit de~ transports . 
Législation douanière . Comptabilité publique (partie spéciale). 
Hygiène in.dustriel le (Sc iences) . Introduction aux études commer
ciales ** . d) Mention. Douanes : Introduction aux études juridiq ues 
.(Droit). Droit administratif (Droit). Droit public su isse ou général 
.(Droit). Economie politique ou économie commerciale (Droit ou H. 
E. C.) Une langu e, autre que le frança is, ensei~née à l'Université 
(Lettres). Systèmes douaniers. Législation douaniere. Chimie (Scien
ces). Ana lyse des denrées alimentaires e t des boissons (Sciences). 
Etude microscopique des marcha ndises . Botanique générale ou phy
,sique ex perimen ta le (Sciences). Hy~iène (partie spécia le) (Sciences). 
ë) Mention : Assurances : Ca lcul des assu rances et sémina ire. Cal· 
cul ces probabilités. Statistique (Droit). Calcul infinitésimal (Scien
{:es). Ma thématiques financ1è res : Annuités certaines. Légis lation 
.~ociale (Droit): Droit des assurances. Technique commerciale (sans 
le séminaire) . Economie politique ou économie commerciale (cha
pit res choisis) Droit) , Int roduct ion aux études commercia les ** . In-
troduction à l 'étude des assu rances ***. · 

* Obligatoirè. pour les étud iants qui se destinent à l'enseignement 
c,omme rcial. . · 

** Obligatoire pqur les étud iants non dipl ômés d'upe Ecole supé· 
rieure de commerce. 

* * * O blig&toi re pour l es· étudian ts non porteurs .d u -baccalauréat 
.ès s.ciences. . • · 
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Les cours spéciaux à cette Ecole sont les suivants pour le présent 
semestre : 

M. MoRF, p. e. Introduction aux études commerciales, l '' partie: 
Eléments de comptabilité; partie simple; partie double; exercices, 
2 h. Introduction aux études commerc iales, 2"'' partie: Etude des 
~rincipaux documents commerciaux, 1 h. TechHique conzme1·ciale: 
Comj)tabilité des sociétés commerciales et des sociétés coopératives, 
2 h. Séminai·re. Exercices pratiques, 2 h. Comptabilité publique: His
toire de la comptabilité publique . Le budBet; Analyse du bud~et. 
Comptabilité communale, 1· h. lVIathémattq·ues.jinancières. De 1 in
térêt dans les opérations à long terme. Echéances moyennes; annui
tés 2 h.- M. PAILLARD, p. e. Economie comme1·ciale: La monnaie, 
le ~réd it et le change, 2 h. Eco11omie commerciale: L'évolutiou des 
entrep rises commerciales et indus trielles, co rners et syndicats, trusts, 
•rands magasins, sociétés coopératives, petit commerce de détail, 
~nu·eprises d 'Eta t, 2 h. Les systèmes douaniers et la politique com
memale des principaux pays au cours du siècle dernier , 1 h. -
M. DE FÉL I C I~, p. e. Droit des transports (éventuel), r h.- M. CoRo&v , 
p. e. Législation dou an i ~re, 1 h.- M. STOCKMAI!, p. e . :rra.nsports: Ré
gi mectorgal11sauon des chemms de f~r en .Smsse et a l'e tranger. Ta
rifs, 1 h.- M: BLA SER, prof. L 'enseignement commerc1al1 son dé
veloppement, ses méthodes, r h .- M. Bl~>RMA NN, p.-cl. Geographie 
économiqu e : Les grandes in-dus tries ; les vo ies du commerce, 2 h. 
Conférences et travaux pra tiques, 1 h.- M. S. DmiAS1 p. e. Introduc
ti on à l'é tude des assurances (éventuel), 3 h. Calcul des probabilités 
(éventuel), 1 h. Calcul des assurances : Tables de mortalité; rentes 
viagères ; assurances en cas de décès, etc. Exercices, 4 h. Séminaire 
(n'aura pas lieu ce semestre).- M. F. Ro ux , p. e. Etude microsco
pique des marchandises, r h . Laboratoire: Exercices pratiques, 2 h. 

Etudes de police scientifique. Facultés de d1·oit, de médecine et 
des sciences.- Les é tudes de police scientifique portent sur les 
matières suivantes : Droit pénal; procédure pénale; anatomie; mé
decine légale·; chimie inorganiq ue et organ iqu e et la bora toire de 
ch imie; toxicologie; physique expérimenta le et laboratoire de phy
sique ; po li ce scientifique; photographie th éorique ; travaux prati
ques de police scientifique et de photographie judiciaire. 

Faculté de médecine.- lVI. PELET, p. e. Chimie inorgan ique, 
5 h. Laboratoire de chimie inorganiqu e (avec la collaboration de 
M. Mellet), 2 après-midi.- M. PERRI ER ~ p. e. Physique expé!·imen
tale, r" partie, 5 h . - M. C. DuTOlT 1 p. e. Laboraro ire de physi 
<jue, 1 ap,rès-miçli.- M. WrLczeK, p . . o . Botanique générale, 5 h. 
- M. BLAN C, p. o. Zoologie : Invertébrés, 5 h . 'Anatomie e t phy sio
logie générales, 3 h. Laboratoire de zoologie et d'anatomie comparée, 
4 h.- M. lVI~LLET, p. e· Chimie analytique, 2. h. -lVI. BuGNIO N, p. 
o. Embryologie (en été) . -M. Rouo, p . o . .Anatomie descriptive : 
Splanchnologie, 3 h. Anatomie t_opographique: Tête, cou, mem
bres, 2 h. ëonférences anatomi gues (en coll ~bo rati on avec M. le 
D' Popoff, pr.ivat-docent) (priv.), J h . Dissection, tous les jou rs, sauf 
le samedi a.près-midi. - M. ARTHUS, p. o . Physiologie de la I].U
trition, 6 h . Questions choisies ç!e physiologie (priv.), 2 h.- M. L AR
Gurù, p. e. Physiologie des organes sensoriels,- 2 h . Psychologie 
(gr.), 1 h . Confer . . ç]e psychologie (priv. et gr.), r à 2 h . -M. Lœ
WENTHA L1 p . e. H istologie générale, 3 h . Technique histologique, rh. 
Laboratoire d'histologle , 1 après-midi. Travaux spéciaux pour étu -
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diants avancés . Tous les jours.- M. BEITZKE, p. o. Anato mi e pa
tholo&iqt;~e spécial e, 6 h. Cours pratique de d émonstra tions a nato mo
pathologrques, 4 h. Cours pratr~ue d'autopsres (se lon le m a téri el). 
Trav. de la bo ra to ire pour étudra nts avancés, tous les jours. _ 
M. (Vaca t). Clinique m édicale, 5 fo is par semaine r 1/ 2 h . Exa men 
du malade _(ausculta_t ion et percussi on ), 2 h. Pathologie i~terne (par 
M. le D• Ce vey, pnva t-docent), 2 h.- M. Roux, p. o. Chmque chi
rurgicale et ayn éco logique, 6 fois par semaine 1 1/ 2 h. Cours de pan
sements et <Îragnostic (en co l~al;JOration ~vec le -~~ef de clinique),. 
2 h. - M. G. Rossi ER, p . . e. Chnrque obstetncale, ~ lors pa r se maine 
r I j 2 h. Policlinique obstétricale et cours d e toucher (pri v . et gr. ) . 
6 h. Oopérations obstétricales au m a nnequin (en coll a bora tion ave~ 
M. le D''Neirh , privat-docent) , 2 h. 09stetrique pathologiqu e (coUJ·s. 
théorique), 2 h. -M. M. M uRET; p. e . Gynécologie théorique: Mala
die de la vulve, du vag in et des annexes utérines, 2 h. Polic li nique. 
!1ynécol<;>gique, 4-6 h . - M. EPERON, p. e. Clinique ophta lm ologique, 
~ h . Cours d 'o phtalmosco pie, 1 h. Cours th éo rique d 'ophtal mologie, 
1-2 h. - M. DEMI ÉV ILLE, p. e. P oliclinique, 3 fo is par semaine 
1 1/ 2 h.- M. Dr:-~o, p. e. Cours théorique avec démons tratio ns cli 
niques sur les affections vénériennes et urinaires. Examens end osco
piques de l'urèthre, de la vessie, 2 h. Recherches de la boratoi re: 
Traitement pra tique des a ffections dermato-véné réologiques (avec 
le concours de M. le D' Monfrini, chef de clinique), r h.- M. COMBE, 
p. e. Clinique infantile , 2 h. -M. GALLI-VALERr o, p. o . Hygiène 
(cours théorique avec démonstrati ons). Urbaine, ha bita ti o ns, écoles, 
aliments. Immunité, prophylaxie générale et, spéciale, 3 h . Pa rasi
tologie (cours théorique avec démonstrati ons sur .les pa rasites an i
maux et les maladies qu'ils déterminent dans nos climats et dans 
les pays chauds, 2 h. Hygiène industrielle (cours théorique avec dé
monstrations), r h. Ch a pitres choisis d'hygi ène et d e parasitologie, 
1 h. Travaux de la bor. pour étudiants avancés, m édecins , vé téri
naires et pharmaciens, tous les jours.- M . . MA HAm, p. e. Clinique. 
psychiatrique, 2 h. Cours de psychia trie, 2 h. Démonstrati ons d'a
natomie du cerveau, 2 h. Psychi a trie médico-léga le, r h. -M . SPEN· 
GLER, p. e. Médecine légales chapitres choisis, 1 h . Autopsies mé
dico-legales, selon le maté riel di sponible. - •M. PERR ET, p . e . 
Médecine opéra toire (a lieu seulement en été) . - M. BERDEZ, p. 
e , Thérapeutique et mati ère m édicale (l'• partie) , 3 h. Electricité 
médicale, 2 h . - M. MERMoo, p. e. Clinique oto-rhino- la ryngolo
gique : Théorie et exercices pratiques, 2 fo is par se maine 2 h.
M . STRZYZOWSK1, p. e. ToxicoloRié et chimie toxico logique, r h. 
La bor. de chimie physiologique \biochimie normale et pathologi 
que), 1 après-midi . Trav. spéciaux pour étudiants avancés, tous les 
jours. - M. VuLLIET, p. e. Accidents du travail, 1 h. Ch irur
gie spéciale. Les fractures chez l'entant (gr.), 2 h. -M. Aug. Du
FOUR, priv.-doc . Maladies des membranes externes de l'oe il \gr. ), 
1 h. - M . DE LA HARPE, priv.-doc. Balnéothérapie (gr.), 12 conferen
ces. - M. GoNrN, priv .-doc . Exercices pratiques d'ophtalmolos ie 
(gr.), 1 soirée par semaine. - M. TAILLENS, priv.-doc. Médecine rn· 
terne (gr . ), 2 h. - M. WEtTH, priv.-doc. Diagnostic obstétrica l, rh . 
Cours -de toucher, 2 h. Policlinique obstétricale (en collaborat. avec 
M. le prof. G. Rossier (priv. et gr.) 2-3 h . Opérations obstétri
cales au m a nnequin (en collaborat. avec M. le prof. G. Ross i~ r) 
2 h . - M. CEvEY, pr.-dc . Cours de pathologie interne: Les maladres 
des bronches, du poumon et de la plèvre, 2 h. - M. PREISIG, pr. 
de. Anatomie comparée des c·entres nerveux, 2 h:- - M. DE MoNTET, 
pr.-dc. Psychoanalyse (gr.), 1 h. - M. PoPOFF, pr-:--ac. Ch apitres 
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.choisis d'anatomie microscopique, 2 h. - M. Ni coo, pr. de . Or
thopédie: Cours avec démonstrations cliniques, 1 h. 

Faculté des lettres.- M. ÜLtVIER, p . e .. La comédie latine, 3 h. 
Trav . prat.: Lucrèce, livre Ill~ 2 h.- M. DELHORBE, p. e. Composition 
latine: Ex.erc1ces, 1 h. Explication de tex. tes, 1 h. - M. MEYLAN
FAURt,, p. o. Littéra ture grecque .: Chapitres choisis, courants nou
veaux, découvertes récentes, 2 h. Pindare, 2 h . Conférence, 2 h. -
M. SIRVEN, p. o. Victor Hugo, 2 h. La littérature et la société de t 6to 
i. 1640, 1 h. Conférences et exercices pratiques, 2 h. Co rrection de 
travaux écrits supplémentai res, par M. P. Ko hler, licencié ès lettres , 
sous la direction du professeur, 2 h . - M. BoNNARD, p. o. Gram
maire comparée des langues romanes: Phonétique, 2 h. Grammaire 
historique de la langue française, 1 h. Hist. de la littérature fran
ça ise a u moyen âge: Chansons de geste, 2 h. Hist. de la littérature 
italienne au XV• siècle, 1 h . H ist. de la lin. provençale: Poésie lyri
que (gr. ), ,. h. Lecture de textes vieux-français, 1 h . Lecture de 
textes italiens, 1 h . Lecture de te xtes provenç a ux (gr.), 1 h. -M. Er
nest Muntn, p. Litté r. espa gno le: Cervantes et son temps (publ .), 
1 h. Co nférence: Explicati on du Dou Qwjote de Cervantes (g r.J, 
1 h.- M. M,IUR ER, p. o. Historisches Studium der deutschen Spra 
.che: Gothische und althochdeutsche Texte, th. Hebbel: Probleme 
seines Lebens, sein er Dichtung: Vortrâge und Uebungen , 1 h. Litté
rature a ng laise: La période de 1700 à t83o, 1 h. Etudes ethnopsy
.chiques sur l a littéra ture al lèmande: L'évolution de l' idéal m o ral, 
2 h. Etud es ethnopsychiques su r la littérature russe: exposés, tra
vaux écrits, discuss1ons et traductions (priv.) , 1 h. - M. HA us
XN~CHT 1 p. e. La littérature anglaise de 1620 à 1700, 1 h. Exercices 
d'interp réta tion (en a nglais) : Satires ch ois ies de Dryden (d 'après l'é
dition de J. Churton Collins: Dryden, S elect satires) London, Mac 
Millon) 1 h. Grammaire historique de la langue anglaise, 1 h. 
Exercices pratiques de langue anglaise, 1 h . - M . E. Ross11m, p. o. 
Histoi re romaine, 3. h. Hi s toire politique de l'Europe de 181S à 1870 , 
3 h. Histo ire diploma.tique: Les Traités, 1 h. Conférences et travaux 
pratiques (priv. et g r.) , 1 h.- M. FonNEROo, ch. de c. Histoire des 
religions: Introducti o n. La Chine et l'Egyte, 2 h. - M. MILLIOuo, 
p. o. Hi stoire de la p hilosophie ancienne e t m édiévale, 3 h. Philoso
phie géné rale, 2 h. Sociologie générale, 2 h. Séminaire de sociologie 
(p riv. et gr.) Une ,soirée par quinzaine.- M. LAR GUIER, p . e. Psycho
log ie (gr.), 1 h. Co nférence de psy-chologie (pr. et gr.), 1-2 h . -
M. GuEX, p. e. Les principaux systemes d éducation a u XIX• s iècle, 
1 h. Conférence pédagogiqu e, r h . -M. PAR ETO p . o . (Nê professe 
pas ce semestre). - M. BoNINSEGNI, p . e. Econom ie politique pure, 
1 h. Economie politique app liquée: La m onnaie et la product ion, 
2 h. Statistique: E laboration des données stat istiques) 2 h. Dé mo
graphi e, : h. Législation socia le : Les assurances (suite), 1 h . Science 
hnancière: Les emprunts publics, r h. Conférence d'économie poli
tique, r h. - M. SP1RO, p. e . Arabe moderne: Etude théorique et pra
tique des principaux dia lectes. Exercices de conversation et de cor
respo ndance (pnv . ), 2 h. Arabe littéral: Explica tion des Magâm ât de 
al-Harîry e t du recueil etes traditions du Prophète de a l-Bokhory, 
2 h. Langue turque: Explication de divers auteurs modernes, pro
sateurs et poètes, 2 h . Droit oriental comparé, r h. Kora n: Explica
tion des Souras de Médine, 1 h . - M. DE MoLIN, p . e. Histoire de 
l'art da ns l 'ant iquité (pub!.), 2 h.- M. CHATELANAT, priv. - doc. Hist. 
de l'a rt en Italie de la chute de l'empire roma in au XV• siècle, 2 h . 
- ~11. TA vE RN EY, priv.- doc. Morphologie du roumain (priv . et gr.), 

! . ! ~ !!! ! !!!:: ~= :" 
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1 h. P honologie du français moderne, 1 h. -M. WELLAUER , priv.
doc. Archéologie classique : L'Acropole d'Athènes (pub!. }, 1 h. _ 
M. ScHACHT, priv.-doc. Langue sanscrite: E léments de gram maire 
sanscrite avec interprétati on de morceaux chois is (pubf.), 1 h. _ 
M. FEYLER, pr iv.-doc. Bonaparte :. Le passage du Sr-Bernard et la 
campagne de Mar engo, 1 h. - M. BIERMA NN, priv.-doc. Géographie 
humaine: Les voies de communication en Suisse, r h. Géographie 
économique: Les grandes industries, les vo ies du commerce, 2 h. 
Conférences et travaux pratiques, r h . - M. Ch. GtLLIAR O, priv .
d<?c. (Ne pro_fess~ pas. ce se m estre). - M. Kurt GEtSSLER, pr iv.-doc. 
Ernführung 1n dre Phrlosophre des Lcbens (pub!. ), ·r h.- M. VoLAIT 
pr.- de. Confé rences d'histoire de la philosophie pou r les candi da t~ 
à la licence, 2 h . 

Cours libres. - M. CACCIAPUOTI. Il secol o di Da nte e lettura 
del Inferno, 2 h. 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français moderne. 
- M. SJRV EN, p. o. Victor H ugo, 2 h. La litté rature et l a société 
de r6ro à 1640, r h. Conférences et exercices pratiques, 2 h. Cor
rection de travaux écrits supplémentai re s, par M. P . Kohler, licen
cié ès lettres, sous la d irection du professeur, 2 h. -M . BoNNARD, 
p. o. Gramm. hist. de la la ngue franç. , r h . Hist. de la littér. fra n
çaise au moyen-âge: Cha nson s de geste , 2 h . Lequre de textes 
vieux-français, r h.- M. TAVER Ntw, priv.-doc. Ph onol og ie du fran
çais moderne, r h.- M. ANDRÉ, lecteur. Langue franç aise: Franç. 
m ode rne et fr anç. contempo rain .Lecture ana ly ti que de scènes de co
médies des XVI!• et XVIII• siècles, et de réctts d 'Alphonse Daudet, 
2 h. Lecrures.franç.: Notes sur les principaux écriva tn s des XVII• et 
XVIII• siècles; lectu re de pages choisies de leurs œuvres, 2 h . Lexi
cologie: Correct ion des fa utes de français les plus communes . Néo
logismes, Provinci.alism es, r h. Di cti on : Règles , exem pies et exer
cices de lecture et de prononciation, r h. Grammaire: Exercices 
grammaticaux et lexicologiques. Exercices de correc tion de tex tes 
tau tifs, 2 h. Etudes, lexi cologiques. : Exposés propres à famili a ri ser 
les auditeurs avec les termes u suels se rapportant aux sci ences, 
aux beaux-a rts , aux questions sociales. Exercices de répétiti on et de 
discussion , r h. Etudes françf;!ises: Exposés re lat ifs à la France et à 
q uelques pa.ges de son histoire. Résu més et lecture de roma ns et de 
draJ;Iles h is tÇ> riques, r h. 

Fa.cultë des sciences. Section des sciences mathemati
ques, physiques et naturelles' . a) Sciences ma thématiques . 
-M. G. DuMAS, p. e. Calcul diftérentiel et intégral, I 1, 6 h. Exerc. de 
calcul , I, 1 h . Calcul différentiel et intégral , III, 2 h. Exerc. de calcul , 
Ill, Lh. - M. AM STEIN, p. o . Théorie des !onctions, 3 h . - M. LACOMBE, 
p. o: Géom . descr., I, 4 h . Géom: analy t. I, 2 h. Epures de géom. des
criptive, I, 4 h. Géometrie de position, 3 b. - M. MA von, p. o . Mé
can . ra tionnelle , !, 4 h . Exercices de mécanique, III , r h. P hysique 
mat hématique, 2 h. M. MAILLARD, p. e . Calcul infinitésimal avec 
application aux sciences (cours des tin é au x étud iants en sciences 
physiques et na ture ll es), 3 b. Exercices de calcul diffé renti el, r b. 
As tronomi!! sphérique ~ La Terre, le Soleil, 3 h. Mécanique céleste, 
2 h. Mécanique rati onnell e, 2 h. 

1 Les cbi ffre.s romains indiquent le semestre d'ii tu des auqu el le 
cours correspond. 
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b) Sciences physiques et natw,elles. - M. PERRIER, p . e. Physique 
expérimentale, l" partie, 5 h. Physique spéciale, l'" partie, 3 h. 
Travaux pou r étud i ant~ avancés, tous les jours. - M. Ct. DuToiT, 
p. e. Laborat. de phys1que, .2 ap.rès-mldl. - M. PELET, p. e. Ch~
mie inorganique, .5 h. Ch1mte tndustr., 2 h. Laboratotre de chtm1e 
inorganique (avec la col lab. de M. Mell et), 4 ap.·mtdl.- M. Ku:Hn
IIAN N p. o. Chimie orga nique (2"'' partie) : Série aromatique, 2 h. 
Matières colorantes organiq ues, 2 h. Laborat. de chimie organ ique 
(avec le con~our.s de M. Mel)et, chef des travaux), 4 après-midi. Tra
vaux pour e~ud1ants avances, t<!us. l es JOt;trs .. - M. P. DuToiT_, p . e . 
Chimie phys1que, 2 h. Electrochtmle appltquee, 2 h .. Cha p .. chots ls de 
chimie phys1que, 2 h. Excretees pranques, 2 apres-m1d1. Labora
toire de recherches pour étudiants avancés·, tous les jou rs.-M. MEL
LET p. e. Chimie analytiqu e, 2 h . Ch imie spéciale, 3 h.- M. STRZY
ZO\;SKI. p. e. Toxicologie et chimie tox icologique, t h. Laboratoire 
de chim1e physiologique, 1 après-mid i. - M. (Vacat). Analyse des 
denrées et des bo issons, I• partie, 3 h. Analyse bactériologique, 
2 h. Labor. d'analyse des denrées, t ap.-midi. Trav. de labor. pour 
étudiants avancés, tous les jours.- M. LuG&oN, p. o. Géologie &é
·nérale, 2 h. Géologie stratigraph ique, 1 h. Paléontologie, 2 h. Geo
)o~ie de la Suisse (gr.), 1 h. Analyse des tra vaux nouveaux (pr. et 
gr.), 1 soirée par quinzaine . Laborat. pour comm e nçants, 4 h. Tra· 
vaux pour étudiants avnncés, tous les jours, sauf le samedi. -
M. BoNA RD, p. e . Minéralogie générale, 4 h. Minéralogie descriptive, 
2 h. P étrog raphie, 2 h. Gltes métallifères avec introduction à l'ex
ploita tion .des mines et à la préparation mécanique des minerais, 
2 h. Ch a pitres cho isis de cristallographie: Les groupements cris
tallins, t h. Laboratoire de minéralogie et de pétrographie, 4 h. La
boratoire pour émdiants avancés, sUivant acco rd avec les intéressés. 
-M. BLANC , p. o. Zoo logie: Invertébrés, 5 h. Anatomie et physio
logie gé nérales (appareils et fonctions de relation)1 3 h. Conférences 
sur des questions choisies de morpho logie et de biologie générales 
pour étudi a nts avancés (priv. et gr.), t h. Laboratoire de zoologie et 
d'anatomie co mparée pour les commençants, 4 h. Travaux pour 
étudi anls avancés, tous les jours, sauf le samedi.- M. WrLcz&K, 
p . o. f\o tan . générale : Ana tomie et physiologie végétales, 5 h. La
bora toire de bota nique, 1 ap rès-m idi. Trav. pour étudiants avancés, 
tous les jours, sauf le samedi . Laborat. de m icroscopie appliquée 
pour chimistes analystes, 4 h .- M. RErss, p. e. Photbgrapht e théo
rique, r h. Laborato ire de photographie, 3 h. - M. GALLI·VALERIO, 
p. o. Hygiène, 3 h. Hygiène industrie ll e, r h. Parasi to logie, 2 h . 
Chapitres choisis d'hygiène et de parasito logie, 1 h. Travaùx de la
boratoire, tou~ les jours. 

Cours d e privat- docents. - M. JAcCOTTET. Chapi_tres choisis. 
de la théorie des intégra lns définïes (gr.), 1 h . - M. Duss&RRE. Chi
mie analytique appliquée au x matières et produits agricoles (gr.), 
t h. M. Dusoux. (Ne p rofesse pas ce semestre). - M. JACCARD. Pa
léontologie des vertébrés, 1 h. Géographie .physique : Chapitres. 
choisis (Le travail des eaux courantes, la to pographie littorale, etc.), 
r h. M. PoncHET. Zymochimie: Fermentations indu strielles . Vin, ci
dre, bière et .industrie de l'alcool ipubl. et g r.), r h. - M. A. MA t.L
L EFER. Fonctions de re lat ion chez les plantes, r h . - M. MARTINET . 
L'amélioration et la sélection des plantes cultivées (pub!. et gr.) r h 

Section des · scienc es pharmaceuti que s , soit école de 
pharmaci e. - M. PELET, p. e. Chimie inorganiqu e, 5 h. - Labo-
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ra~oire de chimie ino rgan ique (en colla bor·a ~ . avec · ~: Me ll et), 3 apr .. 
m tdi.- M. KEHR~IANN, p . o. ,Chtmte organ tqu e (se n e aromat ique) 
-:~ h. La borat . de chi mie organ iqu e (en co ll aboration avec M. Mel~ 
le t), 3 apr. -m id i. - M. ·MELLET , p . e. C hi m ie ana lytique, 2 h. _ 
M. (Vaca t) . .Anal~se chi miqu e des denrées a li men taires et des boi•· 
sons, l " partie, :> h. Analyse bactériologique générale, avec appli. 
·ca tion à l'examen des denrées et des botssons, -l ' • partie, 2 h. Phar. 
macie, l'• partie, 2 h. Les nouveaux médi camen t~, l" pa r tie (gr .) 
1 h . -- M. STRzvzowsKr, p. e. C lum te pharm aceuti qu e, 2 h. T oxi
-co logie e t chim ie toxicologiq u e, 1 h . Laboratoire de ch i mie physio. 
~ogique, 1 après- m idi. - M. PERR IER,, p. e. P hys iq u e expéri'?en tale, 
:> h . - M. Ct DuTOIT, p. e . La boratoire de phystq ue, 1 apres-midi. 
- M. W ILCZEK, p. o. Bota'nique générale, 5 h. Laboratoire de bota
n iq u e), 2 h . T rava ux pour étud . avancés, tous les jou rs. Botanique 
ma pharmaceu tiq u e, 2 h. Pha r macognosie, 2 h. Labora toire de ph ar
cognosie, 4 h . - M. LuGEON, p. o. Géo logie génér. , 2 h.- M. BLANc, 
•!?· o . Zoo logie : Inv ertéb rés, 5 h. Anatomie et physio logie \?~n é rales 
~ h. Labor . de zoologie et d'anatomie comparée, 4 h . - M . GALL!~ 
VALERIO, p . o . Hygiène: (Cours th éo ri que avec dé monst r.) ; Urbaine 
habi ta tions, écoles, a li ments. I m mu nité, prop hy laxie gé nérale et 
:spécia le, 3 h . Hygiène ind u str ie lle: Cours théonque avec démons
trations, 1 h. Parasitologie: Cou rs théorique avec démonstr. sur 
les pa ras ites an ima ux et les maladies qu 'ils dé term inent dans nos 
pays et d'ans les pays chauds, 2 h. Chapitres choisis d 'hygiène et 
de pa rasito logie, 1 h. Trava ux de laboratoire pou r é tudiants avan
·cés, médecin s, vété rinaires et ph a r maciens , tous les jou rs. 

Section des sciences techniques , soit école d 'in g énieurs. 
- M . . G . DuMAS, p . e. Calcu l différ. et intégral , 1 1, 6 h . Exerc. de cal
<: ul , I, 1 h . Calcul diffé rent iel et intégra l, III, 2 h . Exe r. de calcul , Ill , 
1 h. - M. MAYOR, p . o . Mécanique r a tionne lle, III , 4 h . Exe rcices de 
m écan ique, III , 1 h. Sta tiq u e graphique, III , 3 h : Epu res de s tatique, 
III, 1 a pr.-midi. Sta tiq u e graphique, V, 2 h. Epures de sta ti que, V, 
1 ap rès-mid i . - M. LAco~r B E, p . o. Géométrie descriptive, I , 4 h. 
Géomé trie a naly tiq ue, 1, 2 h . Epu res de géométrie descriptive, 1 ap.
midi . - M. MAILLARD, p. e . Ca lcul infinitésimal, I, 3 h . Exercices 
<le calcul , I, 1 h . Mécan ique rationnel le, III 2 h. - M. Boss ET, p. 
'e . Construction de routes e t chemins de fer, III, 2 h. Maçonneries et 
fondations, Ill, 3 h . Const ruction de routes et chemins de fer, V, 
3 h . Construction de routes e t chemins de fer, cours spécial, V, 2 h. 
Exe rcices et p rojets, II I, V et VII, 5 a pr. - m idi. - M. Do~ŒER, p. o. 
Résistance des matériaux, III (chapitres spéciau x), 1 h.- Construc
tions en bois, fe r et bo is, f!I, 2 h . Constructions mé ta ll iques, Vll, 
2 h . Constr. méta l!., cours spéc ial, V e t VIl , 2 h. Exerc . et projets, 
I II , V et VII, 5 ap r .-mid i . - M. CH ENA UX, p. e . Topogra phie, Ill. 
2 h. Géodésie, V, 3 h. Chemins de fer spéciaux, VIl, 2 h. Exer
·cices et projets, VII, 1 ap r . -mîdi . - M. n.: ScHOULEPNIKow, p. e. 
Trav. hyd rauliques, VIl , 2 h. Distribut io n d'eau, VII, 2 h. A~sai
nissements, Vll, 1 h . Exercices et projets, VII, 1 après-midi. -
M. LuGEON, p . o. Géologie généra le et app liquée, L, 2 b.- M. )3o N· 
JOUR, p. e . Architec ture, I, 3 h . Exercices d'arch i.tecture , 4 h . -
M. J .-L. S PtRo, p . e. L égisla tion industrielle, V, 2 h.- M. PELET1 p. e. 
·C himie i uorgani::rue, I, 5 h. Chimie ind ustrie lle, II I, 2 h . Labora
to ire de chimie inorganique; (en collaborat ion avec M. Mellet) , 

1 Les ch iffres ro m ains indiquent le ~ e mestre (études auquel le 
{;OUrs co r respond. 
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4 apr.-midi.- M. P. DuTOIT, p. e. Chimi e physique,Ill, 2 h , Elec
trochimie app liqu ée, V, 2 h. Electrochimie, VII, 2 h. Cha pitres choisis 
de chimie physique, 2 h. ,Exe ~.cices prat ig ues , 2 apr.-midi. Labora
toire de rec herch es pour etudrants avances, t0us les JOUrs , - M. PEn· 
niER, p. e. P hys ique expérim en ta le, 1, 5 h . Physique spéciale, l. 3 h. 
- M. Ct DuTOtT, p. e. Laboratoire de physique, III, 1 a pr.-midi. -
M. BoN ,,no, p. e. Minéralogie, I, 4 h. Laboratoire de min éralogie , 
Ill, 4 h. Gîtes méta llifères e t métallurgie , VII , 2 h . - M. KEH RMANN, 
p. o. Chimie orga nique : Série a rom atique, 2 h. Matières coloran
tes V, 2 h. Laborat . de chimi e organiq ue, 4 ap r.-midi . - M. MEL
LE~, p. e. Chimi e an aly tiq ue, ·1, 2 h . Chimie spéciale, I , 3 h. -
M. CocHAN D, p. e. Technologi e généra le des métau x, I, 3 h. Machines 
thermiques, V, 4 h. Machines thermiques, VII, 3 h . Machines ther
miqu es (cou rs spéc. ), V et VII, r h. Exe rcices de machines thermiques, 
Ver VII, 3 apr. -mid i.- M. NEESER, p . e. Eléments des machmes, 
Ill, 3 h . Rési stance des matériaux, V (cours spécial), r h. Machines 
hydrauliques, V, 3 h. Machin es hyd rauliques, V et VII (cours spé
cral), r h . Machines hydrauliques, VII , r h. Régulateurs , V, r h . 
Exercices et projets, Ill et V, 22 h . - M. LANDRY, p. e. El ectricité 

·industr iell e, Ill, 2 h . Elec tri cité indus trielle , V, . 2 h . E lect ricité in
dustrielle, VII, 2 h . Th éo rie des courants a lterna tifs, V, 2 h. Cons
tructions électro- mécaniq ues, VIf, 2 h. Exerc. et projets, V et VII, 
4 ap r. ·midi. Laboratoire d 'électricité industrielle, VII, r journée.
M. G,IIL LARD, p. e. Insta ll a tions élec triques, VII, 2 h. - M. MERCAN
TON, p. e. Mesures électriq ues , V, 2 h. L aboratoire d'élect ricité, V, 4 h. 
-M. PAms, p . e. Béton a rm é, 4 h . 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés.- L'univers ité comprend: un e Faculté 
de théologie protestante ; une Facu lté de droit ; une Faculté de médecine; 
une Fac ulté des lettres; un e Faculté des sciences. Cet te dernière se 
divise en trois sections : a) Sciences math é matiques, physiques et 
naturelles : b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie; c) 
Sciences techniques, soit Ecole d'ingénieurs. 

Année universitaire. - L'année universitaire est d ivisée e n 
deux se mestres . Le semes tre d'hiver commence le I5 octobre et 
finit le 25 mars. Le se mestre d'été commence le 8 avril et finit 
le z5 juillet. Les cours n e sont interrompus que les jciurs d e fêtes 
relig ieuses o u civiles et durarit 8 jours au nou vel-an. Il n 'y a 
pas de vacances à la Pentecôte. 

Immatriculation.- L'étudiant doit établir qu ' il est bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausanne, o u qu ' il a subi des examens 
satisfaisants sur le programme du Gymnase scientifique. Le diplôme 
de maturité du' Gymnase d e l'Ecole supérieure d e jeunes filles 
de la vi lle de Lausanne donne accès à l' Université; ce diplôme 
es t délivrable seulement aux jeunes fi lles ayant suivi les cours 
de la classe supérieure du Gymnase . S 'il n'a pas reçu l'instruc-

3 



tion S(!condaire dans le canton de Vaud , l'ét udiant doit justifier 
ql!l 'il est porteur d'attestations démontrant qu'il peut suivre 
avec frùit l'enseigne ment supérieur. Le Département de l'Ins
truction publique et des Cultes apprécie ces attestation s, après 
préavis de l' Uni ve rsité. Les étudiant s régu li èrement ex matri cul és 
d'une autre Uni vers ité son t admis de droit. (Pour les condit io ns 
d'immatriculation des étudiants et étudiantes russes, vo ir ci 
dessous). L'étudiant doit adresser sa demand e au Recteur de l'Uni
versité, avant le 1S novem bre pour le semestre d' hiver, avant Je 
8 mai pour celui d'été. Les étudiants imm atriculés joui ssenr 
seuls du droit à l'obtention d'un grade; ils sont au bénéfice de 
di spos itions spécia les pour les études et les recherches dans les 
collection_s publiques . La finance d'immatriculation est de 20 fran cs : 
elle e·st réduite de moitié pol!l r les étudiants régplièrement ex ma
triculés d' une autre université. Toute personne qui désire sui vre 
les cours à titre d'auditeur doit se faire in scrire au secrétariat, en 
acquittant la fina nce des cours, plu s une finance d' inscription 
de 2 francs. Chaque étud iant ou audi teur est tenu d'indiquer son 
adresse au bureau de l' Université, et d'avi ser imm édiatement ce lu i
ci de ~es changements d'adresse. En demandant leur immatricul atio n, 
les étud iants laissent en dépôt au secrétariat leurs certifica ts d 'étu
des. La fi nance d'exmatriculation es t de 5 francs. 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes . - A. Etudiants. 
-Donnent droit d 'entrée _dans toutes les facul tés, sans examen 
complémentaire, les certificats de sortie : , . de la 8' classe d'un 
gymnase classique ministéri el ou d'un établissement auqu el un 
décret mini stériel a donn é les mêmes droits ; 2 ' des classes gé né
rales du Lycée impérial Alexar.drowski ; 3' des classes générales 
de l'Eco le i.mpériale de droit; 4' de la 8' classe de la di vis io n clas
siqlie de l'Eco le Tenichet, à St-Pétersbourg. Donne'nt droit d'en
trée da-ns la faculté des lettres, avec examens complémentai res de 
greç et ,de latin, et dans les fac u ltés de droit , de médeci ne et des 
scie'ni::e.s, avec examen complémentaire de latin, les cert ificats de 
sortie: , . de la 7' c lasse d'une éco le réa.le du ressort du Ministère 
de l'instruction publique; 2• de la 7' classe de l'Orphel inat Ga ts
ch.inski de l'empereur •Nicolas l" ; 3' de la 7' classe de l'Asil e du 
prince Pierre Georgiewich d'Oldenbourg; 4' des deux classes spé
cia les ou des cla~ses gén~rales des écol ~ s de cadets de marine; 
s· des écoles_ de cadets pour trou pes de terre; 6' de la ' t clas se de 
la section réale·ou .de la sectio.n commerciale de l' Ecole T eni chef, 
à St-Pétersbourg: j'des Eco les de .commerce impéria les de St-Pé· 
tersbourg, de Nloscou et de Kha rkof ; 8' de l'Ecole de commerce 
de lao· société commerciale de St-Pétersbourg; g• de l'Acad émie 
des sciences commerciales de. Moscou ;· JO' de-l'EcG> Ie de commerce 

·Aiexand rowski de Moscou ·; !I ' :de l'Eco le de commerce du Césa
révitch Alexis, à Moscou .. Donne droit d 'entrée dans toutes les 
fac u'ltés, avec examens- complémen~aires de mathématiques , de 
physique et d'une langue mod erne;. le certifica•t de• sortie des 
quatre classes. générales èl ' un séminaire ecclésiasti.que. Donne 
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droi t d'entrée da n s la faculté des lettres, sans exa.m en complé
mentai re; dan s la faculté d e dro it , a vec exam en s co rn pl émenta ires 
de russe et d'histoire ; da n s les fac ultés de m édeci ne et des sci ences, 
avec exa mens co mpl ém entai res d e mathématiques et d e physique, le cer
tificat de sortie de la 6' classe d ' un sé m in a ire o rth qd ox e. Do n
nent d roit d 'entrée da ns la fac ulté d e droi t, san s exam en comp lé
men ta ire, les certifi cats de sort ie: 1' du L ycée De m idof, à Jaros
law · 2 ' de l'Eco le impéria le d e droi t. Do n.nent droit d'entrée da ns 
la f~c ul té des lettres, san s exa m en co mp lém enta ire, les certifi cats 
de sortie: 1• d es In stitu ts hi sto rico-ph ilo logiqu es d e St-P éte rsbourg 
et de Niesch in e; 2 ' de J' In sti tut Laza ref des lang ues ori en ta les , à 
Moscou ; 3' de l'Académ ie , im péria le d es Beaux- Arts , à S t-P éters
bourg; 4' de l'Eco le supé rieure d es Bea ux-A rts, à St-Pétersbourg. 
Donne nt d roit d 'entrée dan s la fac ulté des sciences, sans exa m en 
complémentai re, les cert ificats de sortie: 1'des Institu ts po lytec h
niques de S t- Pétersbourg, de Riga, d e Varsovie et de Kief; 2 ' de 
l'Ecole techniq ue im péria le d e Mosco u ; 3' de l'E co le d es min es 
de l' impératrice Cat her ine II ; 4' de l' Insti tu t tec hn o logiq u e de 
l'empereur 1 ico las 1, à St- Péte rsbourg; S' de l'In stitut t ech no lo
gique de l'empereu r N icolas II , à Tomsk; 6' de l' In s titut des in
génie urs civ il s de l'e m pere u r Nico las 1; 7' de l' In s titu t ag rono mi
que de Mosco u ; 8' de l'In st itu t des géo m ètres Con stantin of; g• 
de l' Ins titut électro techniq ue; 10 ' de l' In stitu t de sy lvi culture d e 
St-Pétersbo urg; 11 ' de l'Ecole supéri eure des min es d ' l eka terin os
laf ; 12' de l' In st itut d 'ag ronom ie et d e sy lvic ulture Nowo-A iexan 
drovski; I 3' de l' In st itut tech no logiqu e de l'empereur Alexan 
dre Il l , à Kharkof; 14' de l' Ins titu t des ingén ie u rs des ponts et 
chaussées de l' empe reu r Alexa ndre, à St-Péters bourg , a insi qu el
! S' le diplôme d ' Eta t de pha rmacie n. Do nn e d roi t d 'entrée da ns 
la faculté de médeci ne, avec exa mens co m pl émen tai res d e latin , de 
mathématiques, de physique et de chimie , Je certificat de so rt ie d e l' Aca
démie mi litai re im péria le de m édecin e à S t-Pétersbo urg. Don
nent droit d' en trée da ns la facu lté des lettres, avec eJ> am en corn 
plémentaire de lati n, les ce rtifica ts de so rti e: , . du Lycée im péria : 
Al exandre; 2 ' du Lycée impéria l ins tit ué en mémoire du Césa·ré
vitch Nicolas. Do nn e d ro it d 'entrée da ns la fac ul té des lett res, a'vec 
exam ens co mpl ém enta ires de latin, d 'allemand, d'histoire et d e grec 
(cette derni ère lang u e po uva nt être remp lacée par l'ang lais o u l' ita
lien), Je ce rti fica t d e so rti e de l'In stitu t o rienta l, à V ladivostock . 
-B. Et lld iantes . - Donn en t d ro it d'ent rée dan s t outes les fa 
cultés: 1' Le certif'tcat de sortie d e la sep tiè m e classe d es Gy m
llases mi nistériels ; 2 ' Je certificat de sortie des Marie ngym nasie n ; 
3' le certi ficat de so rt ie des a ui res écoles officie ll es ay ant le m èm e 
programme; 4• un certi fica t de so rt ie des écoles po lonaises libres 
(Gorcki, etc.), éq u ivalant a u certifi ca t de so rti e d es , Gym nases 
russes ; toutefois pou r J'en trée da n s les fac ultés de d roit, de m éde-. 
cine et des lettres, il es t en o utre ex igé un certi fica t d 'exa m en de 
latin , subi en R u ssie, et po rt ant sur le program me de la hui
tièm e c lasse d 'un Gy mnase c lassiq ue. 
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Cours. Il y a à l'Unive rsité trois sortes de cours: a) les cours 
universitaires proprement dits (collegia privata), destinés seule
m ent aux étud ian ts et a ux a uditeurs; b) les cours particuliers (co/le. 
gia priva tissima): c) les cours publics (co llegia pub lica), pour les
quels il n'est perç u qu ' un e .finance d 'inscripti on d e 2 francs. La 
rétribution des cours universitaires (co llegia privata) est fixée à 
5 fr1:1ncs par semestre, pour chaque heure hebdomadaire. L'étu
diant acquitte les finances règ l ~mentaires avant le 25 novembre 
pour le se mestre d ' hi ver, avan t le 18 mai po ur celui d'été . Les 
étudia nts immatriculés do iven t s'i nscrire pour un o u plusieurs 
cours unive rsitaires (collegia privata), représentant au moins 
6 h. par semaine. De ces 6 h., 3 a u moins doivent être sui Yies 
dans la Faculté où l'étudiant déclare vo ul oir être inscrit. 

C haque étudiant reçoit un carnet dan s leq uel il insc rit ses co urs 
et qu ' il fai t signer par les professeurs au commencement et à la 
fin du stmest re. Les auditeurs peuvent égalemen t réclam er un 
carnet. 

Dispenses et bourses. - Les étudiants qui désirent être dispensés 
du paiement d e la finance des cours doivent en adresser la de
mande au recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du 
Co nsei l de la Faculté inté ressée, au Dé partement de l' instruction 
publique et d es cultes. Ces formali·tés doivent être re mpl ies dan s 
les dix jours qui suiven t l'o uverture du semestre . Dans la règle , 
la dispense de paiement n 'est accordée qu'aux étudiants d 'o rigine 
vaudoise . 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d'Etat aux 
étudiants m éritants qui en font la demande . 

Grades. Diplôll)es. Examens. Certificats.- Pour o btenir un grade o u un 
diplôme à l'Univers ité de Lausanne, le candidat doit y être ou y 
av01r été immatriculé. Les conditions req u ises po ur l'obtention 
des grades et d es diplômes universitaires sont fixées par les règle
ments des Facultés. Les titres un iversitaires et les diplôm es sont 
délivrés par l'Université, sur le préavis de la Faculté intéressée 
et sig nés par le Recteur, le Doyen et le Secrétaire de l' U niver
sit é. 

Examens de diplômes : d ernière semaine de chaque semestre 
et commencement du semestre d'hiver. Les soutenances de 
thèses et les examens de doctorat peuvent seuls avoi r lieu en 
dehors de ces périodes. 

Certificats de cou rs . - L'étudiant qui le désire reçoit à la fin du 
sem.estre un certificat de cours ; il paie par examen un e finance 
d e 5 fr. Les certificats de cours et d 'examens, signés par les pro· 
fesse urs intéressés, sont tran s m is au Bureau de l'Université qui y 
appose un timbre spécial m entionna nt que ce ne son t pas des 
diplômes. 

Comme ca1ss1er de l'Université , le secrétaire pèrçcit toutes les 
finances payées par les étudia nts . Il . touche en outre un e somme 
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de 5 fr. par diplOme. Cette fina nce est payée par le g radué. En 
qualité ~'huissier de l'Université, . le bedeau reçoi t de chaque licencié ou 
ingénieur un e gratification de 5 fr. et de. chaque docteur une gra
tification de 1 o fr. 

Assura·nces et salle de lecture. - ll existe, sous le nom d e Caisse 
des ass urances et de la sa ll e de lecture , un e caisse destinée : 
1• à indemniser les étudiants malades ; 2' à ass u rer les étudiant s 
en médecine et en sciences contre les accidents professionnels q ui 
pourraient le~ att~il"l:dre; 3' à subvenir aux dépenses de la salle 
de lecture unrversn arre. . 

Cette caisse est alimentée par un e cotisation selllestrielle de 
5 fr; exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêm es 
délais que les finances d'études. La sa ll e de lecture (Cité-Devant) 
offre aux étudiants une soixantai ne de revues et journaux natio
naux, lrançais , allemands, angla is, italiens, russes, bulgares, 
grecs, turcs, arméniens, etc., ainsi que des dictionnaires. 

Prix de Faculté. Concours.- Chaque année, pour encourage r le tra
va il individuel des étudia nts, l'U niversi té décerne des Prix de 
Faculté et ouvre des Conco urs. Les· prix de Faculté sont décernés 
pour des travaux scie nti fiq ues ou littéraires su r des sujets dont le 
choix es t la issé aux concurrents. (S'adresser au recteur.) Lestra
vaux doiven t être dtposés au bureau de l'Université ava nt le r" 
novembre; ils son t dès lors la propri été de l'U ni versité. Les ré
compenses accordées so nt des prix de 200 à 3oo fr. Chaque fa 
cu lté ne peut d écerner que deux prix en un e année. Les travaux 
qui ont un mérite remarquable peuvent être publi és par les soins 
de !!Université, sur le préavis du ju ry. Les noms d es candidats 
récompensés sont proclamés en séan ce publique devant le Sénat 
etles étudiants . Les sujets de concours sont publiés en brochure spé
cia le, à la même date qu e le programme d 'été. Les travaux sont 
déposés au bureau de l'Unive rsité ava nt le 1" nove mbre de l'an
née où les concours sont ou verts. Des pri x peuvent être décernés 
aux mei ll eurs travaux; ils sont fixés dans les lim ites de ôo à 
ISO fr: 

Sujets de concours proposés à MM. les étudiants pour 
l'année 1913. (Voi r, pour l e~ conditions des concours, les Règlt:
ments relatifs aux prix décernés par l' Université de Lausanne . . Les 
manuscrits doivent être déposés, avant le I" novemb-re, au Secré
tariat de l 'U niv~rsité . ) 

Faculté de théologie .• - 1. Etude exégé tiqu e et critique des 
livres des Rois relatifs au prophète Elie.- 2 . Les anth roropa thismes 
de l'Ancien T estament. - 3. Etud ~ su r les sources de l évangile se
lon sain t Luc. - 4. L'eschatologie de saint Paul dans ses diverses pha
ses, en rapport avec l'histoire de ~a vic . - 5. Les caractères distinctifs 
de la connaissance religieuse. - 6. Les principes de la Morale de 
W. Hermann. - 7· Julien l'Apostat. - 8. Les grandes hérési'!s du 
V' siècle: Nestorius et Eutychès.- g. La notion d'Eglise dans le ca
tholicisme. - 10. L'œuvre historique de C.-F. Baur.- 11. Le T oté
misme. - 1 2 . Le dogme et le ministère: In fl uences réciproq ues . -
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- 1$ . «La cure d 'â me moderne», par C h. Durand-Fallot. An al:yse 
et cri tique .. ~ 14. Les conférences de Lacordaire: E tude tlOmileti
que . 1S. La prédica tion et la question sociale . - 16. Analyse et 
critique des manuels catéchéti ques: Le "Royau me de Dieu de 
M~l. Emery et'Fornerod, e t "Qu e ton Règne vienne », de M.' W. 
-Monod . 

Faculté de .droit. - i. Etude théorique et pratique su r les va. 
riations des changes étrangers en Suisse et sur les causes de ces va
riations . . - 2. Histoi re hypoth ét iqu e des contrats innommés romains 
(droit classique, in te rpola ti ons, etc.) . - 3. Rechercher les causes de 
la décadence des communes . - 4· Faire l' historiqu e de l' inscri ption 
immobi lière et plus particulièrement de son influence sur la ·pres
cription dans les principales légi slations mod ernes. - 5 . L a succes
si on ab intestat dans les coutumes vau doises. - 6. La quotité dis
ponible -d'ap rès le Code ci vil suisse. - 7· De l 'action en n ullité de 
mariage d'après le 'Code civil sui sse. - 8. De l 'exception dila toire 
d'après le Code de procédure civi le vaudois. - 9· Comparaison 
des lois d ' Hammourabi , des XII tables, de Moïse et du Coran. 
- 1 0 . Etud e comparative des lois de légitimation des enfants natu
rel s.___, r2. Etude comparative des principales lois sur les raisons 
de commerce. - 1 r. Les droits réels mobi lie rs en d roit interna
.tional privé. - 13. L'im pôt vaudo is sur les actions de sociétés 
aya nt leur siège social en Suisse. - 14· Des peines et mesures de 
su reté, d'après l 'avant-projet de Code pénal suisse. - 1S. De la res
ponsabilite atténuée en droit criminèl. - 16. Fo rm ati on et nature 
juridique des fédéràti ons du Canada et de l'Austra lie . - 17. E tude 
comparée des g rands fonds d 'Eta t et de leurs mouvements. 

Faculté de médecine. - 1. Le développe ment des m embres 
chez les animau;< et chez l 'homme. - 2. Le Tapetum lucidum.-
3. Collection de préparations ana tomiques, après en tente avec ' le 
professeur d'anatomie. - 4 · Le développement de la cellule ner
veuse.- 5. Section bila térale des fa isceaux de Gowe rs et cérébel 
leux. - 6. Etude sur les «g ranul a». - 7· Histoge nèse de la zone 
pellucide.- 8. Etude (expérimentale) sur l'ectopie testicula ire con
-génita le ou artificielle, au point de vue de la fonct ion é loignée de la 
glande. - 9 . Transplantati on d 'o rganes. Série expé ri mentale : !. sur 
f.a mê me espèce an im a.le; II . sur es pèces de , genres diffé rents.
ro. E tude expérimentale su r les injections hypodermiques et intra
veineu ses dans leurs ra pports pathogéniq ues avec les névrites cir
conscrites ou généra les. - 1 1 . Etude sur l 'infl ammation et la régé
nération du tissu adi,peux. - 12 . Etude microsco pi que d'un segment 
de l 'encéphale . - 1 J . La glande pi tuitai re. - 14- Physiologie du 
col et du segment inférieur de l'uterus pendant la grossesse . - 1S. 
Structure fine de l' iri s. - 16. Histogenèse de la gl ande sous-maxil 
laire. - N. -B . La faculté fournit les matériaux d 'étude; elle se ré
serve la propriété des pré.para tions présentées par le candidat. 

Faculté des lettres. - 1. Examen critique des traditions con
cernant l a satire latine. - 2 . Hé rodas et le mîme.- 3. La philoso
phie de Montaigne. - 4· Etude linguis tique de la Nfireio de Mis tral. 
- 5. Etude sur les Epîtres do1 ·ées d'Antoine de Guevara. - 6. Le 
théâtre de Hermann Sudermann. - 7. Napoléon III et la poLiti
<:J Ue des nationalités. - 8. Monographie d' une commu ne (v il·le ou 
village) de l a Sui sse romande. 9· L' idée de solidarité chez les 
pu blicistes et les P, hilosop hes contemporains. - 1.0. Anal}'se et criti-
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que de l'Essai sur l'Education intellectuelle, avec le projet d'une 
science nouve ll e, par Alexandre-César Chavannes. - 11 . Les ori
gines et la première période de la littérature persane. - 1 2 . La lit
térature turque moderne depuis le commence ment du XIX• siècle'. 

Faculté des sciénces. - 1. Etudier la question des canes géo
graphiques d 'une surface. Traiter en détail plusieurs exemp les rela
tifs aux surfaces de révolution. - 2. Etude de la surface du 3m• 
ordre . - 3. Etudier le mouvement d 'un sys tème de deux sol ides 
51 et S. assuje ttis à pivoter, 5 1 au tou r d'un axe ti xe dans l'espace, S 2 au
d' un axe fixe dans 5 1 - 4· La spectroscopie astrale. - S. La d4ter
mination des orbites des planètes et des comètes . - 6. Détermina
ti on des coordonnées géo~raphi ques de quelques stations de 1 " . et 
~ · o rdre . - 7· E tude sur Jes tentati ves faites JUsq u 'ici pour fixer la 
nature des actions m ag nétiques mutuelles des molécu les d'un corps, 
en pa rticu li er leur dépend a nce des distances mo lé cu laires. - 8. E tu de 
sys tématique et cr itique des d ivers systèmes de traction électr ique. 

Prix décernés par l'Université ( Voi1· les 1·èglements spéciaux.) 
Prix de concours : de 6o à L5o fr. - Suje ts dioisis dans la liste 
publiée. - Prix de faculté : de 2 00 à 3oo fr. - Sujets au choix 
du co ncurrent.- S'a nnoncer d'avance au recteur. - Prix Bippert: 
maximum 6oo fr . -Travail inéd it sur un sujet de droit sUisse, au 
choix du concurrent. - Prix Henri Ed. de Cérenville (bisan
nuel ) : maximum Soo fr. -Travai l ori ginal de science médicale, se 
rapportant , si poss ible, au système nerveux. - Prix Folloppe : 
100 fr. , avec médaille.- P oésies françaises inédites, aux ch oix du 
concurrent . - Prix Dave! (trisann uel ) : environ 3So fr . - T ravail 
inéd it sur un sujet de l'histoire vaudoise d 'avant r8r5.- Prix Brun
ner : 1 oo fr . - potll' renforcer éventuellement uri prix de concours 
ou un pri x de faculté , décerné à un travaiL se rapportant aux scien
ces physiques, naturelles et pharmaceutiques. - Prix W. Gre
nier : environ 12 0 fr . - de tin é à récompenser les élèves des deux 
an nées supérieures de l'Ecole d' Ingén ieurs qu i auront fa it ·preuve, 
durant l'a nnée d'é tudes écoulée, des disposittons a rtis tiques les plus 
marq uées dans l 'élabora tion de leurs « projets. » - Prix D r Emile 
Duboux: 1 2 0 fr. -Travai l sur un sujet d'e psychiatrie ou de phi
losophie.- Prix Marc Dufour (bisann uel) : Minimum Soo fr. 
-Travail dont le suje t doit être choisi dans l'une des branches en
seign ci es dans la faculté de médecine.- Prix Whitehouse: 35o 
francs dest inés à récompenser le mei lleur trava il présenté sur un 
suj et d'histoh·e ou de littérattwe inté1•essant à la fois la Frç111 ce et la 
Suisse. -N.-B. Les mémoires doi vent être déposés au secrétariat 
de l'Unive rsi té avant le t " novembre. · · 

CONDITIONS· D 'OBTENTION DES GRADES 
. -

Faculté de théologie. - Licence en~ théologie. - ·Le dipl Ome ~de 
licencié en théo logie atteste la possession ·dès connaissances théo
logiques qui so nt requises des candidats au Sain t-Ministère .. Le 
grade de licencié ·est conféré à la suite de deùx ·séries ·d 'examens: 
•L'exame n dit · propédeuti.que, .et l'examen théo logique propre-
ment di t, après huit se mestres d'études. · 

Po ur être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d 'études 
universitaires, le candidat doit être bachelier ès lettFes· o.u porteur 

·" 
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d'un acte de maturité équivalent; avoir fàit un examen prouvant 
une connais~ance suffisante .des élém.ents ede la langue ~ébraïqu e; 
enfin produtre une attestatton officte!le des cours qu' tl a su ivis 
dans une Faculté de théologie, sur les branches qui font l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit corn prend : Une version en français d'un texte 
facile pe l'A ncien Tes:tament (livres hi storiqu es et psaumes) ; une 
composition exégétique sur un texte du Nouveau T estament 
(Evan giles et Actes); des répo nses à une ou plusieurs questions 
d 'his toire du christianisme. Ces épreu ves se font à huis clos. 

Examens oraux: His toire de la littérature frq.nçaise et hi stoire de la 
philosophie; histoire générale des religions et his tOt re du si ècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiq ues et psaumes). et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangi les et Actes) et 
J:listoireJittéraire du Nouveau Testament; his to ire du christianisme. 

Pour l'examen théologique · proprement dit, le candid at doit pro
duire : un certifi cat constatant qu'il a subi avec succès l'exam en 
prop~deutique ou des épreuves équiva lentes ; une attestation 
offi'cie!le des cours qu 'i l a suivis, dans un e Faculté de th éo
logie, sur les branches qui fo nt l'objet de l'examen ; u n cw·
riculttm vitœ. Il doit fournir en outre la preuve : qu ' il a fait, au 
cours de ' ses études universitaires, un travail écr.it relatif à cha
cune des quatre bran ches théoriques de la' théologie, travail vu et 
approuvé par un professeur de la spécialité, et qu'il a présenté 
au moins quatre analyses de textes, quatre sermons et trois caté
.chismes . 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des sujets tirés des di sci
plines énumérées à l'alinéa suivànt. E lles se font à huis clos . . ) 

L'examen oral porte sur : L'Ancien T estament (principaux livres 
poétiques et prophétique&) et histoire d'Israël et de sa religion ; 
exégèse di.J Nouveau Testament (épi tres) 'et théologie biblique du 
Nouveau Test,amen t; histoire des dogmes, symbolique et hi sto ire 
de la théologie moderne; dogmatique, m oral e et apologétiqu e ; 
théologie 2ratiql!le {homilétique, catéchétique, liturgiq ue, théo lo
gie pastorale et ecclésiologie). 

Sur p.réavis de la commission d'examen, l'Universi té confère le 
diplôme de' licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série . d 'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d 'hiver. 
Le candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour .celle de juillet et avant le 25 sep- · 
tembre pour oe!le d'octobre . . 

La commission d'.examen apprécie chaque épreu ve, par les chif
fres de o à IO, ayant la valeur suivante: o = très mal; 10 = très 
bien; 6 ·= passable. P.o ur réu ssi r, le candidat èl oiL obtenir une 
moyenne de ·5 pour chaque groupe. · Toutefois un ~<très mal» · 
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(o à 2), ou deux «ma l» (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. Celui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d 'examen s. Le diplôme indique s i le candidat a 
été admis avec la note très bien. 

La commission d'examen est co mposée du Conseil de Faculté 
et de deux ex perts, étrangers à l'U niversité, choisis par le Dépar
tem ent de l'Instruction publique et des Cultes. Les droits à payer 
pour la licence sont de fr. 1 oo. 

uoctorat en théologie. - .Pour être admis à subir les examens, le 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demand e écrite 
accompagnée. d'un certificat d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne ; du diplôme de licencié en th éo logie de l'Université de 
Lausa nne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d 'un 
exemp laire des travaux publiés par lui; d ' un curriculum vitœ. 
Les épreuves so nt subies deva nt le Co nseil de Faculté; elles com
portent: un exam en éç:rit ; un examen oral; la présentation d 'un e 
dissertation et la so utenan ce publique d es thèses qui l'accompa
gnent. 

Examen écrit: Rédaction de trois compositions portant sur le 
groupe de di sciplines choi si pa r le candtdat. 

l'examen oral porte sur le g roupe de disciplines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreuvès écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et se·s thèses dans le terme 
de deux ans. Le sujet de la d isse rtation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont d éposés au secrétariat de l'Université. La 
finance à payer pour le d octorat es t de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semestres au m oi ns d ans la Faculté, et d e 

· 2So fr. pour les autres . 

Faculté de droit. - licence. - Pour être admis à subir 
es examens, le candidat doit fournir : Un certificat d'immatri 
culation à l'U niversité de Lausanne; un diplôm e d.e bachelier 
ès lettres du Gymnase classique de Lausanne ou, s'il n' a pas 
reçu l' instruction secondaire dans le canton de Vaud , les attes
tations prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement général ; un curri
culum vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi des cours d ' une 
facu lté de droit sur les branches qui font l'objet de l'examen. 
Toutefois, Je Département de l'Instruction publique et des Cultes 
peut, en ce qui concerne cette dernière obligation, accorder des 
dispenses, sur le préavis dè a Faculté. Les examens de licence 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au cqmmencement du se
mestre d' hiver et à la fin de décembre devant une Commission 
composée du Conseil de la Faculté et de deux experts étrangers 
à l'U niversité, choisis par le Département de l' Instruction publi
que et des Cultes . Les épreuves comportent: a) un examen écrit; 
b) un examen oral; c) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de thèses. Chaque épreuve est appréciée par 
les chiffres de o à 1 o ; 1 o éqUivalant à très b ien et o à très mal. 

.. 



l 'examen écrit comprend· la rédactiort de de u x compositions por
tant, l'une sur le droit romain, l'autre, sur le droit civil féd éra l ou 
vaudois. 

l 'examen oral comprend des interrogations sur les bràn ches sui
vantes: Le droit romain systématique; le droit ci vil féd éral et 
vaudois; le droit commercial, y con1pris le droit de change; la 
procéd u re civile fédéra le et vaudoise; le droit péna l féd éral et 
vaudois; la procédure péna le fédérale et vaudoise; le droit public 
constitutionnel et administratif féd éral er vaudois ; le droit inter
national et intercantona l privé; l'économie politique él émen taire· 
la médecine légale; l'histoire du droit. ' 

Les candida.ts étrangers à la Suisse peu vent être dispen sés, par 
·Ja Faculté, des examens portant sur le droit exclusivement suisse 
et vaudois, ainsi q ue de la présentation d' une dissertati on. Ces 
épreuves sont a lors remp lacées par un examen portant sur la 
législation d 'un grand Etat europée n. Si le ca ndidat ·a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le d erni er, 
présenter à la Faculté sa dissertation .et ses thèses . Le suj et de la 
dissertation peut être choisi dans l'une des discip lines juridiques 
ou économiq ues. Les thèses doivent porter sur chacun e des ma
tières énoncées pour l'examen oral , et être de nature à provoquer 
u ne discussion . 

La Faculté peut àutoriser le candidat à présenter sa dis
sertation da ns une langue autre que le fra nçais; cette disserta tion 
est imprimée au minimum à 2So exemplaires. Ces exemplaires 
sont déposés au Secrétariat de l'Liniversité . 

Le candidat à la licence dépose entre les mains du Secrétaire
·caissier de l' Université la somme de 100 fr. , au moment où il 
prend son inscnption. Si le candidat use de la faculté de subir 
les examens oraux en deux séries, le dépôt à effectuer es t de 
40 fr. pour ' la première série et de 6o fr. pour la seco nde. , 

Doctorat.- Le grade de docteur en droit est décern é à celui qui fait 
preuve de connaissances juridiques d 'un· caractère gén éra l et 
scientifique, au co u rs des épreuves indiquées ci-après: Le ca ndi
dat doit adresser au doyen u ne demande écrite accompagnée 
d'u n certificat d'immatriculation à J'Université de Lausanne ; d'un 
curriculum vitœ et du ou éles diplômes ou certïficats d'études déjà 
acquis. Les épre u ves comportent : un examen écrit; un examen 
o ral ·; la présentation et la soutenance d 'une dissertation imprimée 
et de thèses ; elles ont lieu devant le Consei l de la Faculté. 
l 'examen écrit consiste dans la rédaction de trois compositions 
qu i portent la r", sur u n su jet de droit romain, la 2m•, de droit civil 
ou commercia l, la 3m', de droit public ou pénal. l 'examen oral porte 
s u r des branches d'étude ob ligatoires et facultatives. Les branches 
obligatoi res sont les suiva n tes : Le droit romain systématique et 
ex~gétique; le droit civil; le droit commercial y compris le d roit 
dè change; le d roit pénal; le droit public; le d-r.oit international 
p u blic; le droit civi l comparé; l'histoire du droi t ; l'economie po-
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Jitique. Le droit suisse peut être remplacé, moy ennant l'assenti
ment de la Faculté, par ce lui d'un grand Etat eu ropéen. De plus, 
le candidat sera interrogé s ur deux branches qu'i l choisit parmi 
les suivan tes : la philosophie du droit; le droit internationa·l 
privé ; le droit diplomatique et consu lai re; la légis la tion indus
trielle et l'économie des g randes ind ustries (fabriques, chemins de 
fe r etc) ; la soc iologie; la science des finances; l'évo lut ion de 
l 'o ~ganisation judiciaire et de la prpcédure; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quinze jours 
à l'avance. Le sujet de ïa dissertation peut être choisi dans l' un e 
des discip lines jurid iqu es ou économiques. Elle doit présenter le 
caractère d 'une étude approfondie er personnelle. Les thèses doi
vent porter sur chacune des matières, objet de l'examen, et être 
de nature à provoquer une discussion. . 

La so mme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Po ur plus de 
détails , voir le R èglement de la Faculté de droit approu vé par le 
Département de l' instruction pub1iq ue et des cultes le. 29 jui ll et 
1897 · S 'obti ent au Sec ré tariat de l' Université) . • 

Etudes de sciences sociales.- Facultés de droit et des lettres .
L'U niversité confère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
miales: 

licence. - Les épreuves écrites consistent : en deu x compositions, 
.l 'une d'écono m ie politiqu e o u de sociologie, au choix du candidat, 
la secon de portant s1:1r un!! a u tre matière obli gatoire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation su r chacune des 
branches obligatoires, et sur trois des branches à option ; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de._la Faculté de droit un 
moîs ava nt l'examen . Le candidat dépose entre les mains du Se
crétaire-caissier la somme de 10 0 fr . au moment où il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les épreu ves du doctorat comportent un exam·en 
écrit ; un exa men o ral ; la présentation et la soutenance d'une d is
sertati on imprimée et tl e thèses. L'examen écrit comporte trois 
compositions, l'une portant, au choix du candidat, sur l'écono
mie politique ou sur la sociologie, et les. deu x autres sur deu x 
matières obligatoires, au choix · du candidat, étant exclue celle 
dont il a déjà t raité. Les épreuves orales consistent en une interroga
tion sur chacune des br.anches obligatoires et sur trois des bran
'ches à option. Si le candidat a s ubi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à présenter et à so utenir sa dissertation et 
'ses thèses . La finance à déposer au Secrétariat p our le doctorat 
est de 240 fr. Elle es t de rSo fr. seulement pour les candidats 
déjà porte urs de la licence ès sciences sociales de I'U niversité de 
Lausanne. 

Etudes de. police scientifique. - Facultés de droit, de méde
cine et des sciences . L'Université confère un diplôme d 'Etudes 
de police scientifique. 
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Les examens comportent les épreuves suivantes :Epreuves orales 
portant sur le droit pénal, la procédure pénale, l'anatomie ,; 
médecine légale, la chimie, la physique, la police scienti fi que. 
Epreuves pratiques, consistant en une analyse qualitative ayant rap
port aux expertises judiciaires ou policières ; deux travaux-ex
pertises; une inspection sur les lieux (avec photographies). Le 
candidat dépose au Secrétanat de l'Université la somme de 3oo 
francs, au moment où il prend son inscription. (Pour plus de 
détails, voir le Règlement de l'Institut de police scientifique ). 

I;laculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en médecine est déli v. ré à la suitP. d 'examens et de la 
présentation d'une thèse . · 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le droit d'exercer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doy en de la Faculté une 
demande . écrite accompagnée d'une carte d'immatriculati on à 
l'Université de Lausanne et d 'un curriculum vitœ. Il doit en outre 
produire : a) s'il a fait ses études secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès-lettres ou ès-sciences, ou un certifi cat de 
maturité fédérale. b) s' il a fait ses études secondaires à l'étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pays d'origine. Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : 1) examens de sciences naturell es ; 2) 
examens de sciences anatomo-phy siologiq ues; 3) examens de 
scienaes médicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des trois langues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
servations personnelles . Le sujet de la thèse ne pourra être pris 
en dehors des branches enseignées à la Faculté. 

L'examen de sciences médicales comprend une série d'épreu ves 
écrites et une série d'épreuves orales. - Les épreuves écrites por
tent sur: 1' la pathologie interne, 2 ' la pathologie externe et 3' 
l'hygiène. -Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu une moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écrites. - Les épreuves orales po rient sur : 1 • Pathologie intern e 
et thérapeutique. 2 ' Pathologie externe. 3' Obstétrique et gyné· 
cologie. 4' Médecine l'égalii!. 5• Psychiatrie. 6' Hygiène. 7' Matière 
médicale et pharmacologie. ' 

Les personnes immatriculées à la Faculté de médecine avant le 
25 juillet 1902 ne sont pas obligées de subir J'examen de sciences 
naturelles (premier examen du doctorat). 

La date des épreuves et Je terme d' inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
Je candidat doit obtenir une note exprimée en chiffres suivant 
l'échelle 1 à 6, 6 correspondant à la· note très bien. L'examen est 
réussi quand Je candidat a obtenu une moyenne de 3,5 au mini
mum. En outre, trois notes 3, deux notes 2 et une note 1 font 
échouer Je candidat. Le candidat qui se retire en-cours d'examens, 
sans motif valable, est considéré comme ayant échoué. 
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Un certificat est délivré au candidat pour chaque exa men subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: i) est 
revêtu de la signaturè du doyen de la Faculté et transmis a u bu
reau de l'U nive rsi té. Le d oye n fixe, sur le préavis du jury, le délai 
dans leq uel le candidat éc houé peut se présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder un e année. Le cand idat qui a échou é 
trois fois ne sera plus admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être admis à 
l'examen de sciences nat'urell es, le candidat doit avoir suivi les 
cours de ph,ysi que, chimie, zoologie et anatomie comparée, bo
tan iqu e, et avoi r fréquenté le laboratoire de chimie. L'e'Xamen 
comporte des ép reuves orales sur: 1. Chimie o rganique et inor
ganiq ue. 2. Physiq ue. 3. Zoo logie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique. 

Deuxième série. Examen de sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
'admis à cet exa men, le candidat doit avoir: 1. Subi avec s uccès 
l'examen de sciences n aturelles. 2. S ui vi les co urs th éo riques 
sur l'anatomie, l'histologie et la physio logie, avoir fai t au moins, 
deux se mestres de dissecti o n, un semest re d'exercices pral iques 
de physiologie, et un semes tre d e laboratoire d'histologie. L'exa
men de sciences anatomo-physiologiques comprend : r. l 1n tra
vrail écrit sur l ' un e des quatre branches so us-menti onnées, tirée 
au sort. 2. Des épreuves o ral es sur: a) l'anatomie, b) l' histologie, 
c) l'embryo logie, d) la physiologie . Le résultat de l'examen es t 
déterminé par la moye nne des cinq no tes obtenues. · 

Trois ième série. Examen de sciences médicales proprement dites . - Pour 
être admis à cet examen, le candidat doit: 1. avoir subi avec suc
cès l'exa men de sci ences anatomo-physiologiques. 2. Avoi r suivi 
les cours suivants: pathologie gén érale, a natomie pathologique, 
pathologie interne et th érapeutiqu e, patho logie externe, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecine léga le, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les clin iques m édicale, chirurg ica le, obstétrical e et un se
mestre les cliniques ophta lmologique, in fanti le, psychiatrique, 
dermato logique, de3 maladies vénériennes et la policlinique. 
4· Avoi r pris part à un cours d'opérations chirurgicales, à un 
cours d 'opérations o bstétrica les et à un cours d 'autopsie. 

Thèse. - La thèse doit être rem ise au doyen dans un d élai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen à partir de la date de ce 
dernier. La Faculté autorise l'i mpression, sur préavis des profes
seu rs experts. Le candidat remet 1So exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans· un tormat spécial, au secrétariat d e l'Université. 
Le droit de grade exigé pour le doctorat est fi xé à 4So fr. (2oo tr. 
pour les porteurs du d iplôme fédéral de médecine). 

Appendice.- Sont admis de plein droit aux co urs et laboratoires 
d'anatomie, histo logie, .embryologie et physiologie: , . les candi- · 

! ! : . ' r: 



dats aux examens fédéra u x de médecine; 2-" les .candi dats au 
docto rat qui on t subi avec succès l'examen 'de sciences naturelles. 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'exa men 
de sciences naturell es, ne sont admis qu 'a utant que la place et Je 
matériel le permettent. 

Le prix des travaux pra tiqu es et des cl in iq ues est fi xé co m
me suit : Cours de di ssection (pour l' hiver enti er), 70 fr. Tra
vaux em bryo logiques (un après-midi par semai ne), 20 fr. Tra
vaux histb logiq ues (d'eux après-mid i par semain e), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physiologie, 20 fr . Trava ux d'histologie patholo
gique, 25 fr. T ravaux au laboratoire d e parasitologie, 20 fr. Tra
va ux au laboratoire de chimie physio logiqu e et path olog ique 
25 fr. Technique du microscope, ro fr. Démonstrations d 'an ato: 
mie path ologique et cours d 'autopsie, 25 fr. C li niq ue médi cale, 
37 fr. 5o. Clinique chiru rgica le, 37 fr. 5o. Cliniq ue obstétri ca le, 
25 fr. Cliniq ue ophtalmologique, 20 fr. C lin ique des maladies 
cutanées, r5 .fr. Cliniq ue psychiatrique et psy chiatrie, r5.fr. Cli
nique pédiatriq ue, r o fr. Clinique la ryngologique et oto logiq ue, 
ro fr. Policlinique, 20 fr. Médecine opératoire. 3o fr. (dont 5 fr . au 
domestique de l'amphithéâtre d 'anatomie). Cours d 'opéra tions 
obstétricales, 20 fr. Répétitio n des opérations obstétricales, 12 fr. 
Cours d 'o phta lmoscopie, ro fr. · 

(Pour plus de détails voir le Règlement de la Faculté de mé
decilll:;, app rouvé par le Département de l' instruction publique et 
des cultes le 3o av ril rgo2) . 

Faculté des lettres.- Licence. -li y a trois o rdres de 
licence ès lettres: Licence ès lettres c)assiques: licence ès lettres 
modernes ;_licence mixte. Le candidat doit fournir: Un ce rti ficat 
d'immatriculation à l' Université de Lausanne ; un curricu lum 
vitœ; c;les pièces établissant qu ' il a suivi les cours d'un e F acu lté 
des lettres sur les branèhes qui font l'objet de l'examen . Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve es t a ppré
ciée 'par les chiffres d e o à w, o signifiant ~ rès mal, ro très bien. 
Le diplôme indique par une mention si la commission a été pa r
ti culi èrement satisfaite du résultat de l'examen. Le dipl ô me men
tionne les branches d 'examen. 'Le candidat doit se faire in scrire 
un !J10is au moins avan t l' époq ue rég uli ère des examens, qui es t 
la dernière semaine de chaque semestre et la première semaine 
du semestre d'hiver. li dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'U niversité la somme de roo fr. au moment où il prend so n ins-
cription. . 

Les exame ns peuvent être subis en deux séries. La prem ière 
séri e comprend les épreuves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu ' il cannait les litté
ratures des langues étudiées (')ar lui: il subit en outre cj es exa
m ens sur l'histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le caa.didat doit four
nir, outre les pièces énu mérées ci-dessus, un diplôme de bache-
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Jier ès-lettres, ou un titre jugé équiva lent par le Consei l de Fa
culté. L'exame n porte sur six objets d'enseignement: latin, grec, 
français, allemand, histoi re, philosophie. Examen écrit: 
Une composition fra nçaise, dont le sujet porte sur la branche o u 
sur l' une des branches désignées par le candidat comme bran- · 
ches principales; une composition en prose lati ne, si.! jet to ujours 
pris dans l'antiquité classique ; il és t tiré a u sort; la traduction 
d'un texte latin d'e moyenne dif-ficulté; ' la traduction d 'un texte 
grec de .mo;renne d iffic ulté . - Examen oral: Interroga
tions génerales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra
ture. Grec. Antiqu ités et histoire de la littérature. Français. 
Interprétation d'un texte en vieux fran çais de m oyenne di ffic ulté. 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre o uvert 
d'un texte de moyenne difficulté . Histoire de la littérature de 1770 
à I83o. Histoire grecque et romaine .. Philosophie. Le can
didat doit prouver qu'il possède une co nn aissance généra le 
des principa les disciplines philosophiques . - Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d'ouvrages, 2 
en prose, 2 en vers . Grec . Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 e n vers. Vieux francais·. Ouvrages 
ou fragments d'ouvrages, 2 eu prose ou én vers indill'é
remment. Français moderne. O uvrages o u fragme nts d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers . Histoire. Un e époque du moyen 
âge ou de l'histo ire moderne ou une péri od·e de l' histoire s ui sse. 
Philosophie. U n problème ou un e époque . 

Licence ès lettres modernes. - L'admis!iio n a ux exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée aux candidats. 
porteurs d'un dipl ô me de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou 
d'un titre jugé équivalent par le Con~eil de Facu lté, et a ux 
dem oiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l' Ecole 
supéri eure communale de Lausanne o u d'un t itre jugé éq ui valent 
par le Con seil de Fa.::u lté. 
. Les candidats qui ne remplissent pas ces cond itions sont 
soumi s à un exa m en préa lab le destiné à p ro uver qu 'ils pos-. 
sèdent une c ul ture gé néra le et o rganisé comme suit : Exa
men écrit : Une composition française sur un sujet général 
d'h isto ire moderne; u ne version française de chacune d es deux 
lan gues choisies par le cand idat. Dans l'examen oral le can
did at devra prouver qu'il co nnait les éléments de la logiqu e ·et 
qu' il possède des notions gé néra les sur l'histoire d e la littérature 
fran çaise. Cet examen peut être passé au commencement de cha
qu e semestre. Le candidat paye la somme d e 2S fr. 

L'examen · qe licence ès lettres · modernes porte 
sur cinq objets d 'e nseignement :· français, deux langues viva n
tes, histoire, philosop hi (;. Le candidat peut choisir entre les. 
langues vivan tes qui sont enseignées à l'Un iversi té; s ' il est 
déjà porteur du çliplôme de lic~nce ès Jeu res classiques, il. pourra: 
obtemr le grade de liç~:nci~ ès lettres modernes après un exa-. 



men portant sur une seule langue étra·ngère qui sera touj ours 
considérée comme étudiée spécialement par lui. Les frais 
d'inscription sont réduits dans ce cas à So fr. Tout cand idat 
désireux de se présenter en même temps aux deux li cence~ 
·ci-dessus désignées, est admis, moyennant une seule .inscription de 
roo fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dessus . L'exa
men écrit comprend trois épreuves: Une composition fran
çaise; une composition dans celle des langues étrangères qu'au ra 
indiquées le candidat; une version de l'autre langue en français. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme branche principale 
la composition porterait sur la période spécialement étudiée pa; 
le candidat. Dans le cas où la philosophie serait prise comme 
branche principale, le sujet de la composition se rapporterait à 
l'époque ou au. problème dont le candidat aurait fait un e étude 
spéciale. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français . Interprétation d ' un texte en vieux fran çais de m oyenne 
difficulté. Histoire de la littérature. Langues étrangères. Histoire 
des littératures correspondantes. Histoire moderne ou histoi re du 
moy en âge. Philosophie. Dans le cas où la philoso ph ie serait 
prise comme brancl:te principale, le candidat doit pro uve r qu'i l 
possède une connaissance générale des principales disciplines 
philosophiques. Interrogations spéciales : Lang ues étran
gères. Ouvrages ou fragments d 'ouvrages désig nés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir 
de plus une connaissance historique de la lan g ue spécia lement 
étudiée par 1 ui. Français mod erne : Ou vrages ou frag m ents d 'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le français est choi s i co mm e 
branche principale, le candidat devra préparer deux ouvrages ou 
fragments d 'ouvrages en vieux français . Histoire: Une époq ue 
prrse en dehors de la grande périod e qui a fait l'obj et de l'i nter
rogat ion générale, ou une période de l'histoire suisse. Ph iloso
phie. Un problème ou une époque. 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
sies par le candidat parmi les objets d'enseignement de la Fac ulté. 
Ces cinq branches doivent contenir une langue vivante et une 
langue ancienne . 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres est d éce rné au 
candidat qui fa·it preuve de connaissances approfondies su r une 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une demande 
écrite accompagnée d'un certificat d 'immatriculation à l'Univer
sité de Lausanne ; un curriculum vitœ ; une dissertation manus
crite, en fran ~ai s, dont le sujet se rapporte à l' un des objets d'en
seignement de la Faculté. Le candidat est soumis â un examen 
qui porte sur tro is branches choisies par lui parm i les objets 
d'enseignem·ent de la Faculté. Il y aura, sur chacune de ces trOIS 
branches, examen écrit '(deux compositions sur la branche 
principale) et exanlen oral. Le candidat doit ob.tenir la note 8 
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pour la branche qu' il a indiquée comme sl?écialement étudi~e 
par lui et la note 6 pour les deux autres. S'Ji est porteur du di
plôme de li cencié ès lettres de l'U niversité de Lausanne ou d'un 
titre jugé éq ui va lent par le Conseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentation et à la so utenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exe mplai res. Ces 
exemplaires sc:mt déposés. au Secrétariat de l 'Université. La dis
sertation est discu tée publiquement. Le candtdat dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'Unive rsité la somme de 3oo fr. , au mo
ment où il prend son inscriptio n . Les porteurs du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne so nt astreints 
qu 'au paiement. d' une somme de 200 fr. (Pour d'autres détails 
consulter le Règlement de la Fac ulté des lettres approuvé par 
le Département de l'I nstructi on publique et des cultes, le 5 mai 
tgoo.) 

Certificat d 'études francaises . - Pour être admis à 
subir les examens de certificat d'études fra nçaises, le candidat doit 
fournir: Un certificat d 'im matriculation à l'Université de Lau
sanne, des pièces établissant qu'il a suivi les cou rs d ' une Faculté 
des lettres sur les branches qui fo nt l'objet de l'examen·, et qu'il a 
été inscrit pendant deux semestres au moins corn me étudiant à la 
Facu lté des lettres de l'Université de Lausanne. L'examen préa
labl e dont il est question plus ha ut es t, en ce qui concerne les 
candidats a u certificat d'études françaises, considéré comme 
suffisant pour représenter l'attes tation de capacité prévue pour 
l'immatriculation. Le certificat général d'études françaises 
est délivré aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries 
suivantes d'épreuves: 1" série. Examens écrits. 1' Traduction 
écrite d'une langue étrangère en français. 2' Composition sur un 
sujet tiré de la littérature française à partir du commencement du 
dix-septième siècle. Examens oraux. 1' Phonologie et vers ifi
cation. 2' Diction et prononciation. 3' Grammaire et vocabulaire . 
fTrad uction ora le et raisonnée d u fra nçais en un e langue étran
gère. - 2' sé ri e. Examens écrits. Composition sur un sujet 
tiré de la littérature française du moyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. r' Histoire de la langue et grammaire histo
rique, lecture d'un texte du moy en âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogations. 2 ' Explication de qu elques œ uvres de la 
littérature fra nçaise. Les candidat s ne peuvent se présenter aux 
examens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens 
écri ts. Une moyenn e de six est exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série; ceux qu i le dési rent peuvent se faire 
mterroger, dans la seco nd e série d'examens, sur la littérature du 
pays où ils o nt l'intention d'enseigner, sur l'histoire, sur la phi
losop hie et sur la pédagogie. Les candidats qui ne s.e présentent 
qu 'à la première série des épreuves reçoivent, s'i ls l'ont subie avec 
succès, un e attestation dénommée: certificat d'études fran
çaises (partie moderne). Les examens ont li eu à la fin de cha~ 
que sem~stre. Le candidat doi t se faire inscrire avant le 15 février 

4 
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pour le semestre d 'hiver, et avant le 15 ju in po u r le semestre 
d 'été. Il dépose entre les mains du Secrétaire de l'U n iversité ta 
som me de 5o fr . par série d 'examens . 

Faculté ~es ~~ie.nces. - Chaque .é tud ia!'l t est ten u d 'indiquer, 
lors de son m scnpuon, celle des trots secuons à laquell e il veut 
se rattacher. 

EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. - Il y a 4 licences: 
I" Li cence ès sciences math ématiques pures. 2" Licence ès scien
ces physiques et mathématiq ues . 3" Licence ès sciences physi
q ues et natu re ll es. 4· Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions ' communes aux quatre li cences.- Le candidat doi t adresser 
au doyen de la Faculté une demande écrite acco mpagnée des 
pièces sui vantes: L'immatricu la ti on à l'U niversité; un ce rti fi cat 
de m atu rité suisse o u un titre jugé équivalen t pa r le Co nseil de 
tacul té; un certi fi cat d 'études p rouva nt que le ca ndid at a suivi les 
cou rs et f réquenté les laborate ires d' un e Faculté des sci ences sur 
les branches qu i font l'objet de l'exam en ; un curriculum vitœ · 
éventue! lem ent, ses ti t res et travaux scienti fi q ues. Pour chaqu~ 
licen ce, il y a des épreuves th éo r:qu es (ora les et écrites) et des 

. épre u ves pratiques (travau x de laboratoire). La réuss ite des 
épreuves théoriqu es es t co nditio nn ell e d e l'adm ission aux épreu
ves p ra tiq ues . Les épreuves orales sont s ubies d eva n t un j u ry d'exa
men, composé de 2 pro fes seurs et d ' un expert d ésigné par le 
Département de l' In struction publique. Le ca ndidat doit se faire 
inscrire un m ois avant la dern ière quinzaine de chaqu e semestre, 
ou 15 jours avant les vacances d 'été, s i les exam ens doivent avoir 
lie u au commencem ent du sem estre d 'hiver ; il dépose entre les 
mains du Secrétaire de. l'U niversité la som m e d e 100 fr. 

Licence ès sci ences mathématiques pures. - Les épre uves orales : Calcul 
différentie l et intégra l ; th éorie d es fon ctions; fonct ions ell ipti
qu es ; géométri e a nal ytique; géo métrie descri ptive; géom étrie de 
position; mécanique rationn elle; m écan iq ue a pp liq uée; astrono
mie et mécaniq ue céleste ; physiqu e m ath ématique; chapitres 
choisis d'analyse, de géom ét rie et m écanique analytique . L'examen 
écrit; 3 travaux, tirés de l'analyse, de la géométrie et de la m écani
que. L'examen pratiqu e est représen té par une épure de géométrie. 

Licence ès sciences physiques et mathématiques . - Les épreuves ora les : 
Astronomie et mécanique céleste; physique mathématique; phy
sique ex périmentale; chi m ie inorganique; minéra logie; calcul 
d ifférentiel et in tégral ; t héorie des fonc tions; géométrie an alyti
qu e, d escript ive et d e position ; m écaniqu e ra tio n nell e et appli
qu ée . L'examen écrii ; Trois travaux, tirés, l'un de l'analyse, l'autre 
de la géom étrie et le trois ième de la m écan iq ue. L'examen pratique 
comprend: Un t ravai l g ra ph ique ; u ne m anipu lation d e physique 

,> ou de chimie. __ 
Su r la d emande du can d idat, les épreuves po ur ·cette licence 
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peuvent être réparties sur deux sessions: l' une comprenant les 
sciences physiques, l'autre les mathématiques pures et la phy
sique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et naturelles. - Les épreuves orales: Calcul 
différentiel et intégra l ; physiq ue expérimentale et météorologie; 
astronomie; chimie inorga niqu e, organique et analytique; miné
ralogie et pétrographie; géo logie, géogra phie phys ique et paléon
tologie; anatomie, morphologie et physio logie végétales; botani
que systématique; anato mie et physiologie générales ; zoologie et 
anatomie comparée. L'examen écrit ; Trois travaux tirés: Du groupe 
des sciences physiques (ph ys ique, chimie, astronomie) ; du 
groupe des sciences n.aturell es (botaniqu e, an~tomie· et physiolo
gie gé néra les, z.oo logte .et anat.o mte c.omparee); du gro~pe des 
sciences géo logtques (geographie phys tqu e, géologte, pa leo ntolo
gie, minér~ l ogie et pétr?graphie) . L'examen pratiq.ue c_omprend : Des 
manipulatiOns de phys tque; un e ana lyse qualttattve et une an a
lyse quantitative; détermination de min éraux et de roches; des 
travaux de paléo ntologi e et d e géo logie; des travaux d'anatomie 
végéta le et de détermination de végétaux; des t ravaux macrosco
piques et microscopiques d 'a natomie a nimale. 

Sur la demand e d u candidat, les épreuves pour cette li cence 
peuvent être réparties sur deux sessions : la première comprend 
les sciences physiques, la de uxième les scien ces naturelles. 

Li cence ès sciences pharmaceutiques. - L'examen oral: Bo tanique géné
ra le; botanique syst ématiq ue etpharmaceutique; physique ; , chi
mie orga nique et inorganiq ue; chimie pharmaceutique ; chimie 
analy tique (y c:ompris les méthodes d'analyse de médecine légale 
et des denrées alimentaires); pharmacognosie ; pharm acie . L'exa
men écrit : Rédaction d'u n m émoire sur un suj et de pharmacie, d e 
pharmacognosie ou de chimie appliquée. L'examen pratique comprend 
les travaux ci-après: Exécution de deux préparations de chimie 
pharmaceutiq ue; ana lyse qualitative d 'u ne su bstance falsifiée ou 
vénéneuse (médicament ou denrée a limentaire) ; analyse qualita-

' live d'un co rps ne renfermant pas plus d e six substances; deu x 
analyses quantitatives d ' un e substance déterminée, dan s un mé
lange: par voie gr~vim étriq ue; par voie vo lumétriqu e. Détermi
nation microscopique de quelques subs tan ces. 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit adres
ser au doyen de la Faculté des sciences une demande écrite ac
compagnée des pièces suivantes: L' immatri culation à I'U niversité 
de Lausanne; un certi"ficat de maturité suisse ou un titre jugé 
éq uivalent par le Conseil d e Faculté; les diplômes ou certi ficats 
d'étuo es déjà acquis; un ctt1-riculum vitœ; le manuscrit de sa 
dissertation dans l' une des troi s langues nationales. Les épreuves 
compren nent, outre la di ssertati on , un travail écrit, des épreuves 
orales et, s' il y a lieu , des épreuves pratiques. Dans ce dernier 
cas, une fin ance spéciale est exigée pour l'u sage des laboratoires. 
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Les épreuves orales publiques comprennent: U n colloquium sur 
la science principale dont est tiré le sujet de la dissertation · une 
épreuve sur l'une des deux sciences complémentaires de la science 
principale ; une épreuve sur une au tre science, choisie par le can. 
didat. Le candidat ne peut faire imprimer sa dissertation que 
lorsq u 'il en a obtenu l'autorisation de la Faculté (imp,·irnatur). Il 
ne reçoit son diplôme de docteur qu'après avoir déposé ISo exem
plaires de sa dissertation au bureau de l' Université . La finance 
de grade, exigée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour les candidats qui ont étudi é pendant deux semestres au 
moins à l'Université de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
didats. Elle doit être payée au moment de l'inscription , entre les 
mains du Secrétaire de l'Université. La Faculté des sciences 
n'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
établissement d'instruction supérieure. 

(Pour d'autres détails, recourir a u CJ(èglement pour les étu
diants de la Faculté des sciences, modifié et complété jusqu'au 
1S décembre lgo3). 

Diplôme de chimiste-analyste. - Admission. -Les 
conditions sont celles de la Faculté des sciences. Le cycle d'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mie généra le, 6 semestres. Laboratoire d 'analyse chimique des 
denrées et bactériologique, 2 semestres . Laboratoire de physiq uie 
1 après-midi, 2 semestres. Laboratoire de botanique (microscope), 
1 après-midi, 1 semestre. Laboratoire de chimie ·physiologique, 
1 après-midi, J semestre. Laboratoire de zoo logie: Vertébrés, r 
après-midi, 1 semestre. Laboratoire de chimie agricole, 1 après
midi, 1 semestre (facultatit).- Cours théoriques: Chimie inorga
nique, chimie organique, chimie analytique, chimie physiologi
que, chimie physique, chimie industrielle. Analyse des matières 
agricoles (facultatif), analyse industrielle, analyse des denrées 
alimentaires. Toxicologie, physique, zoologie, .botanique générale, 
botanique descriptive, matières premières ~pharmacognosie), ana
tomie et physiologie générales, hygiène, parasitologie, bactériologie 
générale, minéralogte, géologie, législation industriell e. 

Examens . - Les épreuves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen professiOnnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les cours et les labo
ratoires indiqués dans le programme ci-dessus. Les cours suivis 
pour obtenir les diplômes de licenciés ès sciences naturelles et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obtenir le diplôme de maî
tre-pharmacien, sont reconnus comme équivalents à ceux du pro
gramme. La session annuelle des examens a .lieu au commence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'inscrire au se
crétariat de l'Université, à la fin de chaque semestre, avant le 
2S mars ou le 1"' octobre. Ils déposent entre les mains du Secré-



~e 

li

lU 

es 
u
li
es 
1ie 
e), 
1e, 

1 

ès
~ a
gi-
res 
~es 
.le, 
~a

gie 

de 
du 
en
bo
.vis 
; et 
laî
,ro
tee
se

t le 



. 53 -

tai re de l'Université: pour l'examen propédeutique, 1 oo fr.; pour 
l'examen professionnel, 200 fr. , 

L 'examen prapédeutique comprend : a) Examen pra
tique. Une analyse qualitative, un e analyse quanti~ative (volu
métrie), une analyse légale (avec rapport), SIX prépara tions micros
copiq~es, une _dissecti?n . d'un v~rtébré . . b) _ Exam~n oral. 
Chimie morganique, chimie organique, ch1m1e analytique, phy
sque, botanique. 

L 'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
préparation de chimie inorga nique ou organ ique, un e analyse 
quantitatiye (gravimétrie), une ana l ys~ é l é J!Ientai~e, une analyse 
physiologique, deu x analyses de den rees alimentaires, deu x ana
lyses bactériologiques, une analyse d'une matière agrico le (engrais, 
fourrage, sol) . b) Examen oral. Bactériologie, hygiène, analyse 
des denrées alimentaires, pharmacognosie. (Po ur d'autres détails 
voir le Régiement spécia l approuvé par le Département de l'ins
truction publique et des cul tes le 8 fév rier 1907). 

Diplôme d 'ingénieur. - Le dip lôme d'ingénieur (cons
tructeur, mécanicien, électricien ou ch imiste), s'obtient moyen
nant un ensemble d'ép reuves qui co nstitue le conco urs. Ne sont 
admis au concours que les étudiants qui se sont astreints durant 
tout le cycle des étud es (7 semestres) au règlement. du régime in
térieur. Les épreuves du diplôme se divisent en deux gr upes, 
savoir : a) Un examen général sur les branches essentiellement 
théoriq ues, qui a lieu au commencement du sm• semestre . b) Un 
examen général sur les branches essenti ellement pratiques, 
accompagné de l'étude d 'un projet dont le programme est fo urni 
par le professeur-chef de la spécia lité et visé par la Direction . Cette 
seconde partie du concou rs a lieu à la fi n du dernier semestre 
d'études . Une finance de 100 fr. est perçue de chaq ue candidat, 
qui doit s'inscrire trois mois à l'avance. 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règ lement du r r déc. r8gg) . - Ces examens 
ont lieu: à Bâle, pour les médecins, les dentis tes, les pharma
cie ns. - A Berne, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens et les vétérinaires.-A Fribourg (ex . de sciences nat.), pour 
les médecins, les dentistes et les vétérin ai res.-A Genève, pour les 
médecins, les dentistes et les pharmacien s. - A Lausanne, 
pour les médecins, les dentistes et les pharmaciens (P résident: M. 
le professeur D' A. Roud , le Verger, Ponta ise) . - A Neuchâtel , 
(ex. de sciences natur.) , pour les médecins et les dentistes. - A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires. Les commissions d ' examens son t com posées 
de professeurs des éco les supérieures de la Sui sse et de praticiens 
patentés et nommés pour quatre ims par le .1..:o nseil fédéra l. Les 
séances des commissions d'examens sont présidées par le président 
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local ou son remp laça nt. Les examens des médecins, des dentis
tes et des vétérinaires se divisent en trois sections p rincipales les 
examens des p harmaciens en deux. Le comité di recteur pu'blie 
chaqu e année un ta bleau indiquant les époq ~o~ es auxq uelles ont 
lieu les examens dans chaqu e loca lité. Ces tab lea ux so nt affi chés 
au x lieux op po rtu ns . Le cand idat qui dés ire subir l'examen s'i•ns
crit chez le président local d u lieu où il désire se présenter. Il 
paie une taxe d'inscription de 5 fr. L'i nscription doit être accom
pagnée des certificats exigés pour l'admission a ux examens. L'exa
minateu r choisit le sujet pou r les examens pratiques. P our les 
examens écrits les su jets sont tirés au sort, trois sujets sur 
chaq ue bulletin, au choix du can didat. Pour l'ex amen oral, les 
candida ts son t examinés un à un. Les examens sont subis en alle
mand , en 'fra nçais ou en ita li en, au choix du candidat . La mei lleu re 
note correspond à 6, la plus faible à 1 . Une moyenne des notes 
p.rincipales inférieure à 3,5 exclut le candidat de l'obtention du 
d iplôme ou d 'une no uvelle série d 'examens . Pour l'examen d'ana
tomie ou de physiologie des médecins et vétérinaires, eL pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes des deux parties de 
l'examen servent à déte rminer le rés ul tat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre les décis ions de la co mmission 
d'examen. Le candidat qui a subi avec s uccès l' examen profes
sionnel reçoit un dip lôme délivré par le Département fédéral de 
l'in térieur, diplôme qui confère à son porteur le droit d'exercer sa 
profession dans toute l'étendue de la Confédération . La fin ance à 
payer a u Département de l' Intérieu r pour le dip lô me est de 20 fr.; 
pour les étrangers 6o fr. 

Taxes d'examens . Pour m édecins: sciences nat. fr. 3o. 
Anatomie et phy siol. fr. 5o . Ex. profess . fr. 120. P our dent istes: 
sciences nat. fr. 3o. A nat. et phys io l. fr. 5o. Ex. profess . fr. 120. 

Po ur pharmac.: ex. de commis-pharm. fr. 6o. Ex. profess . 120 fr. 
Pour vétérinaires : sciences nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 3o. 
Ex. profess . fr. 5o.- Les étran gers paient une taxe trip le, à moins 
d'arrangements internationaux . LP co mité directeur peut, sur la 
prése ntation de certificats, dispenser entièrement ou en part ie des 
examens .fédéraux les Suisses qui o nt subi leurs examens à l'é
tranger et leur délivrer les ce rtificats et dipl ô mes correspondants. 

Ex amens fédéraux -de maturité . La Commission fédé
rale de maturité est chargée de régler les conditions d'admission 
au x examens fédéraux des carrières médicales (médecine humaine, 
pha rmacie, art dentaire, médecine vétérinaire), examens obligatoi
res pour l'obtention de la licence de pratique. Les élèves réguliers 
des gymnases littéraires et scientifiques suisses munis du certifi
cat de matu rité sqnt reçu s sans autre, conformément au x règle
ments. Les candidats dont les certificats sont insuffisants, doivent 
su bir des examens spéciaux organisés par la Commission . Il y a 
deux sessions chaque an née, èn mars et en septembre, dans la 
Suisse roman de aussi bie n que dans la Suisse allemande. Le 
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siège de 1~ ~ession est fixé sur le vu ?~ la feuille d'inscripti_on. 
Les inscnptwns sont reçues par le pres1dent de la Commrsswn, 
Prof. D' J. Franel, Wytikonerstrasse, 43, Zurich, avant le 1" fé
vrier et le 1" aoClt. Les · règlements et les programmes d'examen 
sont di stribués, sur demande, par le Bureau sanitaire fédéral, à 
Berne. 

BI~LIOTHEQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants. (An
cienne Université.) Mercredi , de 1 à 3 h . - 2. Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Université.) Tous les jours, de 9 h . ,du matin 
à 9 h. du soir.- 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles. S'adresser à la Bibliothèque cantonale.- 4· Bi
bliothèque de l'Ecole de médecine. Lundi et jeudi, de 5 ' /2 à 
6 ' /a h.- 5. Bibliothèque agricole . S'adresser au directeur de 

. l'Ecole d'Agriculture.- 6. "Bibliothèques des facultés et des la-· 
boratoires. - 7. Les étudiants en droit peuvent être autorisés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 75o.) · , 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - . Palais 
de Rumine, aile sud. Le service pour le semestre d'été 1913 
comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 1 1 

à 12 et de 1 à 5 h.; mardi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h .; mer
credi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h. ; jeu di, de 9 à 12 et de 1 à 4 h .; 
vendredi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h . ; samedi, de 9 à 12 et de 
1 à 5 h. - b) Service de distribution pour prêt à do
micile : Mardi, de 1 à 3 '/2 h. : mercredi, de 9 à 1 o '/2 h.; 
jeudi, de 1 à 3 '/2 h. ; vendredi, de 9 à ro 'h h. ; samedi, de 
1 à3 '/2 h . - La Bibli othèqu e est aussi o uver te le soir de 6 à 9 h. les 
lun di, mercredi et vendred i dur " novembre au 3 r mars.- Les bul
letins de demande peu ve nt être déposés au préalable dans une boîte 
ad hoc. Les lecteurs qui auront satisfai t à ce dépôt seront ser
vis en premier lieu . Direct.: M. L. Du praz. r" bibliothécaire: 
M. H. Bersier. Bibliothécai res: MM. Reymond et Borgeaud. L'usage 
de la Bibliothèque cantona le et universi taire es t g ratuit . Tout 
lecteur qui prend des livres .à dom icile peut être t enu de fournir 
un e gara ntie (cautionnement). Les frais de port pour l'envoi des vo
lumes sont à la charge du lecteur. Hors du canton, il ne peut être 
confié des vo lumes qu 'à des bibliothèques publiques, qui en de
viennen t responsables. 28o,ooo vol. Manuscrits rares . Impres
sions du xv·· siècle. La Bibliothèque est fermée durant le temps 
nécessaire à la revision annuelle, fin juillet et aoùt. Pour plus de 
détails, dema nder le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru
mine. T éléphone 1273 . Compte de chèques postaux II. 236. -
Lire Notice histor ique sur la Bibliothèque cantonale, par L. 
Dupraz, directeur, qui figure en tête du supplément au catalogu
de 1902. 
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MUSÉES : Musée des Beaux-Arts (Pa la is de Rumi11 e) . 
Conserva teur : M. Emile BoNJOUR. Fondateur : M. L . ARLAUD 
177 2-1 845. Le public es t admis à visiter les salles gra tuitem ent tou~ 
les jou rs, sauf le l undi , de 10 h. à midi e t de 1 1/ 2 h . à 4 h. 
Le dépô t de cannes, parasols, parapluies, etc . , es t gra tu it . Vente de 
ph otograph ies et de cartes postales i llus trées des plus bell es œ uvres. 
- Consulter sur ce m u sée le trava il de M. E m . Bonjou r: Le M 11 • 

sée A l'laud, Bride! 1 goS . 

Musée historique et médaillier. (P ala is de Rumine). Conser
v'a teu r : M. Aloys DE MOLIN, prof. Préparateu rs : MM . GR UA Z et F. 
T AUXE. Le pu blic es t admis à visiter le méda ill ier le d imanche de 
10 h . à rn id i e t der 1/ 2 à 4 h ., et la sa lle d u musée le d im anche, le 
merc redi e t le samed i aux m êmes heures . Le musée histo rique 
con tient u ne riche collection d 'antiquités lacu s tres , roma ines, bur
gondes et du moyen âge. Pour les collect ions historiographiques 
relatives au pays , s'adresser à M. P. Vi on net. P our les anti quités 
-rom aines trouvées sur l'empl ace ment d'A venticum, s'adresser à 
M. F . Gr au, conservateur du musée, à Avenches . 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumine) . Conservateur: M. Eug. 
!2>ELESSERT. Préparateu r: M. H. L AoOn. F ond é par Mme la Comtesse 
de Ru mi ne, née princesse Schahovskoy, i l con ti ent les objets de l'an
cien m u sée i ndu st rie l, se ra pporta nt plutô t à l' a rt déco ra tif et à l'art 
ré trospectif, a in s i qu 'à l' a rt indu s triel. -Ouve rt gratuitement au 
pu blic le m ercred i, le samedi et le d im anche, de 10 h . à mid i, et de 
1 1/ 2 à 4 h . en hiver et à 5 h . en é té. 

Musée géologique. (Pa la is de Rumine.) Conservateu r : M. M. 
LuG EO N, prof. Préparateur : M. H. L Aooa. Ou vert g ra tui tem ent au 
public le di m anch e, le m ercredi et le samedi de 10 b . à m idi et de 
11 / 2 à 4 h . Ce musée co mprend les collections de géologie générale 
et de pétrographie (salle Renevie r , à gauche), les co ll ec tions de pa
léontologie (salle de la Harpe, à droite) , e t les collecti ons de miné
ralogie (2mo é tage, a trium). 

Musée zoologique . (Pala is de Ru m ine .) Conservateur : :VI. H. 
BLANC, p rof., M. W. M~RTO N, adjoin t à la Direction. P répara teurs : 
MM . MuniS1ER et L . E NGEL. Ouvert gratuitement au pu blic le di man· 
che, le mercredi e t le samed i de 10 b. à midi e t de 1 1/ 2 à 4 h. Ce 
musée com prend les collection s générales et de la faune vau doise, 
la collection pou r l'ense ignement de la zoologie et de l'ana tomie 
com parée . Cette de rn ière n 'es t ouverte au pu blic qu e le d im anche. 

Musée botanique. (P.alais de Rum ine.) Conser vateu r : M. E. 
W ILCZEK, professeu r . Prépa rateur: M. L. PACHE. (T . 132o.) P ou r vi si· 
ter le Musée, s'ad resser au conserva teur. Ce musée comprend une 
collecti on de prépa rations sèches ou en fla cons, u n nerbier général 
e t un he r bie r sui sse . 
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Musée agricole. (Ch amp-de-l'Air.) Pour le visiter, s'adresser au. 
directeur de l'Eco le d'agricultu re (T. 7S6) . Ce musée contient les. 
objets nécessaires à l'enseignement agricole et une belle col lection. 
spéciale de zoo technie (ruminants de races diverses). 

Musée ethnographique . (Ecole Normale.) En organisation . 
Préparateur : M. F. TAuxr,; . 

Musée scolaire . (Ecole Normale.) Conservateur : M. L. HEN

cnoz, inspecteur scolaire. Ouvert gratuitement au public le mercredi 
et le samed i de 2 à 4 h. Ce musée contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de travaux manuel.s scolaires. Ces co llections peuvent 
être visitées par des écoles accompagnées du personnel enseignant~ 
dans ce cas, aviser un ou deux jours à l'avance la direction du mu-

sée. 
Musée du Vieux-Lausanne. Fermé momentanément. ues 

ités 
r à Musée Industriel. Rue C haucrau. Fondé par M"" la Comtesse 

de Rumine, née princesse Scbabovskoy, il relève de l'administration 
communale . Par sui te du transfert des collections artistiques au 

ug. Palais de Rumine, i l n'est resté à l'ancien loca l que les collections 
:sse techniques, se rapportant à l'en.seignement professionnel. Ce musée 
'an- est momentanément fermé. 
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Musée d'hygiène industrielle. (Ecole de dessin Artaud). 
Ouvert au public le dimaucbe de 10 h . à mi d i; le mardi de 8 h. à 
10 h. so ir; le samedi de 5 h . à 7 h. soir. Conservateur : H. MAIL

LARD, inspecteur des fabriques. Surveillant : M. PILET. 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole d ' escrime (Gale1·ies du Commerce.) Cours e t leçons au Io
~al : 5o 0/0 de rabais pou r MM. les étudiants . - Manège (A venue de 
.l'Eglant ine, 5). P rof.: M. Jules Du Fo uR, maî tre d 'é~uitatio n . Ré
d u ction de p ri x pour les étudi a n ts . (Conventi on entre 1 Etat de Vaud 
et M. DuFo uR). - Rowing-Club. Société de naviga t ion à 
rames . (Ouchy , gara ge du Club ). Exercices régul iers tous les jours 
de 6 à 7 t12 h . du so ir (en é té seul emen t). ' 

lb~·~ tl 
Ill~~' ~~ alFW\1,$ ~~ rWhlliW~Fsit~ 

(SUBVENTIONN ÉE PAR L ' ÉTAT DE V AUD) 

Mlle M. DUFOUR, Professeur d'Escrime. 
M. O. DELACOUR, Maître d'Armes breveté de l'Ecole 

militaire française de Joinville-le- Pont . 

La salle est ouverte tous les jours dès 8 1 /~ b . du matin pour les 
.Cours et leçons par ticulières d' E pée, Fleuret, Sabre, Rapière, Boxe, 
Canne et Gy mnas tique suédoise. 

La r éduction de 50 •;. es t accordée à MM. les Etudia nts et E tudian
tes de l'Université, Gymnase, E cole de Commer ce, ainsi qu'aux l " et 
2m• classes du Collège class ique et scientifique et de l'Ecole supérieure 
·de jeunes fi lles. 

ENSEIGNEMENT FÉMININ DE L 'ESCRIME 

Cours spéciaux pour Dames, Demoiselles et Enfants. Gymnastique 
suédoise. 

Fen cing-Scho ol , Sword , Brod sward , Boxing, Gymnastic . 

The s ituation is one of the most w eil arranged and beholds ali the 
modern comfort Free Hydropatby for the pupiis. Great r eduction for 
the regular students, and professors of Societies . - Miss Dufour orga
nise courses fo r ladies and j oung la~es . - Cold and w arm shower-bath. 

Galeries du Commerce, 1 er étage. 
LAUSANNE 

Douches chaudes et froides . - ·Confort moderne. - Ascenseur . 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à L a usanne. 

1. Le Collège classique (Va lentin), T. 1741, prépare les élèves 
aux études cl assiques supérieures. Age d'entrée: 10 ans; durée des 
études : 6 ans. Directeur: M. Edou a rd ·pAVOT. - 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtime11t de l'Académie, Cité-Devant), fait su ite 
au Collège classique et prépare aux études universitaires. Age d'en
trée: r6 ans; durée des études: 2 ans; délivre le dipl ôme de bache
lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GILI.:I ARD.- 3. Le 
Collège scientifique et le Gymnase scientifique (rue Merce1·ie), 
T. 679, préparent les é lèves aux carrières industrielles et scientifi
ques. a.) Le Collège scientifique. Age d'entrée : 12 ans; durée 
des études : 4 ans. b) Le Gymnase scientifique. Age d 'en trée: r6 ans; 
durée des études: 2 1/ 2 ans; déli vre un diplôme de bachelier ès scien
ces (cert ifi ca t de maturité) qu i donne accès, entre autres, à l'Ecole 
d'ingén ieurs à Lausanne et à l'Ecole polytechnique fédérale à Zurich . 
Directeur: M. Samuel MAv.-4. Ecole supérieure de Commerce (Place 
Cha11de t·o11), T. 1424.) Cinq sections: 1. Comme1·ce et Banque. 
2. Langues moden1es, 4 années d'études. 3. Administ1·ation. 4· Che
mins de f er, 3 années d'études. 5. Sténo-dact ilographie, 1 année d'é · 
tudes . Age d'admission, 14 a ns ( r6 ans dans la dernière section). 
Une classe de pe1jectiomremenl (r8 heures de frança is par semaine) 
reçoit, en tou t temps, les élèves pour les préparer à suivre les clas
ses ordina ires de l'école. Le dip lôme de sol'tie des deux premières 
sections, ouvre aux é lèves la porte de l'Ecole des hautes études 
commerciales de l'U niversité de Lausanne et des fa cultés com
merciales uni versitaires. Di recteu r : M. Ad. Blaser. - S. L 'E · 
cole cantonale d 'agriculture (Champ-de- l'A ir), T . 7S6, fo n
dée en r87o. Age d'entrée : r6 ans; l 'enseignement est réparti 
en deux semestres d ' hiver. L'Ecole dé li vre un diplôme de connais
sances agricoles . D irecteur: M. le prof. E. Chuard. A l'école se trou· 
vent une Biblio thèque agt·icole et un Musée ag1·icole contenant 
les objets nécessaires à l'enseignement agricole et une belle collee~ 
tion spéci a le de zootechn ie (rum inants de races diverses). - Au 
bâtiment du Champ- de-l'Air il y a en outre : une Station météo
t·ologique avec observatoi re et un e Station viticole qui a ,pour but 
de développer la culture de la vigne et la lutte con tre les maladies 
de la vigne. Le Lab01·atoil·e de chim ie agl'icole est au bâtiment de 
chimie de l'Université (voir Laboratoires). - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de-l'Ail·), T. 1779, préparent les élèves qui se desti
nent à l'enseignement dans les écoles primaires du canton de Vau d. 
Directeur: M . François GuEx. - Elles comprennen t : Une école nor
male pour les élèves instituteurs; une école normale pour les élèves 
institutrices; des cours s péciaux pour les maîtresses d'ouvrages; 
des cours spéciaux pour les maîtresses de classes en fan tines (école 
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norm ale frœbelienne); une éco le d 'application de deux classes. 
une école enfantin'e d'application. L'école normale pour les él ève~ 
instituteurs est divisée en. quatre classes. La durée des études dans 
chaque classe est d'une année. L'éco le norma le pour les élèves ins
tituteurs es t fréquentée par des élèves âgés de seize ans au moins. 
L'école normale pour les élèves ·institutrices est divisée en trois 
classes. La durée des études dans chaque classe est d'une année. 
L'école normale pour les élèves institutrices est ouverte à des élèves 
âgées de seize ans au moins. Les objets d'études des maîtresses de 
travaux à l 'aiguille et des maîtresses d'écoles enfantines sont fi xés 
par le programme des cours de ces divisions. Les écoles normales 
décernent les brevets de capacité pour l'enseignement primaire, 
pour l'enseignement des travau x à l'aiguille et pour la direction 
des classes enfantines. Les conditions pour l'obtention de ces di 
vers brevets sont fixées par le règlement. 

L 'Ecole supérieure des jeunes filles de la ville de L a u
sanne (Den·iè ,·e-Bou,·g) a pour but de donner au x élèves une 
culture générale e t de les prépa rer à l'enseignement et au x études 
supérieures. La division inférieure reçoit les jeunes GUes de 1 o à 16 
ans . Le Gy mnase reçoit le ~ élèves de 16 à 19 ans. Cours spécial 
de franç ais à l'usage des élèves de langue étrangère. Cours spéciaux 
de latin, d'italien, de pédagogie théorique et pratique, d'hygiène, de 
peinture . Les jeunes filles qui on t sui vi les cours obligatoires et 
obtenu le diplôme de maturité sont admises en qu alité d'é tudiantes 
à l'Université de Lausanne. Au 3 1 décembre 191 1 : 5q2 élèves . 31 
m aîtres et maîtresses. Dépenses en chi ffres ronds , 1 14,5oo francs. 
Directeur : M. Daniel P AYOT. 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'I NSTRUCTION 
Enseignement professionnel. - Ecole m énagère et profes

sionnelle: Cuisi,ne, blanchissage, coupe, confecti on, lingerie, écono
mie domestique divisée en deux sections . En 19 1 2 : go élèves. -
Subsides de la Commune aux cours professionnels de diverses so
ciétés, syqdicats, groupes d'ouvriers, s'élevant à 2S,ooo fr. environ. 
Direction des Eco1es :Hôtel-de-Ville . T él. 1 156. 

Ins truction primaire. - L'instruction primaire est obli gatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l 'autori té c ivile. Tout 

· enfant, sans distinction de na tionalité, d 'origine ou de con fession, 
est astreint à la fréquentation de l'école, dès le 15 avril de l'année dans 
laquelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu'au 15 avril de l'a nnée où il 
a 1S ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne com pren
nent 154 classes. Au 31 déce mbre 19 12, l'effectif des élèves étai t de 
61 81. J'endant l'année 19 12, l'au gmentation a été de 155 élèves. En 
191 21 la commune de Lausanne ::t dépensé pour ses écoles primai res 
68g,ooo fr. en chiffres ronds. La ville de Lausa nne possède six 
grands collèges primaires comprenant de 13 à 25 classes. Elle a dé-
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pensé jusqu'ici environ 4 millions de francs en édifices scolaires. 
Signalons encore l'installation récente de trois pavillons scolaires 
contenant chacun deux classes. Douches scolaires dans les col
lèges de la Barre, St-Roch, Villamont et Prélaz. Lausanne pos
sède une classe spéciale primaire pour élèves retardés ou anor
maux, qui rend de grands services. Depuis le printemps 1908 fonc
tionne l'Ecole à la forêt destinée aux enfants débi les et anémi
ques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1912 par 56o en
fants répartis en 19 classes. Ces classes gardiennes sont destinées 
aux élève s dont les parents, occupés hors de la maison , sont hors 
d'état de surveiller leurs enfants après les heures d'école . 

Instruction enfantine. - La Ville a institué 39 classes enfan
tines (frœbe lienn es) pour les petits enfants d'un âge infé rieur à 
7 ans. L'instruction y est gratuite, mais non obligatOire. Au 31 dé

· cembre 19121 12S7 enfants. Deux bâ timents d'école, dont celui des 
Ju melles , repondent aux derniers perfectionnements en matière 
d'hygiène et de confort. Locau x disséminés. Fêtes des écoles en
fantines, instituée en 1905. 

Dépense annuelle en chiffres ronds: 1 oo.ooo fr. 

Mutualité scolaire . - 1~6o sociétaires de 5 à 15 ans. Cotisa 
tion hebdomadaire fr. 0. 1 5, repartie par moitié entre Je Fonds ma
ladie et le Fonds d'épargne. Indemnité de maladie: fr. o.So par 
jour. Institution en vigueur depuis Je 1" avril 1907. 

55o membres affiliés à l'assurance-vieillesse cantonale . 

Ecole sui.ose de céramique, CHAVANNEs- RE N&Ns (près Lau 
sanne). Directeur : M. SAVRE ux, céramiste dipl ômé du gouver
nement français. Professeur de chimie et de technologie : M. PELET, 
professeur à l'Université de Lausanne. 

Cette Ecole, qui a pour but de former de bons ou vriers fOtiers 
et cérami s tes, de développer une industrie et un art dont l ensei
gnement est théori que et pratique. L'étude complète de la pa rtie 
comprend 4 années. L 'âge d admission des élèves est de I5 ans. Les 
conditi ons d 'apprentissage so nt très modestes, grâce aux subventions 
de la Conféd éra tion et de !"Eta t de Vaud . 

Les élèves ont à leur disposition un laboratoire de chimie et 
de technologie céramique, des fours construits d'après les données 
les plus récentes, une bibliothèque et un musée céramique et des 
mach in es très perfectionnées pour la préparation des · pâtes et des 
couleurs. 

Mais si rien n 'est négligé en vue des études théoriques et prati
ques, renseignement artistique est également poursuivi d 'une fa
çon com plète: des cours êle dessin, de peinture, de modelage, de 
compositiOn décorative et de décoration céramique ont été institués. 

Quant à l'ensei gnement purement professionnel , il faut ajouter 
que des ate liers spéciaux existent da ns l 'Ecole et que les élèves y 
apprennent à tourner, à mouler, à peindre, etc., sou& la di rection 
de contremaîtres de tout premier ordre. 

Les inscriptions sont reçues auprès du directeur de l'Ecole, M. SA
VREux, qui enverra Je programme. 

L'année sc.olaire commence au mois d'avril. Le titre d'é lève de 
l'Ecole libère les jeunes gens des classes primaires. 
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.Ecole de Danse et d'Education physique 
Directeurs : M . Falk, prof. d.e danse des Académies de Paris 

et de Londr~s ; M. J . Domeni, suce. de M. le prof. LANCE. 

DANSE - GRACE - MAINTIEN 

GYMNASTIQUE MEDICALE - CULTURE PHYSIQUE 
HYDROTHÉRAPIE COMPLÈTE 

Galeries du Commerce, II• étage Tél. 3 654 

PIAROS 
MA·ISON CZAPEK 

LAUSANNE 
Avenues du Théâtre et Villamont 

VENTE - ÉCHANGE 

Location de Pianos 
Téléphone 1002 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 
F acu lt é de théologie de l'Eglise évangé lique libre du 

canton de Vaud, à Lau sanne, chem in des Cèdres, Maupas. · 

Programme des cotu·s pour l'année d'é tudes I 9 r 2 -1 gr 3. 

M. PonRET . Exégèse des Actes, 3 heures. - Homilétique et caté
chétique, 2 heures. - Etude du N'ou veau-Testament, avec l ecture, 
dans le texte original, de passages choisis, 3 heures . - *Gram
maire hébraïque, 1 heu re. - M. BnioEL. Histoi re de la philosophie 
au XIX• siècle, 3 heures. - * Histo ire de l a philosop hie ancienne, 
3 heures . - *Etudes phi losophiques, 1 heure.-* Morale, 1 heure. 
- *Histoire de l'is lamisme (semestre d'été), 1 heure.- M. LAU FER. 
Dogmatique, 6 heures . - Etudes homil é tiques pratiques, 1 heu re . 

. - *Introductions aux études théologiques, 2 heures.- M. ScHRŒDER. 
Histoire de l'Ji:glise au XVI-XVIII·· siècle, 3 heures. - Histoire ec
clésiastique l"-XV• siècle, 4 heures. - *Histoire du texte et du ca
non du Nouveau Testament, I heure. -lVI. Hu~tBERT . Etude littéraire 
et historique de l a reli gion d'Israël, 3• partie (le judaïsme), 2 heures. 
- Exégèse de l'Ancie n Testament, 2 heures . - M. MEncmR. 
*Grammaire h éb raïque, 2 heures.- * Histoire du texte et du canon 
de l'Ancien Testament (semestre d'hiver), 1 heure.- M. VAUTIEn. 
*Composition française, 2 heures.- iVl. WEsTPHAL. Diction. M. Mo
NASTIER. Chaut, alternativement 1 heu re. -Exercices homilétiques 
1 heure. 

Les cours marqués d'un astérisque sont destinés aux étudiants de 
Iro année. 

S'adresser, pour rensei gnements et admissions, au président de la 
Commission des études, M. J. Raccaud, pasteur, à Aubonne, ou au 
secrétaire M. P. Bonnard, pasteur, à Cheseaux. 

L'Ecole Vinet, rue du Midi, fondée en 183g, est la plus ancienne 
école supérieure pour jeunes filles de Lausanne. Elle est composée 
de l'Ecol e proprement dite, pour élèves de 9 à 16 ans, et du Gym
nase, pour élèves de 16 ans et au-dessus. Le programme du Gymnase · 
comprend, outre les cours de langues, ceux de pédagogie, h istoire, logi
que, littératures française et ét rangères, mathématiques, cosm ogra
phie, physique, chimie, hygiène, etc. Des cours facu ltatifs, 'tels que ~ 
histoire suisse, histoi re de l'art et des littératures anciennes, latin, 
philosophie, logique, etc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu-

CINÉMA-PALACE - Le bij ou des cinémas 

ne donne que de l 'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue St-François, 22 



Ins±iu±s. - Leçons. 

Langues vivantes 
srançais • .Rnglais = .Rllemand 

ltalien = Espagnol, etc., etc. 
Chaque professeur e17seigne sa lan

gue qater17elle. 

Seul établissement, à Lausanne, 
sous le patronage et l'autorité de 

M. BERLITZ. 
Ouvert toute l'année. 

(At<"tme sttcr.tl?'sale à Lausanne .) 

THE 

Berlitz-School 
of Languages. 

Terreaux, 4. -- LAUSANNE 

Institut Sarinia FRIBOUR G 
.r.r.r (Suisse) .r.r.r 

Préparation en six mois ou une année au Polytechnicum et à la 
Maturité fédérale. - Enseignement de langues. 

Cours de vacances. D' H. BARONE, prof. 

LEÇONS DE FRANÇA~S 
Grammaire et conversation par 

Mlle B. LOISEL, de Paris 
Parle russe Avenue ds Rumine 32 LAUSANNE 
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sieurs années.- Cinq divisions spéciales de français pour élèves 
étrangères. Cours spéciaux de langu e et de littératu re anglaise en 
-anglais.- Cours de cuisine, sténographie, cou Fe, gymnastique sué
doise, gymnastique rythmique, etc. L'Ecole délivre deux diplômes, 
ensuite d'examens spéciaux, et deux certificats en vue de l'ensei
gnement. Directeur : M. René Guisan. 

Ecole Nouvelle. Chailly sur Lausanne, établi ssement libre 
d'enseignement secondaüe po u r jeunes gens e t jeunes filles. Prépa
ration au baccalauréat classique ou à l'e ntrée au gymnages scienti
fique. Education du caractère . Travaux manuels. Internat pour 
guçons. 

Direction : Léopold Gautier, D' ès lettres, et David Lasserre. 

IL existe 1t Lausanne nombre d'écoles libres du degré. primaire, 
très bien tenues en général, a ins i que beaucoup d'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale , fondée par la sect ion vaudoise 
d'utilité publique des femmes suisses. (Clos Mirabelle, Chaiily sur 
Lausanne). Durée des cours: 1 an (on reçoit aussi des élèves pour 
6 mois seulement). Age d'admission; 1S ans r~volus . Ouverture du 

q semestre d'été en avril. S'adr. à Mme ·Paul Roux, Caroli ne 14, Lau-
~ sanne. Prospectus à disposition. 
-x 
~~ ~). Conservatoire de musique, rue du Midi. M. Nicati, di-
~ recteur.- Enseignement de la musique par des professeurs choisis. 

~ 
''-~ Education physique. Etablisseme11t de I~ 01·d,·e. Directeur : 
~ L. BnuN, professeur, assisté de professeurs Dames et JI!Iessieurs 
~ expérimentés . 
~ Cette salle, installée depuis 3o ans, dans l e bâtiment d u théâtre 
'7. ç~ de Lausa nne, rue Charles Monnard, est pourvue de tous les appa-
~ reils modernes et toutes les règ les de l'hygiène y sont strictemem 
~ observées. 

Les cours de gymnastiq.ue, genre suédois, avec éducation respira
toire , pour dames, messieurs, demoiselles, jeunes gens et enfants, 
sont très recÇ~mmandés par nos sommités . médicales. · L'exécution 
scrupuleuse des prescriptions méd ica les et une expérience de 27 ans 
d'enseignement aux Ecoles supérieures et normale, sont une garan
tie de réussite complète. 

Les cou·rs et leçons particulières de danse, sont très appréciés; ils 
son t suivis par une société choisie; toutes les danses anciennes ct 
modern es son t enseignées avec d'excellents Tésultats . Les professeurs 
possèdent des diplômes des Académie de Pa ris et Londres. 

Villa Longcha mp, ancienne institutio'n Kummer, Ouchy (près 
du Beau-Rivage 'Palace Hôtel). - Internat et externat àe jeunes 
gens. -Préparation aux écoles supérieures suisses et étrangères. -

5 
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ADRESSES UTILES 
Pensionsafamille Pensions 

Restaurants 

PENSIONS-FAMILLE : 

Mo:' Auberson, Grand-Po nt, 4· 
M"' Bellon, ru e Beau-Séjou r, 7· 
Mm• Ecabert, av. d 'A pp les, 6. 
Mm• J. Held-Chollet, av . de Rum ine, 6o. 

Hôtels 

M. & M'"' Henry-Moinat, « Grande-Bo rde», av. Vu bliemin . 
M'"' et M. Herzog, rue d'u Gra nd-Chêne, II , au 3'. 
M'"" Maillefer, av. Béth usy 26 . 
M' .. Marion, Castel d' Evia n, av. des Alpes, 2 . 
M'"' Marmier, « Les Rossinières », 2e et 3e, av . Ruchonnet. 
M'"' Marmillod, (M"" Mersch, suce.) V. Mo ntal ègre, av. Sec retan. 
M. P. Martin-Bornand, av . Dave!, 3. · 
.M'" ' Morfaux, P ension-fami ll e, Corn élia , 3, sous l' HOtel Ceci l, 

a v. Ruch o nnet. 
Nouvelle Pens~on-famille, rue Neu ve, I. 
Famil le Payot, «Vil la Médicis·», av. Croix-Ro uges, Mon tbenon. 
M. et M'"' Petitpierre, «C halet F erney» 2, av . St-Pa ul . 
Mm• Proe~ehMarmier, « Les Rossin iè reS», rez-de-chaussée, avenue 

Ruchon net. 
M m' E. Py-Marchand, « Villa Romaine », av . Echa ll ens, 34. 
M'"' Rittmeyer-Ray, a v. Dapples, 2. 
M'" ' E. Rod, Va lentin, rg . 
M'" ' Th. Sack-Reymond, square Juste Olivier A. 
M'" ' Spinnler -Wagner , rue de Bourg, 14 et ru e de la P aix . 
M. Ad. ' Stiimpfli, « Vil la Albion », J\ilon tbenon . 
Mm• Tarin, << A li énor », Béth usy, 40. 
M. M. Vautier-Reinhardt, v ill a « Les Lia nes », La Rosiaz. 

HOTELS-PENSIONS DE FAMi l LE : 
Vo ir a ussi les inserti on s d 'hôtel s. 

M. Heer, « Regina- Brist ol ». Bea u-Séjour . 
M. Leemann, « La Prairie », Chaill y s/L a usanne. 
M. F. Schmid, « Horten~ i a » Grand ~Mont près Lausann e. 

PENSION SEULE : 

Café-Restaur ant de la Banque, ru e de Bo urg, SI . 
Hôtel des Voyageurs, Gd - ~t -J ean, ro . 
Grand Restaurant Lausannois, rue Ha ldimand , g. 
Institution , Villa Longchamp ", Ouchy. 
M'"' Marmillod tM'"' Mersc h, suce. ), V. Montal èg_re, av. Sec retan. 
Nouvelle-Pension-famille, ru e Ne uve , 1. 

Nouvelle pension, av . de J' Un ive rsité Io. 
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Restaurant Oriental, ARAKS"; rue de Bo urg, 28. 
Restaurant sans alcool Cassini & Cie, Grand-Pont, 16. 
Restaurant de la Consommation, Pl. Anc. Musée Arlaud. 

HOTELS : 

Hôtel Central-Bellevue, pl. St-François. 
Hôtel de la Cloclie, Grand-Pont. 
Hôtel de la Paix, ~ue de la Paix . 
Hôtel du Port, Ouc hy. 
Hôtel des Voyageurs, Gd-St-Jean, 10. 
Kochelbriiu, pl. St-François. 

RESTAURANTS-BRASSERIES : 

Brasserie-Restaurant du Musée, p l. Riponne. 
Brasserie Viennoise, p 1. Ri po n ne, 4. 
Café de l'Hôtel de la Cloche, Gd-Pont. 
Café-Restaurant de la Banque, rue de Bourg, S1. 
Café-Restaurant Aug. Noverraz, Gd-Chêne, r4. 
Grand Restaurant Lausannois, rue Haldimand, g. 
Grand Café-Restaurant J. Gugel, pl. St-Fran çois. 
Grand Café de l'Hôtel de la Paix, rue de la Paix . 
Kochelbriiu, pl. St-François, 3. 
Restaurant du Café Vaudois, pl . Ripon ne, 
Restaitrant-Crèmerie , La Favorite", Tour Haldimand. 

RESTAURANT ORIENTAL : 

Restaurant Oriental , ARAKS", rue de Bourg, 28. 

RESTAURANT SAN S ALCOOL : 

Cassini & Cie, Gd-Pont, 16. 

Lire, aux pages suiv antes, les annonces détaillées 

des Hôtels et Pensions ciadessus. 

~~~lsc:===-:;;J~~~ 
U Toute pension pour étudiants U ~ devrait figurer dans cette publication. ~ 
~ 

. . . ~ S'adresser à M. H. RICHARD, . 

~ 20. , Rue Beau-Séjour, 20, LAUSANNE ~ 
Téléphone 697 · Téléphon~ 697 
~~~~~~~........- -<>~~..ç::= ?§:~~ 



P ensions-:flamille. 

Familienhaus 
lür deulsche Slundenlen 

Vie de famiU e, confor t, pia
no, conversation française ou 
anglaise, r éfére uces. 

Mm• Jy HELD-CHOLLET 
60, avenue de Rumine , 60 

~ Inse rti ons d u <<Livret de l'Etudiant '' s'-ad r~sse r m 
~ H. RICHARD , 20, RUE BEAU-SÉJOUR . TÉLÉPHONE 697 Il 
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Pension pour éludiallts et surveillance des élèves fréquentant les 
écoles de la ville.- Pour tous renseignements et références, s'adres
ser à M. A. Bréaud, directeur. 

The Berlitz school of l anguages (Terreaux 4, près du Ku r
saal et de la place ~el-Air). Ecole spéciale pom· l'enseignement des 
la11gues vivantes. - Ouverte toute l'année. - Leçons particulières, 
leçons en classe . - Conversa tion, lecture, grammaire, l ittérature, 
Correspondance commerciale. - Office de traduct ion. - Ensei
gnement pratique. -Les leçons non terminées à Lausanne peuvent 
être prises dans une des 33o succursales. (Voir insertion page 62). 

4-~ COPIE DE THÈSES * 
lVI. Aloys HERREN, gérant, La Chaumière, Avenu e 

cle lVIontbenon-Ti voli 20, se cha rge de copies de thèses à 
la machine et à la main. 

Société académique et Sociétés d'Etud iants . 

La Société académique vaudoise , fondée le 17 mai r8go, 
a pour but de contribuer à la prospérité de l'U niversité de Lau
sa nne. Elle organ tse d es co nférences, fait donner des cours sur 
des sujets spécia ux, procure aux Facultés des ouvrages o u des 
instruments, encourage, par des s ubsides ou pa r des prix, les 
travaux des professeu rs ou des ét udiants. Co ntrib u tion ann uel le 
de fr. 5 au moins. 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaque semaine, pendant la 
durée des cours, une séance dont la première partie est consacrée 
à la lecture et à la discussion d'un travai l littéraire ou scientifi
que présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme sig nes distinctifs, une casquette et un ru ban aux 
cou leurs de la société à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se former sans l'a utorisation de 
l'Université. Les s tatuts de ces associa tions sont déposés à l'Uni
versité. Le Recteur doit être avisé de la composition de leu rs 
comités. L'association qui ' commet trait des abus, o u donnerait 
lieu à des p laintes graves, peut être suspendue ou dissoute par le 
Départemen t de l' Instruction pu bl ique ·et des Cu ltes, su r le préa
VIS de l'Université. Le due l est interdit. (Code pénal vaudois, art. 
240,241, 242, 243, 24S, 246 et 247.) · 

CINÉMA-PALACE - Le bijou des cinémas 
ne donne que de l'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue St-François, 22 
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·········~~·········~~~~~···~~····· 11 Pensions-:llamille . ~ 

1~ Mme AUBERSON p • B . 1 =A" ~ 
' ·~ 4 , Grand-Pont, 4 enslon e Ir • 
1j Pension-famille pour jeunes gens et etudiants. Prix ~ 1

1 
modérés. Chambres confortables avec belle vue. Bonne • 

-fj cuisine . Ascenseur. R ~ 

1J p • F 'Il · Mme MARION, Av. des Alp es, ~ 
·~ enswn- ami e Castel d'Ev ian, 2 f• 
11 Sous 1'116tel Belvédère. ~ 
-f Cuisine très soignée. - Chambres confortables . - Electr icité.- • 
: Chauffage central. - Chambres de bains. ~ 
~ . 
-f1 MME MARMILLQD Villa Montalègre • 
-f~ Av. Charles Secretan • 1 Mlles Jlller sch, suce·. • 
~~ PENSION-FA MILLE et pour j eunes gens aux études. - ~ 
-f1 Campagne. - Jardin. - Cuis ine soig née. • lj On prend des pensionnaires pour la table. ~ 

•1 PENSION-FAMILLE « EXCELSIOR » • j1 Rue de Bourg, 14 LAUSANNE Rua de la Paix f~. 
-.1 11'/aison d e p remier ordre an cenb·e de la v ille'. Belles cham- ~ 
-f1 bres, meublées à neu f. Cuisine soignée. Balcons. Vné. chaufi'age • 11 central. E lectr icité. Bains. Ascenseur. P r i:x: j'r. 135 à 150 par • 
•j mois. T éléphone. M"" SPJNN LER-\VAGNER. ~ 

:, PENSION VJLLA ME' DJCJS Chemin des Cro ix-Rouges ~ 
-c~ · Montbenon-Chauderon • 
-f E Famille PA YOT reçoi t quelques personnes aux études. - f• 
: Vie de famille. Conversat ion fra nçaise. Vue superbe. J ard in. t~ 

l]K ~Onf~~i~~~·nep~;~~~e ~s;~~~~ile ~:~ ~~~::r n~ o i s . fl 
-f • A tlenx mi nut es de I'Uni'vm ité • .. . -ti Excellente cuisine bourgeoise simple, mais variée. - Chambres • 
-f1 d isponibles_. - Prix modérés. f• 
:~ Conversation j'rançaise. ~~ 

~ PENSION-FAMILLE If! 
j j - · Mme E . ROD - ~ 

•l VALENTIN, 19 - Arrêt du t ram - Jardin- Piano • 
~1 P rix: Chambre et pension: f r. 100-130 par moi s. ~: 
~ ~ 

l~i Insertions du <• Livr·et de l'Etudiant» s'adresser : l 
-f H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR , 20 -- TÉLÉPHQNE 697 • • • 
!~ ............... ~ .................... ~! 
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La Société de Belles-Lettres, fondée en r8o6 à Lausanne, 
est la plus a ncienne société d'étudiants de la Suisse. Elle a pour but 
de développer chez ses membres l'amitié, le goût littéraire, et 
l'esprit romand . Co ul eurs: vert, rouge, vert, liseré ar
gent. Devise: Union, Etude, Persévérance. Elle entretiern 
des relations d'arr.itié avec les sociétés de Belles-Lettres de Genève, 
Neuchâte l et Fribourg, et célèbre chaque année avec elles une 
Fête Centra le qui a lieu d'ord inaire à Rolle. La Société donne 
chaque ann ée un e représentation dramatique au Théâtre. Pour 
être admis, les étrangers doivent fa ire preuve d'une connais
sance suffisante de la langue française et réunir les 4/~ des voix. 
Chaque candidat doit fournir un travai l de cand idature, qui 
influe su r son admiss ion dans la Société. 

Les quatre sociétés nomment chaque année un Comité central 
qui orga nise la Fête ce ntrale et qui s'occupe de la rédaction de la 
'R__evtte de Belles-Lettres , périodique littéraire mensuel. 

La Société renferme une section de tir: la Ve1·te et Rouge: 
Local: Gui llaume-Tell. Table réservée: Hôtel de la Paix . 

La Société de Zofingue es t ainsi nommée parce qu e l'asso
ciation su isse à laqu elle elle se rattache fut fo ndée par les étu
diants de Berne et de Zu rich , qui eurent leur première réunion, 
en 181g, à Zofi ngue, petite ville du canton d'Argovie . La Société 
de Zofi ngue a pour but de dévelo pper l' idée patriotique suisse; 
elle s'occupe de toutes les question s qui intéressent le pays, 
mais sa ns acception de partis. politiqu es. E lle célèbre chaque 
année, dans les mois de juin ou juill et, sa fête cen trale à 
Zofingue . Toutes les 'sections , savoi r celles de Bâle, de Berne, 
de Zurich, de Saint-Gall, de Lucerne, de Coire, de Neuchâ
tel, de Genève et de Lausanne s'y donnent rendez-vous . 

Les membres de la Société de Zofingue portent. une cas . 
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or
Devise: Patrie. eAmitié, Science. Les Suisses seuls soht memt 
dees actifs. Les étran gers son t reçus à titre d' hospit!!s, sans droi
brv ote et à des conditi ons spéciales . Local: Blanche-Maison . 
Séance le vendredi à 8 h. Table et ad resse de la Société: 
Hôte l de [a . Cloche, .Grand-Pont. La Societé de Zofipgue 
don ne chaq ue hiver, ordin airement en fév rier, une soirée dra
matique et musica le au th éâtre. Les Zofingiens de Lausanne for
ment un e société de chant qui fait partie de la Société cantonale 
des chanteurs ;vaudois. Ils ont aussi organisé une section de tir. 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, 

CINÉMA-PALACE - Le bijou des cinémàs 
ne donne que de l 'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue St-François, 22 
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Pensions~ Famille 

PENSION-.FAMILLE MLLE BELLON 
7, rue Beau-Séjo\lr l " et 2"" étages. Posi tion centrale et tran-

quille. Très belles cham bres. Mombreux balcons. Conf ort m o
~ derne.- Bains. - Table s oigné e e t abond ant e . 

1~ :zl ~-N
1

~~ 
1

:· Pension-Famille et d'Etrange~:é,
1

é;~;~:es:
2 

:~ ~ 

~ 
Arrêt d u tram 7. Téléphone 29. Proximi té 'immédiate Hôpital, 
Unîversi té, etc. Maison recommandée au..'<: étudiants, étudiantes 
et j eunes gens aux études . Belles chambres à 1 et 2 l its. Grands 
balcons, terrasse, ja rdin d'agrément. Prix 110 à 150 fr . su ivan t i les chambres . Mael. TAniN, propriétaire. 

~ PLO~-~!;!~;~~ ~~~'N'~' :::~:.~:~~~:~:,~ '' 
~ Leçons de langues, etc., sur demande. ~ 

~- ~ Ï· PensLC:~;,~~T.~I!~-,E?.~~.élia 3 ~ 
DERNIER _CONFORT - JARDIN - VUE - CONVERSATION FRANÇAISE ~ 

Téléph. 33.16 M~• MonFAux ~ 

PENSION=FAMILLE RECOMMANDÉE ~ 
Mme E . Py=Mar chand . ï 

VILLA ROMAINE, AVENUE D'ECHALLENS, 34 
A. 10. minutes de l ' Université . Bonne pens iOLl soign,•e pour jeunes 

gens a ux études. Conversation !J:ançaise, vie de famille, confort mo-
~ derne. Jardin. piano. Prix de pension complète fr. 115-HO par mois. ~ 

1
~ Penst"on-Famt"l)e· Mesdames MAlLLEFER, La Gardanne, 

- Av. Bétbusy, ~6. Belles cl1ambres au mich 
avec balcon. Rez-de-chaussée et p1·omier étage . Conve1•sation française . ~ 

~ 
Jardin, él ectricité, bains. Pension très ,soigYJée. Prix. 120 à 150 fr . 
suivant la cham bre. A pro~imité im'médiate de l'Hôpital et de l 'Ecole 
de Médecine et à 10 minutes de l'Université . 

~ PENSION-FAMillE Mad:.~v~nu~~p~:,~R T ~ 
~ Tres belles chambres, chauffage central,. électricité , bains. ~ 
5 PENSION SOIGNEE · ~ 
~ Piano . Vie de famille. Conve1·sation fra_nçaise. . ~ 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Inser tions du « Lim·et. cle l'Etudiant" s'aàresser : 
H. RICHARD , . RUE BEAU-SÉJOUR , 20 -- TÉLÉPHONE 697 
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sont portées par les membres de l'Helvétia, (section vaudoise de 
Ja Scfllve i:{eriscfie politische Studenten Verbindung Helvetia
dont la devise est : Patrie, c:Amitié, Progrès. L'Helvétia vau
doise s'est formée le 6 j uin 1847 . A la suite des différentes révo
lutions qui éclatèrent à cette époque, quelques jeunes gens de 
J'Académ ie de Lausanne décidèrent de fo nd er une société qui 
participât activement aux luttes politiques dans un sens démo
cratique et progressiste. Cette société se nomma tout d 'abord 
« No uvelle-Zofingue », par opposition à la Société de Zofingue 
qui restait neutre en m atière d e p~litique, mais très peu de temps 
après, elle prit le nom « d'Helvétia ». L'Helvétia s'occupe spécia
lement des questions politiques et sociales à l'ordre du jour. 
L'Helvét ia compte quatre sections : celles de Bâle, de Berne, de 
Lausa nne et de Zurich. Elle célèbre, tous les d eux ans, sa fête 
cen trale à Langenthal, dans Je canton de Berne. Les ét ran gers ne 
sont adm is qu'à titre d'lzospites. Local : Vill a Mon Port, Rue 
du Nlidi-Escaliers de !a Grotte ; table et ad resse de la Société~ 
Derrière-Bou rg, café Gu ge l. . 

La Société de Stella, fond ée en r8S7 par des élèves de l'Ecole 
spécia le, admet dès lors des étud ian ts de toutes les fac ultés. E ll e 
n'a aucun e couleur politique ni relig ieuse, son but est de resse r
rer en tre ses membres les liens d 'ami tié et de d évelopper leurs 
facultés inte ll ectu ell es par la culture des sciences, des lettres et 
de~ arts. Casquette blanche avec étoile bleue et liseré blanc 
bleu blanc. Devise : Amitié, Travail. Local : Tourelles-Mont
riond . Table et adresse de la société: Café Lumen, Grand-Pont. 
- Sections à Berne, Genève, Zurich. - 'La . société de Stella 
célèbre chaq ue année, a u mois de juin, sa fête centrale dans une 
vill e romande. 

La Lémania, fondée à Lausanne en r8gr , a pour but de gro u
per les étudian ts catholiques de notre pays. E lle fait partie de la_ 
Société des étudiants suisses, fondée r84r, qui corn pte des sec
tions dans to utes les uni ve rsités d e la S ui sse (Bu rgundia , Bt;!rne; 
Rauracia, Bâ le; Salevia, Ge nève; Sari ni a et A lemania, Fribourg~ 
Turicia et Kyburger, Zurich ) et à l'é tran ger (Helvetia Fribur
ge nsis, Fri bourg en Brisgau ; Helvetia Monacensis, Münich; Hel
ve tia Oenij::ontana , Innsbru ck). La Société possède aussi des 
sectio ns aux technicums d e Bienne, Berthoud et vVi nterthour et 
dans p lusie urs gymnases de la Suisse. Devise cent_rale: Virtus,_ 
Scientia, Amicitta : 

CINÉMA-PALACE - Le bijou des cinémas·[· 
ne donne que de l'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue S t~François , 22 



-74-

·~~~········~~~~·~····~·······~~···· ~~ Hôteis-Pensions. - Pensions. (~ 
~j ouvert Ho~ tei-Pe 1• H t 1• . ouve;-:- ~~ .C1 toute ra nnée - ns on or ens a toute rannée f. 
~

1
~ GRAND-MONT- LAUSANNE t·~ 

:: A 19 minutes de tra mway de Lausann e ; arrêt Grand Mont ~ 

-c Station climatérique 17o0 m . d'altitude) . - Situatioct unique. - Vue • 
-cl splendide sur l e lac Léman, l e Jura, les Alpes et l e Mont-Blanc. - • -c r.bauJJ"age central , lumière élec trique. -Ba ins et douches. - 40 cham- • -c bres . confort moderne. bonne cuisme bourgeoise . - Jardins, pelouses, • 
.Cj sapins, terrasses, véranda vitrée . - Prix de chambre et pension de- • 
.C1 puis 5 fr . à 8 fr. - A-rrangements spéciaux pour pens iOnnaires à • 
-«1 l 'année et séjours prolongés . - Prospectus . • 
.C1 Ravissant but de promenade. - Restaurant. - Téléphone 2572 • 

~ . FRS. SCHMID, PROPRIÉT AIRE. ~ 

~j HOTEL·PE;NSION REGINA-BRISTOL ~ 
-cJ Rue Beau- Sé;our LAUSANNE Téléphone 2075 ~ .. . -c à 2 minutes de la gare. - Xaison de famille meublee à neuf. • 
.C1 Confort moderne. - Vue splendide . - Jardin . - Arr t des • 
~j trams. - Chauffage central . Ernest HEER, propr. ~ 

~1 Gl\aill~ s. Lausai\ne La Prairie i 
:Î Hôtel-pension de famille, 1" ordre. Ascenseur. Pa rc-Jardin. ~ 
.C' Cure d'air et de repos en toute saison . Régime sur demande. • • 

ii R ESTAUR;~~~;~~~-;;o~ ~;·~o;;o M MATION ~ 
~ Entrée: P lacette de l'ancien Musée Arlaud ~ 
-c BONNE PENSION à fr. 2 .- par jour, pour 3 repas. t~ 
~ ~ 
!~ CHAMBRES ET PENSIO N t~~ 
::~ dans beau quartier, Confort ( 

~ 
Mme TH. SACK-REYMOND • 

Square Juste Ol iv ier A • 
-c LAUSANNE Avenue Juste Ol ivie r • 
~ . 
~l Universjté, 10, au le' - Nouvelle pension ~i 
~1 Cham bres à 1 et 2 lits, électricité, bains f~ 
.C1 • 
-c~ On reçoit aussi des pensionnair es pour les 3 repas, ou seule- • 
'C ment pour le diner. • .. . 
"!J 1 Insertions du <<Livret ~el' Etuclia~t »_ s'~dres.ser: 1 f~ 
~ H. RICHARD , RU E BEAU-SEJOUR , 20 -~ TEL~HONE 697 J~ 
~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ! 
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Les L é man ie ns po rtent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert . Le sa utoir des « B orsche n » est orange
blanc-vert, et celui des« Füchse » orange-blanc . Les ét ra nge rs 
ne sont ad m is qu 'à titre d'hospit'es . Table et local, a u café du Musée . 

La o ermania, fo ndée en 1887, Co rps prinzi p . E tudi ants a ll e
mands. Co uleurs : po ur les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
pour les « Füchse » noir-rouge . Casquette velours noir avec 
liseré aux couleurs nationales allemandes . En été « weisse 
Stürme1 , . Loca l, r ue d e la Tou r, 1S; tab le, Gu gel. Séa nces : le 
sam edi au loca l, « Kneipe >> ; le mercredi, inoffiziell e Kn eipe od er 
fran zôsischer Abend, etc.; dimanche, F rühscho ppen . Fechtbo
den, tous les jours; lundi, Abendschoppen, Gugel. Postad resse : 
Casier Germania 12 .33o . 

La Turners chaft Jurassia, fo ndée en 1897, a po ur bu t d e 
développer chez ses mem bres le goû t d es exercices gy m nas tiques . 
Sa devise est : M ens sana in corpo1"e sano . La société célèb re 
chaq ue été sa fête cen tra le a vec les a utres sections de la Sch wei 
zerische akad em ische T urn ersc haft . S . A.T. (A leman nia, Bâle; 
Rhena nia, Berne; Rhodan ia, Gen ève: Utonfa , Zurich). Cou
leurs : Bursche, bleu-blanc-rouge. Füch se, bleu-rouge. Cas
quette bleu-clair, liseré bleu- blanc, rouge-foncé. Loca l. : 
Café Hüroi, Cité ; tab le, Café Guge l, St-Fra nçois . 

Minerva, société d es étu diants he ll ènes, fo ndée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise Xpovou 
(/)eiôou . Loca l, café d u Centenaire, rue d u Ma u pas . Adresse : 
casier posta l 10822 . La Minerva fait partie d ' un e fédéra tio n des 
Soci étés des étudia nts hellènes en S uisse (Lausa n ne, Genève, 
Neuchâte l et Zu rich ) fon dée en 1907. La fê te cent rale , y u i a 
lieu chaque année , est organ isée à to ur de rO ie pa:r chac une d es 
quatre sociétés . 

La Société des Etudiants bulgares « Bratst wo » fut to nd ée 
du jour où la petite B ulgar ie commença d 'e n voy er ses fi ls à 
l'étranger po u r y pu ise r et la culture et l'i nstructio n . Dès lor s 
ce tte société a vécu réguli èrem ent, m ais e ll e est inscrite a u no m
bre des sociétés univers ita ires, d ès 189 1, date brodée s1,1r led ra peau 
de la Société. Parmi ses hono raires, la « Bratstwo » cOm f>te a u
jourd'hui plusiel!lrs hommes d 'E ta t et d 'autres avan tageu sement 
reco nnus pou r la société et la patri e. 

Elle a pour but d e d evelopper les facultés de ses me mbres par 
la cultu re des scie nces et des lettres, et de res serrer les liens en 
tre eux ; d 'aider matéri ellemen t tou t Bul gare résida nt à Lausannt; 
et se tro uvant dans la nécessi té. Sa d evise es t : S cience, rY.Imitié ; 
elle porte les cou leu rs d u d rapeau nationa l : blanc, vert, rouge, 
liseré or ; casquette rouge. Loca l :Café Vaudois, pl. Riponne . 
Casier posta l t 5o23 . 

La Société d'Etudiantes de l' Un iversité d e Lausan ne, fon d ée 
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*~~····~~~~~~~···············~·····* ~~ P ensions-:l!amille.- Pensions. ~t 

~ Mme ·MARM 1ER 11 

Les R.ossiniè~ ~· -f A venue Ruchonnet tt 
-t aux 2mo et 3mo étages • 

~ Pension=Famille t 
~~ E lectricité . - Vue sur le lac. - T éléphone 1090. ft 
-c • 
:MME PRO ETEL- MARMIER rt 
~1 " LES ROSSINIÈRE.S » (rez-de-chaussée) ~t 
~ Avenue Ruchonnet ~t 
•1 PENSION-FAMILLE f• 

11 ~OUR MESSIEURS AUX ÉTUDE S rt 

1 
fi" l'\. & Mm' ;;;;;:;~~~~~:·;hale! Ferney, 2 ~ 

AVENUE ST-PAUL (a rrêt du tram n• 3) Jolie situ Riion, jardin. f• 
-c Pension de Famille VILLA ALBION ~ Ch. des Croix-Rouges, Monlbenon ~~ 
.C Anc1 ennement Berguer-Cierc • 
-fi Situation très salubre . Ja rdin. Terrasse. Véranda. Belle vue • 
-fi su r le lac et les monta~nes, à proximité de la gare et tram. Cui- r· 
r~~ sine soig née. Prix moc érés . . ••• 
, Téléphone 93 Ad. Stampfli. 
-c • 
-f La Rost·az Villa<< L es Lianes >> . - P etit e ra mill e de • 
-f1 professeur, habitant ravissan te v ill a mo- • 
-fi derne dans situation exceptionnell e. hors de vill e mais à p rox imitti • 
-fi imméclia te dtt tramway (a11-dessus de l 'arrèt t erminus) . prend en pen· • 
.Ci sion 3 ou •1 m essiem s de fam ill es dis lin p; tlées . 'Meill.eures l'ét6rences • ::J fournies et exigées . M. Maurice Vautier-Reinhardt, t 
,Cj · Profes seur à l 'E col e Nouvell e de la Sui sse l'O ma ndo. • 

-f1 ATTENTION P etite pension-famille oü l 'on trou ve l 'oc- • 
-f~ ca sion de se perfec tionner dan s le f rançais . Con- • -fi versation et l eçons . Con f'or·t moderne . Belle • 
j v ue ét endue. Chambr·e et tctble très soignées . - On prend auss.i qu el- .• 
:C ques pensionna ire" pour l a table. • 

lJ Maison J .. J . ::!r~e~ . &1~Gr~~-~:~~~~ Ascensnw· tl 
~j Mme Rittmeyer-Ray r~ 
~~ PENSION avec vie .de famille, recommandée à MM. les - ~~ 
-fl Etudiants et Ell'angers désirant se perfec tionner dans la lang ue f• 

! fra nçaise. A v. Dapples 2, Rond-Pont de Montriond. f• 
f• 

1 
Insertion s du u Livret ~e l'Etudiant~' ~'adresser 1 ~~ li H. RICHARD, RUE BEAU-SEJOUR, 20. TELEPHONE 697. ti 

~ ...................................... * 
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en 1903, a pour bu t de réun ir dans l'amitié et le trava il les étu
diantes de Lausann e et de to us les pays ; de diri ge r le1Jr activité 
inte llectuelle sur les qu estions scientifi qu es, littéraires et a rtisti
ques, en se P. laça nt à u-d ess us et en deho rs de to ut parti po litique . 
La langue fra nçaise es t la seule adltlise. La société admet comme 
hôtes perpétu els des personnes qui , sans être étudiantes, dés irent 
contribuer a u but de la Société. Les co uleurs so nt : bleu, noir, 
bleu, a•·gent. Les hôtes perpétu els ne portent pas les cou leurs 
en dehors de la Société. D evise :Semper prog rediendo. Local : 
Crêmerie mode rn e, Place St-F ra nço is. 

La Socié té vaudoise d'études notariales a été fond ée à Lau
san ne, le 16 juill et 184S ; ell e portait primiti vemen t le no m de : 
Société lausann oise d 'étu des notari ales . So n but es t le déve lop
pement intellectu el de ses m embres par l'é tud e des d iffére ntes 
ques tions jurid iqu es se ra ttac hant a u notariat . La société n'affic he 
aucune co ul eur po litiqu e, sa ns ce pend ant se d ési n té re~se r des 
questions socia les d 'actu a lité. Dans so n cercle spécial d'activité, 
«La Nota ri ale» s'est occ upée à plusieurs repri ses, d ' un e ma nière 
officiell e, des g ra ndes qu es tio ns de législa tio n ou codificatio n qu i 
intéressaient le pays ; nota mment en 1868, elle a pns part à 
l'étude d u p rojet de Code de procéd ure ci vil e (pa rtie no n con te n
tieuse) et en 188o elle s'est éga lement occl!pée du projet d e code 
tédéral des obliga ti ons. Le fai t qu e la société ne g roupe qu e des 
étudiants se vo uant à la même carr iè re, permet à ceux-ci un e pré
paration sé rieuse aux exa mens . -Po ur les travau x, les m embres 
sont divisés en deux sé ri es: la 1" composée des stagiaires, fait 
spécialement des trava,vx p ratiqu e ~ ; la 2 m• comprend les cand i
dats au stage; ces derni ers s'occupent plutôt de q uestions juridi
ques théoriq ues : en o utre chaque m em bre peut êt re appelé à 
traiter un sujet sou s fo rme de confé rence. Les candidat s à la so
ciété prod uisent deux travaux do nt on tient co mpte lors du bal
lottage. E n r goS et à l'occasion de w n 6oe a nni versaire, la Société 
vaudoise d'étud es notaria les a revisé ses statuts et décidé le po rt 
officiel de ses co ul eurs qu i sont :vert-blanc-vert, liseré or, 
casqu'ette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Pa h·ie, 
Unio n, Travail. Loca l : Café du G lobe, Gra nd -Pont. Séan ces : 
le mercredi, et le· pre mier samed i de chaq ue m ois à 8 '/ 2 h. 

La Société Misr, fo ndée à Lausa nn e en 1907, so us le haut ' 
patronage de S . A. le khédive, a po ur but de réunir les étud iants 
de nationalité égyptie nn e se trouvant en S uisse romand e et de 
déve lopper en tre ses mem bres des li ens d'am itié, de solida rité, de 

CINÉMA-PALACE - Le bij ou des cinémas 
ne donne que de l 'inédit 

22, Hue St-Fr ançois LAUSANNE R ue St-Fran çois, 22 
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goüt au travai l. e.t d e patrioti.sm e. E ll e e~t ~eutre. au point d e _v u e 
politiqu e et reilg teux. Candtda ts accep tes a parttr de 17 ans revo
lu s. Ell e a comme prés ident d ' h ,)nneur le professe ur de langue 
et litterature a rabe à l'U niversité de Lausanne . Les étudiants o u 
audi teu rs de nationa lité turque o u persane· peu vent être admis à 
titre d'hospites et on t le droit de porter les cou leurs. Couleurs: 
rouge dvec emblèmes égyptiens (croissant et tro is étoil es) . 
casquette : blanche avec grande bordure rouge et grand 
cordon de passementerie rouge. Sur le fond de la casquette 
sont brodees les arm oiri es égy ptiennes. Devise : Amitié, solida
rité, patrie. Séances: obligatoi.re chaq ue z" dimanche de chaq u e 
moi s; facultative c haque semaine. Ad resse: Case Pos ta le z 1437 . 

L'Académia a pour but de combattre l'a lcool au poi nt de vue 
éthique, socia l et hyg iénique et d'intéresser ses m embres à to utes 
les q ues ti o ns qui touc hent au prog rès intell ec tu el, mora l et so-

. cial de l' h umanite et de les unir pa r un e ami tié fraternel le. E ll e 
cherche à repandre ses id ées dans les mili eux uni ve rsitaires pa r 
des confé rences et pa r la distribution de brochures, ava nt to u t 
·cependa nt pa r l'exemple perso nn el de l'a bstinence. P ou r avoir 
plus d'app ui mora l ell e se rattac he comme loge uni vers itaire à 
l'Ordre Ne utre des Bons-Templ ie rs. Peuvent être m embres tou s 
les étudiants des d eux sexes et les perso nn es qui j.o ui ssent d'une 
cu lture équival ente, sans di stincti o n d'opinions po liti ques o u re
ligieuses . L'Académia ne porte pas de co ul e urs . L' in signe con 
siste en l'épingle-écusson des Bons-Templiers neutres. Fête cen 
trale chaq ue a nn ée à la séa nce de Grande-Loge. Organe de la 
société : L'A bstinence, jou rn a ! bi-mensue l, rédigé par le Dr Ker
cod. Séa nce et adresse: Cercle des Bons-Templiers neutres, 
1 r, rue de Bo u rg. 

La société acadé miqu e sioniste Hatikwah, fondée en r ~t3, a 
pour but: a) de gro uper les étudiants et étudiantes sionistes de 
l'Unive rsité de Lausanne; b) de perm ettre à ses membres de 
s'inst ruire et de se perfectionner dans la lan g ue et litterature hé
braïques; . c) de d éve lopper c hez ses membres des sen ti ments de 
so lida rite et d'en tretenir des rel a tion s -amica les avec d 'aut res so
cié tés . Couleurs : sautoir bleu-b lanc . liseré or. Casquette soie 
ou drap bleu avec sig ne distinctif (Magaine David) sur le fond, 
bordée des couleurs du sa utoir. Devise : « Le Salut de Sion par 
la Justice. (Esaïe, l, 27.) 

La socie te « Hatikwah » fa it parti ê de l'Union des sion is tes 
suisses siégean t à. Zurich et de la Co nféd ération des sociétés aca
dém iques s ionistes « f-l écha ber » ~ i ègeant à Berne. 

As.sociat ion des étudiants en sciences sociales. Fondée en 
rgog. Son but es t d e con.tribue r dans les lim ites d e sa co mpé
ten ce, au deve lopp em ent des études en scie nces social es à l'Uni
versité de Lausanne, ainsi qu e d 'e nco urage r ses membres à l'é-

• 



:So R es±a ù11an±s . - Cafés. - B11asse11ies. 

~~~~····~~·~··············~~···~~·t* . ~ ll Restaurant du Café Vaudois tl 
1l Place de la Riponne, LAUSANNE ~ 

\ RESTAURATION à la oarta at à pd x fixa à toula ha~>·a . J 
~~ Cuisine {1·ançaise ~ 
~1 Téléphone 27 f.:. . HENRIOD, propr. • 

,~ ..... ~ ................................ : 
(/';~~?/.t~~oooo~~~~~oo~~~~~~ 

~ CAFÉ-BRASSERIE-RESTAURANT ~ 

j Jlu~,:,.;~~~~~~JlZ ~ 
~ Bières de Munich et Beauregard (Fribour~). -Vins vaudois ~ 
~ de premier choix. - R estauration à tou te neure. ~ 
.~ Grande salle pour Soirées et Banquets. ~ 
~~~00~~~~~9~~~~~~00~~~~~~ 

~~~·········~~~~······~~~~~·····~* l1 CAFÉ- RESTAURANT - fl 
J1 eT -BRASSERIE VIENNOI SE ~l 
·~ Place de la Riponne, 4, Lausanne ~ 
~1 RESTAURATION à prix fixe et à la carte. - Vins de ~ 
-c1 pre m iers choix, suisses et étrangers - B ièr es de M unich t• 
-ti et du Ca rdina l. Tél. 36 77. r• 
~l Billa rds.- SALLES DE SOCIÉTÉS. - Concerts . f~ 

'~············ .. ····················• .. * 
-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~\~ 

~ Restaurant ~riental , Araks " ~ 
è.i 28, Rue de Bourg , 28- L AUSANNE [ 

~ Destiné spécialement aux Etadiants ~ 
-*\:lf~fi1ffW~fflf~ftfftfi~f\rf~~W1ff1tfW~~~ffWW~lfW1{itf~ntflffl:f* 
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tude personnelle et en co mm un des questions sociologiques par 
la présentation et la critique des travaux concernant la sociolo
gie et l'économie politiq.ue. Les séances ont lieu une fois par 
quinzaine. Adresse : Casier Postal '?709. 

L'Arménia, société des étudiantes et des étudiants arméniens, 
fond ée en ·1907, a po_ur but de contribuer dans la mesu re du 
possible au progrès intellectue l et moral du peu pie. arménien, 
d'établir des relations morales entre ses membres, de propager des 
idées de solidarité, de s'entr'aider, de s'intéresser aux diverses ques
tions sociales, littéraires et politiques se rapportan t aux Armé
niens . Les couleurs sont: rouge-blanc-vert (couleurs du dra
peau national). Casq ueue violette avec liseré rouge, blanc et 
vert. Devise : [)nion, liberté, étude . Adresse : Société Armé
nia, Lausanne. 

La Romania. Cette société groupe les étudiants roumains à 
l'Université de Lausanne; elle a pour but principal le développe
ment moral et intellectuel de ses membres. Par des conférences, 
elle cherche, en outre, à faire connaître aux autres Sociétés uni
versitaires lausannoises ce qu 'est la Roumanie, son passé et son 
présent. Tout étudiant roumain peut entrer dans la Société. Tout 
Roumain, non étudiant, peut être reçu à titre d'hospes, mais 
sans le droit de porter les couleurs. Couleurs: Couleurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune
rouge. Table et local, café Beau-Site. 

Israël. Société des étudiants et étudiantes juifs à l'Université 
de Lausanne, fondée en 1908. La société a pour but : De grouper 
sur base nationale les étudiants et étudiantes universitaires juifs ; 
de leur fournir l'occasion de s'instruire sur les divers courants et 
questions sociales et littéraires se rapportant aux Juifs; de vulga
riser, dans la mesure du possible, l'histoire et la littérature na
tionales ; de cultiver parmi ses membres le sentiment de solida
rité ; de les secourir en cas de besoin ; d'entretenir .des relations 
cordiales avec les autres sociétés similaires. La société a une salle 
de lecture et une bibliothèque, ouvertes au public. La devise de la 
Société est : . Ta délivrance par toi-même, Israël. Comme signes 
distinctifs, les membres portent : sautoir blanc-bleu, liseré 
n(lir, béret velours bleu, bordé des couleurs ·du sautoir. 
Local : rue de Bourg, 29. Table Café de la Paix. La société 
«Israël» tait pi!.rtie de l'Union des Sociétés académiques de l'oc
cident de l'Europe. (« Verband der ostjudischen Studenten
Vereine in West-Europa ».) 

Le Corps << Alpigenia n, fondé en 18SS, a pour but de lier ses 
membres pour toute la vie, tout en formant leur caractère. La 
devise est: Gladius ultor noster. 

Couleurs Corpsburschen, noir-blanc-or. Renoncen noir
blanc. Casquette jaune. l.e Corps célèbre à Aarburg, vers la 
Pentecôte, sa fête centra.le avec les autres Corps suisses du 
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GRAND RESTAURANT 
~ LAUSANNOIS ~ 

Téléphone 3189 

9, Rue H aldimand, 9 , au ter étage 
(A 1 minute de l 'Université) 

Déjeuners et Diners à fr . 2.50 - Service à la carte 
S "'LONS C O NFO RT"' BLES 

o o FOUR Ffl MILLES o o 

Eta_blissement entièrement m.ode?·ne. 

Cuisine française renommée. 
Ulysse BUR K I , p r o p . 

~~~<-- "'>41~1~~<--- "'>4~ 

~ Restaur~k~~m!~eL~I~A!~vorite, ~ 

~ 
Téléphone 3593 Tram n• 10 ~ 

Dlners et soupers à prix fixe et à la carte. - Cuisine de 
premier ordre . - Grands dîners fins sur commande.-

~ Vins bouc)1és et ouverts, liqu e urs fines et bières.- P etites ~ 
sall es pou r soci étés.- Jo li e promenade par le qua i d 'O uchy. 
~~~<=:- -=-=>~~~~ ~~ 

Pension et Restaurant Anc. Vve Badan 
CASSINI & Cie, Succ:esseurs 

GRAND-PONT, 16 (Entresol). - Télép. 23-55 

. Pension pour MM . les Etudiants 
3 repas par jour, depuis fr. 2 .. -; fr . 2.25; fr. 2.50. 

Diner où Souper depuis fr. 0.75 ; fr . 1.- et à fr . 1.50 
Déjeuner complet depuis fr. 0.50 et fr. 0.80. 

Café . Thé. Chocolat. ....:··___,_,....---

.... r ·"'' ' ' ' '""''' " " ' '' ' ' ""~" '"" ' '.,._, ,. , .,,.,.n••· .. · ~---:-·:" '' "-:::::-;;:, : ~;:;;!IT,1 J11 7":'1l""'., l!7--..,.....----• •"e ~ 
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u Aarburger Senioren Convent » A. S. C. (A laman nia, Zurich ; 
Tigu rinia', Bern e; Alt-Rhehania, Bâle; Teutonia, Genève . ) 
Local: Café du Mont-Blanc, Pon ta ise, o ù l'o n fait chaqu e jour 
l'escrim e. Table au café de la C loche. Ad resse : Café de la Clo
che. Télépho n e 32 15. 

La société des E tudiants et Etudia nt es prog ressis tes polonais 
Spôjnia fut fondée e n 1908 . E ll e ap pa rt ient a u g roupement général 
des socié tés d'étudi ants progressistes polonai s .de to utes les v illes 
uni versitai res d e l'Europe. E lle a po u r but de propager les notions 
du plus largé p rogrès, de prendre connaissance des in sti tuti ons 
politiques et socia les de la S uis se, d e prêter un secours moral à ses 
mem bres . Loca l : Salle de lecture polonaise, ru e Chaucrau , 17, 2•. 

L'Association chrétienne d'étudiants tro u va nt da ns la per
sonn e d u C hri st la réponse aux aspiratio ns les plus profon des 
de l'ho mm e et de la société, voudrait offrir à to us les étudiants 
l'occasion d'exa mi ner les qu estio ns re lig ie uses dan s un e'sp rit 
d'impartialité et de lib re exa men . Dans ce but, e ll e organise des 
séances o uve rtes à tous les étudi a nts sans dist in ctio n Je n ationa
lité, ni d'opini o n s po litiques ou religieuses. Po u r î e d étail d es 
soirées fa milières, des conférences, d es ét ud es bibliques, cons ul 
ter les affiches u niversitaires o u s'adresser a1,1 Foye r . A l' usage 
de tous les étudiants il y a, au Foyer égalem ent, un bureau, g ra
tuit, de renseignements pour cham bres et pensions. 

Par l'i ntermédiaire du « Cerc le du Foye r », ell e dési re c rée r ·e n
tre les étudian tes d es li e ns d ' intimité et"de bonne camaraderie 
(causeries; séances de lectures françaises, a ng laises, ru sses; pro
menades; bibliothèque, etc.).- Voir les co nditi o ns d'admission 
au Foyer. 

L'association, e n fi n , reçoit comm e membres actifs ou as sociés , 
les étudiants et étudiantes désireux d e trava iller au développe
ment, à l'Un ivers ité, de la vie mora le et religieuse qu'il s c her
chent, e ux aussi, à mieux comprendre . 

Adresse de l'Assoc iation: Cité-Derrière 26 (Maison Borgeaud) . 

Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de 
~ussie. - Le but de la Caisse est d e ve nir en aide aux étudian tes 
et aux étudiants de Russ.ie à Lausanne. - La Caisse donne des 
prêts à long et à court terme afin de payer les cours de l'U ni
versité, les exa m ens, ai ns i que les moyens d'existence. Les prêts 
ne so nt distribués qu'aux membres de la Caisse. E n outre, la 
Caisse donne tous les rense ig nements sur l'Université de Lau
sann e, sur les conditions de la vie à Lausanne, elle procure du 
travai l à ses membres, etc. Chaque personne qu i suit ·les cours 
dans les établi ssements de hautes études à Lausanne peut deve
nir membre de la· Caisse. Une finance..d'e ntrée de 1 fr. et un e coti
sation mensuelle de So centimes au moins sont perçues de chaque 
mem bre actif. Les personnes qui rendent des services à la Caisse 
peuven t être membres passifs. - La Caisse de Lausanne fait par-



84 Hôtels. - ResfaUl.lon±s. - B:11asseries. 

~oo~~~soo~~oo~~~~ 

~ H~TEL- BRA~~ERIE MUNimm~E 

~ .. lod}~IBrau 
~ 3, Place St-François et Rue Pépinet, 4 
~ .A ,jt ,jt 

e.; 
r.,.a; Treffpunkt vleler Studenten ~ 

~ ,jt ,jt ,jt ~ 
~ 'Billige S 
~ franzosische und deutsche ~ 
~ Küche 

~~~~~00~ 
*··~···~~~········~·············~····* 
[Réouverture du CAFE·RESTAURANT de la BANÛUE ~ 
j 51, RUE DE BOURG, 51 ~ 

Ancien local et stamm de Belles-Lettres et de Zofingue. -Seul t 
débit de .MCtnchner « Eberlbrau » et du « Lo-wenbrau » de ~ 

-ti Beau-Séjour. - Spéciali tés allemandes et françaises . t 
4j Pension pout- étudiants. - Cuisine soignée. t 
1j Grande salle pour sociétés. L. KOWAR, t 
.Cj · ancien gérant du /{ochelbriiu. f~ 

*••••··································~ 0itik~~~j!_·~~i''~ 

~ BRAS~~~~}~~ ~~~~~oun~~~L~.~nn~u SEE 1 
~ Restauration à la carte et à prix fixe, dîners depuis : 
!) fr. 1 .50. _ .Grand choix de spécialités - Débit dul.~· 
:;( Münchner Hofbrau, Urquel Pilsen, et de Bâle ... , 
-!!( Vins de premier choix . - Salle de Société. ; 
~ B. Sch'!!ict, tenancier . . 
~w-.~~~~ws 

1 
Insertions du «Livret d_e t'Etudiant» _s'~dresser : 1 

· H. RICHARD, RUE BEAU-SEJOUR, 20 -- TELEPHONE 697 ; 
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tie de l'Union des Caisses analogues de la Suisse et celle-ci dis
tribue les secours aux membres pour les examens fi nau x. - La 
Caisse est sanctionnée par le Recteur de l'Université. Case pos-
tale u622, Lausanne. · 

Bibliothèque russe à Lausanne. Appartient à la Colonie russe 
dont la grande majori~é sont des étudiantes et étudiants . La biblio
thèque contient plus de 6ooo volumes. E n outre, elle reçoit tou
tes les gra ndes revues russes . La fi nance d'entrée es t d'un franc; 
la co tisation mensuelle es t de 1 fr. pour les étudia nts. La 
bibliothèque n 'a aucun caractère commercial. Son siège : Gale
ri es du Commerce, r.-d .-ch., local n• 16. 

Office russe du travail. - Bu çeau de renseignements . Recom
mandatio n d'instituteurs, médecins, traducteurs, guides, juristes , 
masse urs, sages-femmes, gardes-ma lades, etc . Traduction et visa 
de documents divers . C:orrespondance à la machine à écrire . Im
pressions de thèses et autres travaux typograph iq ues . Indi cation · 
d'appartements, chambres, pensions et tous autres rensei gnements 
utiles.S'adr.de 10 à. r2 h. etde2à4 h. au Grd-Pont r6, Lausann'e. 

La. Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en 191 0, 
par le gro upe des étudiants turcs de Lausanne. Ell e conti ent à 
présent quelques centaines dé volumes, tant en turc qu 'en fran
çais. Ell e est en outre abonnée a ux principaux journaux et revues 
du pays. • 

La Bibliothèque ottoma ne se trou ve sous la direction de la 
société u Kémal n des étudian ts musulmans de Lausanne 

La Société a po ur but : 
a) D'étab li r des liens d'amiti é et de fraternité entre ses membres . 
b) De devenir un ce ntre de renseignemen ts pour les Ottomans 

dés1reux de fai re leurs ét udes en S ui sse . 
c) Avoi r recours à des publications dans le but d'encourager 

la jeunesse ottomane à venir se spécialiser en Europe . 
La Société n'est ni re li gie use ni politique. Néanmoin s, dans un 

but purement instructif, des travaux peuvent ê tre présentés aya nt 
trait à ces sujets . 

Po ur plus amp les détails, s'adresse r à la Bibliothèque otto
mane, Grand-Pon t 16. 

CINÉMA-PALACE - Le bijou des cinemas 
ne donne que de l'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue St-François, 22 
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~~~············~···~~~~~~···~~!1~~ 4 0 • 

· ~ A MM. les E tud iant s • 

ll fiOTELl OU PORT, OUCfiY f 
0 • 

1 
RESTAU.RATION A LA CARTE Il VINS VAUDOIS [ cr CHOI X : 

. et Dîners à prix fixe . ouverts et en bouteille. : 

Spécialité de FRITURES ~: 
~1 T éléphone n• 234 Louis MoNNERAT, propiétaire. f• 

*········· .. •• .. •••••••••• .. ••••••••• .. ~ ~J,l~~~~·"s0 

~ LE GRAND CAFE de. l'HOTE1 DE LA PAIX 1 
~ 

Rue de la. P atx, LAUSANNE ~ 
RESTAURATION à la carte et à prix fixes à toute heure de ~ 
la journée. - Vins du pays ouverts.- Bières du pays; de /li> 
P il sen et de Munich.- TERRASSE avec vue surles Alpes. )ilo 

~ Salle de billards et de Bow ling ........ ~ 
:;; L ieu de rende~-vous de plusieurs corps d'étudiants )air. 

;~ :?~ c~;,~~~~~*flilnillf~~~ 
~~~-=- ~~~~~<"-- =4~ -<>~~ 

~ Hôt~:~!~:~-~~!~~e L~:.!n~oche ~ 
~ 

Dîners et soupers à prix fixes et à l a carte. Plats du ~ 

~ 
jour. Restauration il toute heure. Vin du pays de pre- ~ 
mier choix. Cardinalbrii u, Bitter-Bier, Lœwenbriiu, Mu
nich. - Prix modérés . - R endez-vous de Zoji.ngiens. 

. François BESSON 
~~<> ~~~~ --:=>~~~~~ 
*llllsltJUlill~.!Jl.ll~>\l.Jll.Ull~ti* 

!~~ HG~Ts~t~an.~~~Au~~r ~é~h~•~2~s ~ 
~ Confort moderne. Ascenseur. Cbauffage _central . Cham b res ~t.
··- depuis 2 fr. Restauration à la carte et à prix fi xes à ·: 
-li( partir de fr . 1.50. :. 

t::::::::.:=::;==:J 
Insertions du u LIVRET DE L'ÉTUDIANT n s'adresser : 

H. RICHARD, Rue Beau-Séjour, 20. - Télép. 697 
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SOCIETES DIVERSES 

La Société vaudoise des sciences naturelles pu bl ie ses t ra
vaux da ns un 'Bullet iu régul ier et en tretient ainsi des relations 
constan tes avec ses m em bres résida nt h drs d e La usanne, ain si 
qu'avec l'é tra nger . La société t ien t séance le prem ier et le t roi
sième mercredi de chaque m ois a u Pala is de Rumin e. Elle possède 
un local où les périodiqu es n o uve ll emen t a rrivés peuvent être · 
consu ltés pa r ses m embres1 le lund i de 5 à 7 h . et le mercredi de 
2 à 4 h. 

La Société vaudoise de médecine a so n s iège à Lausann e. 
Peuvent y ~ t re adm is: Les m édecins-chirurgiens, porteurs du d i
plôme fédéra l; les docte urs en m édecin e d es Uni vers ités étran
gères; les professe u rs des facu ltés de médecine, d e p harmacie et 
des scie nces : les vé térin a ires, les denti stes et les pharm aciens. L e 
tit re de membre hono raire o u ce lu i de m em bre corres ponda nt 
peut être accordé à to u te personn e don t la rép uta tion scie ntifi que 
est étab lie. Les séa nces ont li eu un e fois pa r mois·. La biblio th èqu e 
de la société, qu i es t à la d is pos iti on d es étudian ts, se t rou ve à 
l'Ecole de m édeci n e. 

La Société médicale de la Suisse romande est f0 rm ée des 
sociétés médicales d e Va ud, Gen ève, F ribourg, Va la is et Neu châ
tel. Une séance par a nn ée, en a uto mn e, à O u chy. O rgane officiel 
'R._evue médicale de la Suisse romande. 

La Société vaudoise de pharmacie a so n siège social à L au
sann e. E lle a pour but la sa u vega rd e d es droits a ttachés à l 'exer
cice de la phar macie, l'avancemen t mora l et matériel de la profes
sion et un échange m utu el d ' idées et d e ·bon s procédés entre 
confrères . L'associatio n es t in scrite a u Registre du co m me rce. E ll e 
a deu x séances par an , un e a u p rintemps et un e en hiver. Organ e 
officiel: Jo urna l suisse de pharmacie .et chimie, éd ité pa r Orell
Fussli, à Z urich. 

La Société vaudoise de · théologie, fo ndée à Lausanne en 
avril 1875, a pour but « d e ra pproc her par un travail commun 
tous ceu x qui , adm ettant le fai t du salut par Jésus-Christ , révélé 
dans les Ecritures, veul ent en faire l'o bjet d 'un e étude scienti
fiq ue ». E ll e tieRt ses séan ces au Palais- de Rum in e, Sall e 
T issot. L e Comité est élu po ur deux an s. 

La Société . vaudoise des ingénieurs et architectes a pour 
but l'é tablisse m ent de re lations amical es entre ses m emb res et 
l'étude des qu es tion s d ' intérêt professionnel. Peut être admis à en 
faire pa rtie tout in génieur et a rchitec te ayant acqevé d es études 
techniqu es supérieures et toute personne s'étant distingué dans 
une de ces deu x professions . La Société, fondée en 1874, s'est cons-
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tituée en tgoo en section de la Société suisse des ingénieurs et 
des architectes; ell e a son siège à Lausanne et est inscrite au 
Regis tre du commerce; le nombre de ses membres est de 262 en
viron . La Société tient 6-10 séances par an et organise des v is:tes. 
de trava ux techniq,ues; ell e p,ossèd_e une biblioth~que ~n nexée à la 
bibliothèqu e de l Eco le d mgén1eurs de l'U m versne de Lau-· 
san ne (Va lentin 2), dont ses membres ont éga lem ent la jo uis
sance; e·lJe a son o rgane d e publicité, le Bulletin technique de la
Suisse romande, paraissant deux fois par mois à Lausanne. 

La Société vaudoise des Beaux-Arts es t un e section de la. 
Société sui sse des Beaux-Arts. Fondée en 1 85g, 23o membres. 
Local : annexe du Ce rc le Beau-Séjour. F. inance d 'entrée 2 fr. 
Finance annuelle 5 fr. 

La Société d'histoire de la Suisse romande, fondée à Lau
sanne en septembre t837, a pour but de g rouper les amis de l'hi s
toire ha bitant les can tons romands, de pro voqu er des recherc~es 
dans les archives publiques ou privées et d 'e ncourage r !"étude des. 
monuments ou d es faits propres à jeter du jo ur sur l'état passé 
du pays. La Société publi e d es m ém oi res et documents. E ll e a son 
siège à Lausanne et se réun it en assemblée ord inaire quatre à cinq 
fois par an. Le comité est élu pour troi s ans. 

La Société vaudoise d'histoire et d'archéologie, fondée à 
Lausanne en décemb re 1902, à l'occas ion du Centenaire de tgo3, 
a pour but l'é tude des sciences historiques dans toutes leurs bran
ches et s'occupe plu s spécialement de ce qui concerne l'histoire· 
et l'archéologie du pays d e Vaud . Elle orga ni se des conférences. 
historiques et des exGu rsions a-rchéologiques. La Société, qui 
compte plus de Soo m embres, a so n siège à Lausanne. Organe ~ 
Revue historique vaudoise. 

N.B.- Les co tisatio ns so nt fixées co mme suit: fr. 5o.-- à 
verser une fo is pour toutes, pour les m emb res à vie; fr. 5.- par 
an po ur les membres abon.nés à la Revue historique et fr. 2.

. par an pour les membres non a bonnés à la dite Revue . - -Les. 
membres à vie reçoivent la Revue historique au prix réduit d e 
fr. 3.- au lieu de fr. 5.-. · 

Adresser les demandes d 'adhésion à l' Ad ministration de la 
Revue historique vaudoise, Imprimerie de la Ga:{ette, Lausanne. 

CINÉMA-PALACE Le bijou des cinémas 
ne donne que de l'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue St-François, 22 
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L 'ÉTRANGER A LAUSANNE.- Les Suisses non Vaudois 
..et les étrangers à la Suisse qui veulent séjourner dans le canton de 
Vaud ou y établir leur résidence, doivent, dans les qtmt-re jow·s dès 
leur arrivée, se munir d'un permis de domicile au bureau des étran
,gers, rue Madeleine 1, 2' étage . Le requérant produit, ·à l'appui de 
:Sa demande, un acte régulier, non périmé, constatant sa natwnalité 
·(acte d'origine, passeport, acte d 'immatriculation, livret d'ouvrier, 
etc.) et celle de sa famille . L'étranger à la Suisse qui a atteint l' âge 
prescrit .pour le service militaire fournit, en outre, la preuve qu 'il a 
-satisfait à la lo i sur la matière. A défaut de papiers de légitimation 
l ' étran~er peut obtenir un permis de domicile , moyennant un dépôt 
.en especes, dont le montant est fixé par le Département de Justice 
et Po lice, ou toute autre garantie admise par ce Département. Le 
,prix du permis est fixé à fr. 3; il est réduit à fr. 1 pour les ouvri ers et 
1es domestiq u es. Cette finance est payée immédiatement. La durée du 
permis de domicile est illimitée. Toutefois, si les papiers de légiti
mation produits ont une durée limitée, l'échéance du permis coïn
.cide avec celle des papiers. Da ns ce cas le permis doit être renouvelé 
dans le mois qui suit son éch éance. Le permis n'est valable que pour 
la commune dans laquelle il a été délivré. Les pa piers de légittma
"tion sont rendus en échange du permis à l 'étranger, lorsque lui-même 
·et toutes les personnes qui benéficient de son perq1is quittent la 
.commune. 

Les citoyens suisses doivent se conformer aux prescriptions de l'o r
.donn ance fédérale du 1S août 1902 en ce qui concerne les vi sas du 
livret militaire. Les infractions aux formalités imposées aux ét ran· 
;gers au canton par la loi sont punies par une amende prononcée 
pa'r la municipalité. L 'étranger qui ne se conforme pas aux pres

.criptions ci-dessus peut être expulsé du canton. Le~ personnes logea nt 

.des Suisses d 'autres cantons ou des étran'gers sorit tenues de s'assurer 
que cenx-ct ont satisfait aux prescriptions prémentionnées. Si elles 
ne le font pas, elles sont punies d'une amende. pouvant aller jusqu'à 
·2o fr. Le Conseil d'Etat peu t, après entente avec les d irecteurs des 
·établissements d'instruction et moyennant les gara nties nécessaires 
dispenser les jeunes gens aux études étrangers au canton des obliga
<tions prescrites par l a Loi de 1900 (s'informer à la Préfecture). 

Chef de section. - Visa du livret de service, Cité-devant, 1 1. 

fout Su isse est tenu de faire viser son livret de service pour l'a rrivée 
.dans le plus bref délai, s'i l reste un certain temps dans la ville et 
:avant son départ. 

Légat ion s. - Les pays suivants sont représentés à Berne par 
.des ministres ou des ambassadeurs, des chargés d'affaires : Allema
ogne. - Autriche-Hongrie. - Bavière. - Belgique.- Brésil. -Etats
Unis. - Espagne. - France. - Grande-Bretagne.- Italie. -Fays
Bas. - Portugal. - Russie. 

Consulats : Angleterre : M. Galland, Lausanne, Pl. St-François. 

CINÉMA-PALACE -Le bijou des cinémas 
ne donne que de l'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue St-Fra~çois, 22 
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Tous les Ouvrages 
EMPLOYÉS . A 

L'UNIVERSITÉ 
ET RECOMMANDÉS PAR 

M .M. les Professeurs 

sont en vente chez 

FI HAESCHEL-DUFEY 
Successeur de Th. SACK=REYMOND 

LIB RAIRIE INTERNATIONALE 
ET 

UNIVERSITAIRE 

LAUSANNE 
3, Rue Centrale 
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T. 53.- Allemagne : M. Filsinger , rue Pichard, Lausanne. T. 1444 . _ 
France, M . . VUJllaume, Lausanne, T . 3578. -Bolivie, Genève . 
Chili, Genève.- Colombie, Lausanne.- Costa-Rica, Genève.- Cuba, , 
Genève- Equ ateur, Lugano . - Guatemala, Genève. - Hondu ras 
Berne.- Danemark, Genève.- Espagne, JI-lon treux et Genève.-Grècc' 
Genève. - Mexique, Genève.- Mon~c?, Berne . - Paraguay, M. 1 ~ 
D• F·. Machon, Lausanne, rue du Midi, 2. T. 1 494· - -Nicaragua 
Berne. - Norvège, Vevey et Genève. - Panama, Lugano. -Pérou' 
Lausanne. - Roumanie, Genève. -Suède, Gen ève. - Salvador Ge: 
n~ve. - Turquie, Genève. - Uruguay, Genève . - Venezuela,' Ge
cerne. - Japon, Zurich. - Libéria, Zurich . - Autriche-Hongrie 
Genève. - Ita lie, Gen ève. - Pays-B~s, Montreux et Genève. - Por: 
tu gal, Genève et Lausanne. - Russie, Lausanne. -Etats-Unis, Ge
nève et Vevey.- République Argentine, Genève . - Brésil , Genève 
et Lausanne.- Haï ti, Geneve. - Belgique, Genève. 

Bure au offi c iel de r enseignements .· Offi z. Verkehrsbureau, 
place Saint-François, ancienne Poste. Fondé et entretenu par la 
Soçiété pour le développement . de Lausa nne. Ouvert tous les jours 
dimanches et fêtes exceptés, de 9 h . à i2 h . (en été 12 lfa h.) et d~ 
2 à 6 h . 

AUTORITES 
Département de l'instruction publique. Chef : M. Chuard; 

remplaçant : R. Cossy. 
Chef de service pour l'instruction primaire, L. Beausire. -

Inspecteurs de l'enseignement primaire, L . Henchoz ; E. Savary; 
E. Grivat; M. Perrin; A. Porchet; F. Meyer. - Secrétaires, G. 
Reisser ( Vacat); - Sous-secrétaires, H. Marti, Ch. Diserens. 
-;--Aide, Brunner, Paul. - Chef de service de l'Université et des 
cultes, Louis Gauthier. - Inspecteur de l'enseignement secon
daire, H . Mégroz. - Secrétaire, V. Rame!. - Sous-secrétaire, 
Nyma Chabloz . ---: Aide, Mante!, Edouard . - Huissier concierge, 
Veuve Dénéréaz. · 

Monuments historiques: Albert Nref. 

Police sanitaire: Médecin, Chef de service, D' Delay. -
Vétérinaire, Ch. Gross . - Chimiste cantonal, Ch. Arragon. -
Chimiste-analyste adjoint: Marcel Bornand . Bactériologue, Louis 
Roux. - 1nspecteu rs des denrées, Paul Paccaud, Emmanuel 
Francil lon. -Assistants, Marcel Du boux, Marcel Bornand . 
Secrétaire, L . Du boux. - Sous-secrétaire, A. Laurant. 

Conseil de santé et des hospices: MM. A. Thélin, président.
D' Delay, vice-président . - D' Demiévi ll e, D' Spengler, S. Cué
noud . - L . Dub·ou x, seç:rétaire. 

Le Tribunal fédéra l , Place Mont beno n, se compose de 24 
membres et de neuf suppléants, nommés pour 6 ans par l' Assem
blée fédéra le. Les troi-s langues nationales y sont représentées. 
Attrib utio ns en matière civile : Différends entre la Confédération 
et un ou plusieu rs cantons; entre ~orporatiori·s ou particul iers et 
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GRAVURES DE· SPORT 
(Choix considérable.) 

€p!.I\B:ffiP€~ (~ujels vaJliés) 

et Frises po.ur dé?oration d 'E coles 

GlfHVUl)_ €~ D€ G€Dl)_ € 

Jleligieu~e~, militaire~, en noill el en 

couleurs 

ard; Reproductions des tableaux 

e.- LA JUSTICE ET LA PAIX 

ary ; de Paul Robert, visibles dans le vestibule du-Palais s, G. 
rens . de Justice, à Lausanne. (Fr. 30 chaque panneau.) 
1 des 
:con
aire, 
erge, 

'·-

"o uïs 
.nue! 
i.-

H.
Cué-

:le 24 
:sem
ttées. 
a ti on 
:rs et 

Facsimile du tableau 

LA JUSTICE 

peint par W. fllner pour le Ministère de la Justice, 
à Dresde. 

E AUX-FORTES 

' POINTES SECHES 

Librairie F. HAES~HEL-llUFEY, Lausanne 
3, rue Centrale, 3 

--
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la Confédération , etc . Att ributions en mati~re pénale : juge les 
crimes de haute trahison envers la Confédération, révo lte ou vio
lence contre les autorités fédérales, crimes et délits contre le droit 
des gens, etc . Les séances sont pu bliques . Téléphone 750 et 26z3. 

Juges fédéraux : MM . Fa vey, préside nt ; Clausen ; Soldati · 
Monnier ; Perrier; Hi.ger; Honegger ; Ursp rung; Merz; Ostertag ~ 
Schmid ; Picot; Affo lter; Schu rter; Reich el ; Stooss ; Gottofrey; 
Weiss; Kirchhofer; Rossel ; Hause r; Müry; Oser et Thélin . 

AUTORITÉS L..AUSANNOISES • 

'Président du Conseil communal, M. Charl es Secrétan.- Syn
dic de Lausanne, M. Paul Mai llefer. - Administration 
générale. - M. Paul Maillefer, syndic . - G1·ejfe municipal. 
1--Iô tel-de-Ville, premier étage. · - Salle des mariages, Hôtel-de
Vill e, premier étage.- Pirection de Police.- Directeu r, M. Pa
che. - Corps de police : Bureaux, rue Madeleine z, , .. étage.
Service administratif: Secrétariat, Caisse, Inh umations, ru e Ma
deleine z, z" étage . - tiii5""'Contrôle d e s habita nts et Bu
reau des étrangers, ru e Madelei ne z, 2 ' étage . ...,... 
Direction des Finances, M. F. Pache, directe u r. Bureaux, 
Palud 2, premier étage. ·- Direction des Domaine s , M. A. 
Gai llard , directeur. Se1·vice administratzf, Bureaux, place Saint
François 1, premier étage. Service des Abattoirs, Bureaux, Les 
Abattoirs, Borde. - Direction des Travaux. - M. Rosset, 
architecte, directeur. Service administratif, Bureaux, Hôtel-de
Vi lle, deuxième étage. Service technique, Bureaux, Hôtel-de
Vi ll e, deuxième étage . Service de la voirie, Bureaux, Hôtel-de
Ville, de uxiè me étage. Service des Bâtiments , Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage. -Direction des Ecoles. - M. Char
les Burn ier, di rec teur . Bureaux, Hôtel-de-Vill e, rez-de-cha us· 
sée. - Médecin des Ecoles: M. le D' Weith. T . 765. - Direc
tion des Services Industriels . M. P. Mai ll efer, syndic. 
Service administratif, Bureaux, ru e du P ré 25, prem ier étage. 
Service du g a.;_, Bureaux, ru e d u Pré 25, premier étage . Service 
des eaux, Bureaux, ru e du Pré 25, rez-de-chaussée. Service de 
l'é lectricité. Bureaux, ru e du Pré 2S, deuxi'ème étage . 

Fribourg. 
Les personnes qui désirent a voir des renseignements 

sur l'Un iversité de F ribourg, et des différen ts établis
sements d'instruction de ce canton , les trouveront dans le 

GUIDE DE L'ENSEIGNEnENT 
édité par M. ~AGRON . 

· ... ....... orr .......................................... , .. ~ .. · · ··-:··r'~""~"'"'W"irr~----p-'W 
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J. laJ~sM~I~Iwf~y, é~it~wr 1 
Rue Centrale, 3, LAUSANNE . ~-

Dr L. BOURGET 
Erreurs et tromperies de la 

Science médicale moderne 
(Nouvelle édition revue et augmentée). 

SOMMAIRE : Chimie physiologique et analyses d'urine. 
-Sécrétions internes et opothérapie . - Suc gastrique. 
L'intestin et les entérites . - Les tuberculines. - Les 
sé1·ums spécifiques. - Diphtérie. - Erysipéle . -
Tétanos. - Méningite cérébrospinale. - Le cancer. 

1 
- Les médicaments nou veaux. - Les aliments.
L'appencl'lcite et la pérityphlite. 

Expédition 1·apide de la 

Pharmacopœa helvetica. 

i . 

Cette édition comprend 853 a1·ticles (soit envi- , 
ron 42 feuilles cl'impression, au les 25 que comp
tait la t?·oisième éclition.) 

Le prix de l' ouvrage est fixé comme suit : 
broche fr. 9.-; relié fr._12 .-

t~ ~n!s~r: d:~:E:~;;:;:::~: ~ 
~ 2 volumes reliés cuir Fr. 30 -~-
~ Grand choix de littérature aéronautique ~ 
~~~~~&-
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LAUSANNE 

Lausanne (73,ooo hab .), capitale du canton de Vaud (3 17,4S7 hab . 
.en majorité protestants}, est un séjour que les étrangers apprécien; 
.de plus en ptus, tant à cause de sa situation pittoresque et de son 
-excellent climat, que pour ses agréments et ses distractions de 
bon aloi. 

A égale distance, à peu près, des deux extrémités du lac Léman 
·qu'elle domine du haut de ses trois collines, cette localité joui; 
·d 'un climat tonique et sain, moins doux, certainement, que celui 
·de Montreux, mais plus agréable, en hiver, que celui de la partie 
·o.ccidentale du lac et de la partie septentrionale du canton, où 
ila bise et le brouillard sont plus fréquents et plus intenses qu'à 
Lausanne. 

Lausanne possède, du reste, grâce à sa situation , plusieurs 
<Climats. Les personnes qui aiment un air vif, souvent agité, re-' 
·Cherchent les parties hautes de la ville ; celles qui préfèrent un 
.air plus doux, les endroits abrités, s'établissen t. dans les nou veaux 
.quartiers qui relient Lausanne à Ouchy . 

La moyenne des observations météorologiques, qui se fo nt à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, don ne les indication s 
suivantes: 

Température Eau tombée Jours de pluie neuresdesolei 
M 

Janvier à mars.. . . 2•,6 0°, J53 32 28g,o 
Avril à juin ... . t 3•,o o•,3o t ';1;1 Sg8,4 
Juillet à sex,tembre . T·s o•, 324 :> 5 6$! ,0 
Octobre à écem bre. •,t o, 289 40 2 1,0 

Moyenne et totaux . g• ,6 I , 067 148 t83g,4 

· Les vents du N .-E. et du $.-0. sont ceux qui soufflent le plus 
fortement et le plus fréquemment. Le nombre d'heures de solei l 
est comparativement avec d'autres stations suisses : Lausa nne 
t83g heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreux 168S.- Les tem
pératures moyennes extrêmes sont o"3 pour janvier et 19" pour 
juillet. 
. Les eaux potables de Causanne proviennent de sources captées 

dans les forêts du Jorat ou d;ms les Alpes; elles sont donc d 'excel
lente qualité. La salubrité du climat, l'altitude, le fait que l'agglo
mération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, la solli-

CINÉMA-PALACE - Le bijou des cinémas 

ne donne que ~e l'inéd~_t 

22, Rue St-François LAUSANNE Rue St-François, 22 



ta b., 
:ient 
son 

s de 

Jan, 
ouït 
:elui 
anie 
' où 
qu'à 

eurs 
, re-· 
: un 
!aux 

nt à 
.on s 

lesolei 

),4 

plus 
oleil 
tnne 
:em
)OUr 

1tées 
<eel
:glo
.olli-

as 

-

-97- . 
citud e des autontes pour l'hyg iène publique, tout cela explique 
que la mrJrta lité soit f~ible à ~ausanne. On y compte un e moye nne 
de 18,86 décès par r'ntll e habitants, alors que la moye nne du can-
ton de Va ud est de 20,47 et celle de la Suisse, de 25,3. · · 

A ces divers avantages, Lausanne joint encore celui d 'être un 
admi rable centre d'excursions. Les bateaux à ·; apc:..:r le relient à 
Genève, Montreux, Chillon, etc., ct tran ~ portent en moins d 'une 
heure les passagers à Evian (France). Deux lignes de tramways 
conduisent sur les collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau
sa nn e est une importante tête de ligne de chemins de fer, d'où 
les trains rayonn ent en t ous sens dans la direction du Jura, dans 
ce ll es des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l'Itali e, par le tunnel du Simplon. Quel
que di rection qu'on suive, de qu elque moyen de locomotion 
qu'on se serve, qu 'on entreprenne des excursions lointaines ou 
qu'on se co ntente de courses pédestres aux alentours de la ville, on 
a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Guide de Lau
sanne, édité par Th. Sack). 

Une vi lle placée ainsi à proximité d ' un grand et beau lac et des 
montagnes, est favorable à l'exe rcice de tous les sports d'hiver et 
d'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs de canotage 
aussi; en été, les uns et les autres s'en donnent à cœur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on fait du ski sur les hauteurs du 
Jorat, ou a u-dess us de Montreux , dan s des sites alpestres qu 'o n 
atteint rapidement par le chemin de fer et des tramways élee-· 
triques, et où souvent brille un so leil radi eux, quand la plaine est. 
sous le brouillard. 

Le canotage et l 'al pini sme sont des plaisirs sains, des plus re-· 
commandae les, et ne présentent de da nger que pour des im
prudents. 

Le comi té de patronage croit devoir faire à MM. les étudiants 
quelques reco mmandation s, sur lesquell es il attire sérieusement 
leur atten ti on: 

Tout d'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps, 
le lac et les Alpes deviennent redoutables. Donc, ne partir que si 
le temps paraît sûr. Il importe, en particulie-r, de demander aux 
bateliers ce qu ' ils pensent du temps, avant d'entreprendre u,l')e 
promenade un peu longue sur le lac. . 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, surtout si 
l'on es t seul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ouchy à Ev ian , 
à moins d'être accompagné d 'un batelier . 

En ce qui concerne les ascensions: ne pas s'aventurer seul dans 
la haute montagne; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens expérimentés. Solliciter et suivre les conseils des guides 
et des alpinistes sur le moment à choisir pour les courses de 
montagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. · 

Si, des sports, nous passons aux ressources intellectuelles et 
artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemble 
que pourraient lui envier bien des villes plus importantes. En 
voici un aperçu : 

7 
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Cercles, bibliothèques et cabinets 'de lecture. 
L'Abbaye de l'Arc (Jlvfontbenon). Fondée en r6g r, a pour 
but l'exercice du tir à l'arc et l'exploitation d' un cercle. Salles de 
'ccture et . de conversation. Revues et périodiques illustrés. Jour
niw x .s uisses et étran gers . Bi llards. Co nsommations liquides er 
solides. Les étrangers peuven,t êt re introduits pou r rS jours par 
inscription. renouvelable sur le regi~;tre de présentation . - Cercle 
littéraire (Place Saint-François). A pour but de procurer à 
ses m embres un lieu de réunion comprenant dès salles de lecture, 
de co nversation et de jeux, ains i que l'usage d'une -bibliothèque. 
8o publications périodiqu es en français, en all emand et en an,g lais. 
rS,ooo vo lumes. Les membres sociétaires peuvent, sous leur res
pons'abilité, introduire au cercle des étrangers pour un e durée de 
rS jours au plus.- Cercle de Beau-Séj.our (a u midi de la 
Banque cantona le). Le plus fréq uenté des cerc les lausann ois. 
Salles de conversation et de billards . Resta uran t . Bib liothèqu e 
ouverte une fois par semaine, à l' usa·ge excl usif des membres 
du cercle et de leurs familles . Le comité peut accorder aux 
étrange rs en séjour à La usanne des ca rtes d' introdu ction 
va labl es pour un rriois et renouvelables. Le prix de ces cartes 
es t . fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (English 
and Ame rican Assembly Rooms.) Instal lé dans l' immeuble de la 
colonie anglo-américaine, route d'Ouchy, à cOté de l'ég li se épisco
pale anglaise. Deux sall es de lecture, un fumoir, un e bibliothèque 
et un e salle de billard an ~la i s. Journaux, périodiques et magazi
nes anglais et américai ns. Thé l'après-midi. Pas de boissons al coo
liques . - Outre la Bibliothèque c-antonale et uni ve rsitaire et celles 
des étudiants, de la Société des sciences naturelles, d u Club 
alpih, des cercles, il existe un certain nombre de bibliothèqu es 
particulières, ainsi la, Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, chemin des Cèdres . (M. Langie, bibliothécaire.) Ell e 
renferme 4o,ooo vol umes: théologie, his toire, littérature. Citons 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, d'histoire, des 
ingénieurs et architectes, d'agriculture, d 'horticulture et d'avi
culture, des armes spéciales, de la Société commerciale et indus-

. trielle, de la Société des jeunes commerçants, de j'Eglise pres by
térienne, de l'Union chrétienne, la BLbliothèque postale, etc. 

Cabinet dè lecture (bibliothèque circul'ante) : Librairie 
F. Haeschei-Dufey (s uce . de Th. Sack), rue Centrale, 3, télé
phone 460 (livres et périodique) français, allemands, italiens et 
anglais, catalogue sur demandes. (Vozr pages 13, 1 og et su i-
vantes, intérieur couverture , ) · 

-THÉATRE. Les représentations de cm;nédie ont lieu 
· dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars; 

le mardi est consacré plus spécialement, une ou deux fois par mois, 
au vaudeville, et le dimanche, au drame, agrémenté le plus sou
vent ·d' un vaudeville. Réduction consentie ·..à MM. les étu
.diants. Au cours de ['.niver sont données six représenta-
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~~ 
ANCIENNE LIBRAIRIE SACK 

3, rue Centrale= LAUSANNE 
TÉLÉPHONE 460 . 

Cabinet de lecture 

Leihbibliothek 

Français· 

Allemand ~ 

Anglais ~ 
j'rix d'abonnement payé!ble d'avance 1 

1 livre 2 livres 3 livres 
Abonn ement 15 jours 1 5o 2 · - 2 5o 

» 1 m ois 2 - 3 - 4 -
, » . 3 m ois , 5 - 7 5o 10 -
~ » 6 mois 9 - 12 - 16-
~ . ~ 

0000~~~00~ 

____. .. a. .... .u------------.m~~--ma---..-

Pensionz=famille. = et= 
Pens ions pour étpdiants 

Faites l'essai de la publicité du 

lUivret de l'catudiànt 
S'adresser avan t le l " mars 1914 à 

M. H. RICHARD 
20, rue Beau-Séjour, Lausanne 

Téléphone 697 

. ~ ! • ' !!!!] ! 
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tions pop ulaires aux prix réd uits· de 5o cen t. et 1 fr. à to utes les 
places . Ces représentati ons ont puissamment contribué à répan
dre le goO.t de la bonne co méd ie, et elles constituen t un excel-' 
lent moyen de lu tte contre l' inepte café-concert q u i, da ns d'au
tres villes, fait tant de mal. 

La saison de comédie est confi ée à u n directeu r, sous le con
t rôle permanent d u comité de la Société du théâtre, subvention-
née par la Ville . · . 

Chaq ue printemps, de P â ques à la fin de mai, son t don
nées des représentations d'opéra. La « saison d'o péra», 
q ui est dirigée par u ne commission de l'Opéra , form ée d'ama
teurs dévou és, .réunit des a rtistes de premier rang, que Paris a 
fêtés et q ui trouvent .à Lausanne un public aussi ex igeant que 
cel u i qui les appla udi t au Grand-Opéra ou à l'Opéra-Comique. 
(Ex trait du Guide de Lausann e, article de M. A. Bonard , rédac
teur) . 

Le Kursaal, place Bel-Air, th éâtre de Variétés, donn e au ssi, de 
temps à a utre, quelq ues comédies ou vaudevilles . 

Cinéma -Palace, R ue St-F rançois, 22. Sa s ituation au centre 
de la vi lle le rend accessib le de toutes parts. Son but est de pro
curer au pu blic un ag rément instr4ctif et mo ral pa-r la produc
tion de fi lms du mei ll eur goO. t. Cet étab lissement, insta llé d 'après 
les derniers perfec tionnements, assure au public to u te séc u rité et 
contort. L es spectac les on t lieu chaque jou r d' une façon in in ter
rompue de 3 h . après-midi à II h . d u soir. 

Le Théâtre Lumen donne des spectacles cinématogra
phiques, puis des représentations théâtra les et de l'opér.;t . Ou vert 
tou s les· jours. 

R~yal-Biograph, Place Cen tra le. Spectacle tous les jours. 

En fait de Conférences, Lausanne est ex trêmement riche. 
O utre les séries de conférencès qu 'orga nise chaqu e ann ée la Société 
académique, il s'en fai t constamment, et des gen res les plus di 
vers, au théâtre, dans les temp les et chapelles, à la Salle centrale. 

· A la Maison du Peuple, chaq ue semaine, d'octob re à avril, 
le lun di et -le jeudi ; on peut en tend re des orateurs de La usanne 
ou du de hors, traiter des svjets scien tifiq ues,_ littéraires, sociaux. 
Une carte de m embre de la Société de la Mai son du Peu ple coO.te 

CINÉMA-PALACE - Le bijou des cinémas 
ne donne que de l'inédit 

Rue Sl-François, 22 LAUSANNE llue Sf-F1•ançois1 ·22 
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5 fr.· ell e se prend a u bureau de la Ma ison du Peuplé (Caroline); 
elle ~st valable du , .. janvier a u 3I décembre, et permet d'entrer 
gratuitemen t à ces conférences, et à moit ié prix aux concerts du 
mercredi. Les sociétés qui se font admettre en corps dans laSo
ciété de la Maison du Peuple paient une cotisation collective très 
réduite (1 fr. par membre) . 

JI existe à la Maison. du Peuple une sec tion d'art d ramatique 
qui, sous le nom d e Théâtre du Peuple, représente des piè
ces nouvelles à tendances socia les. 

Les amateurs de Conoe•rts ont a ussi maintes occasions de sa
tisfaire leur goCit. Lausanne possède un orc hestre symphonique 
dont la réputation s'est éte ndue jÙsqu'à Genève, Ne uchâtel et 
Berne. )1 donne, pendant l'hive r, pl usieurs grands co ncerts au 
théâtre, à la Maison du Peuple et a.u Casino La usànne-O uchy. De 
nombreux artistes de passage, et des plus célèbres, sé font enten
dre à Lausanne. Il n'y a pas de semaine que ne soient annoncés 
deux ou trois concerts . En été ont lieu des concerts en plein air. 

Les concerts d 'orgue de la Cath éd rai e attirent été, deux 
ou trois par semai ne, d e nombreux auditeurs. Le cé lèbre o rga
niste f-Iarnisch joue à chac.u n de ces concerts. 

CULTES.- Eg.Iise nationale vaudoise: Cette église a 
six temp les à Lausanne: la Cathédrale, Saint-François, Saint
Laurent, Saint-Paul, Croix-d'Ouchy-Co u r et Chailly . Les journaux 
du vendredi et La Semaine à Lausanne, le samedi, annoncent 
les heures des cultes et les noms des préd icateurs. -Eglise 
évangé1ique libre : quatre chape ll es : Terreaux, Marthe
ray, la Pontaise, C hemin de Vi ll a rd . Les journ aux du ven 
dredi et La Semaine à Lausanne, le samedi, annoncen t les heu
res du culte et les noms <les prédicateurs . - Eglises alle
mandes : Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réformés. Culte 
national entretenu par l' Etat. Services a u temple de la Mercerie, 
mêmes heur.es que l'Eg li se nationale. Paroisse évangélique. indépen
dante de l'Etat. Cu lte à g h . du matin à la chape ll e de Vi llamont. 
Eglise méthodiste allemande, chapell e wes leye nn e du Va.Ientin.- Pa
roisse catholique : Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Valentin. 
Curé M. Pahud. Heures des messes affichées à la porte de l'Egl ise. 
Ecoles paroissia les de garço ns et de filles et pensionnat de Sainte. 
Claire, dirigés par les Dames de la Présentation. Chapelle de Mon-

CINÉMA-PALACE - Le bijou des cinémas 

ne donne que de l'inédit 

Rue St-François, 22 LAUSANNE Rue St~François, 22 · 



.- I02 ;-

N'allez pas 
' 

en promenade, clans la ville et sur la 
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LE .PETIT GUIDE 
pour Lausam1e et ses environs qui renseigne 

sur tout, et donne des itinéraires précis. 

Demandez à voLre libraire 

Le Petit Guide, de M. GRESSIEN 

Fr. 0.50 
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Abri à la Croix-d'Ouchy. Messes le dimanche et en semaine à 
h e~re fixe. - Eglise catholique chrétienne. Cultes français 
et a llemands . Local de l'Uni on chrétienne, Grand-Pont 16, 3•. 
La Semaine à Lausanne, le samedi, et les journaux indiquent 
Jes dates des cultes. Culte évangélique italien : chap elle du 
Vàlentin , chaque dimanche à 9 1/2 h. m. Eglise évangélique 
méthodiste : chapelle wes leyenn e, rue du Valentin . --' Con
grégation apostolique : chapel le irvingienne, route de la 
Sol itude. - Eglise anglicane (Christ church): chapelle 
de Gra ncy, ro ute d 'Ouchy. - Eglise presbytérienne (Tri
nity Presbyterian Church): avenue de Rumine, près de J'Hô
tel Alexa ndra. -Communaute israélite: synagogue, av . Juste 
Olivier. Ven dredi, 5 h . 45 s . -Samedi, 9 h. m. et 6 h . 40 s . -
Cultes salutistes: rue de l'Hall e. - Orthedoxe grec, Mai
so n Mercier, Grd-C hêne . · - Darbistes dissidents : Assem
blée des frères, rue du Pont, 12.- Les jours et heures des Cult.es 
russes à Vevéy sont affichés réguliè rement à la librairie Sack, 
3, rue Centrale. -Cultes universitaire:s . Sall e T issot, Palais 
de Rumine. T ou s les I5 jours. 

CINÉMA-PALACE Le bijou des cin émas 
n e donne que de l'inédit 

Rue SL-François, 22 LAUSANNE R.ue Sl-François, 22 

SPORTS & JEUX 
ALPINISME. - Club alpin suisse, section des 'Diablerets . 

Séances chaque dernier mercredi du mois ; so irée familière tous 
les vend redis au loca l, Ce rcle de Beau-Séjour, 1 .. étage. Le Cl"ub 
orga nise 1 o à 12 courses officielles par an. Cotisatio n annuell e 
I5 fr ., y compris un abon nement à l'Echo des A lpes et à l'A lpina. 
Bibli ot hèq u e . Les étrangers so nt reçus avec pl a isir sur présenta
tion d'u n membre. 

PATINAGE. - Romane!, Pon taise, Sau vabelin , Sain te-Ca
·theri ne. Des affiches pl acées en ville indiquent l'é tat de. la glace. 

FOOTBAAL. - Associa tions ayant leurs matchs Je diman
che : Montriond-Sport, affi lié à l'A.S.F. de première série. 
Cou leurs, bleu fo ncé et blanc. Local, Brasserie du Faucon, St-
Pierre. Terrain de jeux à la Pontaise. . • 

Signal F . C. 2 · série. Couleurs , ja un e et rouge. Local : Café 
du Globe . 

Associations ayant leu rs· matchs la semaine, le mercredi et le 
sa medi: Lausanne F .-C. Terrain , à Cour. Couleurs , ro uge 
et blanc. S'adresser à M. Delafontai ne, Cercle Anglais (formée par 
la co lonie anglaise) , - Cantonal F.-C. T errain de jeu de 

,.zj} J\llo ntriond-Sport. Couleurs, jaune et noir, par moitié. - La 



1. rue de Bourg, E3 
2. rue de la Cathédrale, E 2 
3. rue Centrale, E 3 
5. Cheneau de Bourg, Fa 
6. Cité Université, 1:2 
7; rue de la Solitude, F 1 
8. rue des Deux Marchés, Dl 
9. Escaliers du Marché,. E 2 

10. rue d'Etraz, F3 
Il. Petit Chêne, E4 

Petit E3 



• 

42. Ecole Normale, 0 l 
43. Ecole d'Agriculture, F l 
44. Eglise des Terreaux, C 1 
45. Eglise SI-Laurent, 03 · 
46. Eglise St-Fra'nçois, E 3 
47. Eglise catholique, 02 
48.. Faculté libre de Théologie, B 2 
49. Gare centrale, D 5 
50. Qare du Fion, 0 3 
51. dare Echallens, A 3 

. E3 
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"Villa . Terrain, Pré d e Cour. Couleurs, bleu-foncé et rouge. 
M. Auckenthal er, institut, route d 'Ouchy . ' 

COURSES A PIED ET ATHLETISME. - Mont. 9 
.riond-Sport. Local : Brasserie 'du Faucon. - Signal F . c. l1 

Local: Café du Globe . 

GYMNASTIQUE. -Sociétés: Bourgeoisè (Local: Café 
de la Paix . Rue Chaucrau) . - Amis-Gymnastes . (Local : 
Café Mora rd, ru e Haldimand). - Gymnastique d'Hom
mes, etc. 

La Section Bourgeoise, de l'association fédérale de gym
nastique, fondée en 1845, est la plus ancienne sociétë de gymnas-
1ique du canton; elle prend part régulièrement au x courses ct 
concours cantonaux, fédéraux et étrangers . E ntraînement régu . 
lier et méthodique aya nt pour but le développement harmoniqu e 

-de tout le corps. 
La« Bourgeoise » a toujours compté comme membres quelq ues 

.étudiants de l'Université et des établissements d 'i nstru cti on se
·Condaire, étud iants qui trouvaient dans les exercices ph ysiq ues 
un délassement à leu r t ravail intellectuel. Les étudiants jouissent 

.en plus de conditions spécia les concernan t la fréquentati o n des 
leçons . -- · Leçons : mardi et vendredi soir à 8 .h. et demie. 
Exercices libres : dimanche matin et lundi soir au loca l du Bu· 

;g non . Asse mbl ée: chaqûe 1" samedi du ·mois a u café du tvlu sèe, 
R iponri e. La section a dans so n sein une section de dames 
·(répétition au local de la Porte St-Martin), ·des so us-sections de 
1i rs, d 'externes et d ' hommes (« jeunes-vie ux») . 

CANOTAGE . - Rowing-Club (Garage près du chantie t 
.de la Navigation , Ouchy). Exercicés réguliers tous les jo urs.-

ESCRIME. - Galeries du Co mmerce. Cours et leçon s au 
local: 5o 0/o de rabais po u r MM .. les étudiants. P rofesseur : 
M ll e M. Dufour. - Salle d 'A rmes de la Société d'Escrim e, 7· 
Escaliers du Grand-Pont. -Escrime et Danse, L. Brun, profes
-seur. G ra nd e Sa ll e du Casino-Théâtre. 

MANÈGE.- Aven ue de l'Eglantin e, 5. Prof: M. Jul es Du
-four, maitre d'équitation. Réduction de prix pour les étudiants. 
(Convention entre l' E tat de Vaud et M. Dufour) .Ma nège des Ber· 

_giè res, Av. des Bergières. 

LA WN-TENNIS. - A deux pas des beau x arbres de l' Ely
-sée, dans ce site du Servan relativement respecté jusqu' ici par 
l'envahi ssement d es bâtisses nouvelles, le L.-T.-C . met ses six 
.courts bien install és à la disposition des amateurs de la raqu ette. 
Les joueurs y trou veront un ves tiaire, le concierge leur pro
curera des rafraîchissements sï ls. le dési rent. Durant toute la bell e 
saison , l'an imation y est grand e, et les courts de Mont-Choisi 

·sont devenus l'un des rendez~vous sportifs les plus couru s de 
Lausan ne. - Pour renseignements, s'ad resser Badque Dubois 
-frères, place St-Franço is, 1. -
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NATATION. - B ains du l~c. à Cour. Pour renseigne
ments, s'adresser au burea111 de la Société de développement, 
Grand-Pont, 1 . - Piscine, ro u te de la Solitude. (Voir sous 
Bains.) 

PROMENADES 

A Ouchy e t su~ Je lac. -Les amateurs de promenades en 
petits bateaux trouveront à Ouchy un grand choix d'embarcations 
de louage, soit à rames, soit à voiles. Les .prix de location varient 
suivant les genres d'embarcation. (Hôtel du Port, sur la place 
d'Ouchy, cuisine recommandée; spécialité de fritures de poissons 
du lac.) 

L e superbe quai-promenade d'Ouchy, dont la construction 
comm encée en I8g5 a été achevée en ·1900, a été créé sur l'initia· 
ti ve de la Société po ur le développement de Lausann e. 

La petite Tour Haldimand, dont la silhouette se ê!essine à 
J'extrémité du nouveau quai, a une origine assez singulière. Un 

1our, Haldimand et deux autres riches propriétaires lausannois, 
MM. Perdonnet et de Cerjat, convinrent de construire, chacun 
sur leurs propriétés respectives, une petite tour ay ant toutes les 
apparences d 'une ruine très ancienne. La palme devait être dé
cern ée à ce lui qui bâtirait la ruine la mieux imitée et dont le pas
tic he prod uirait l'effet le plus artistique dans le pay sage . Ce fut 
l{aldimand qui l'emporta. La petite tour d 'Ouchy qui porte son 
nom doi t l'existence à cette gageure. Les deux autres sont en
core visi bles, l'une dans la cam pagne de Mont-Repos, la troi
sième dans la forêt de Rovéréaz. (A l'ex trêmité orientale du quai 
d'Ou chy, Restaurant-crèmerie « La Favorite », dîners, soupers, 
goû ters.) 

On trouvera ci-dessous les itinéraires de quelques jolies proine· 
nades d 'une demi-journ ée . Pour des excursions plus lon gues, 
co nsul ter le Guide de Lausanne, édité par Th . Sack. 

Vidy-Saint-Sulpioe-Renens. - Par la place d e Monrbe
non er par Montoie, descendre à la Maladière . Au d.elà du pont 
sur le Fion (2S min.), 386 rn ., prendre le chemin de gauche et le 
suivre jusqu 'à sa jonction avec la route cie Genève (20 min.); à 
gauche, monolithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Da
ve! fut décapité en 1723. 

Pour aller à Saint-Sulpi~e, suivre la grande route ~e Morges 

CINÉMA-PA LACE - Le bijou des ci némas 
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jusq u'au pre mi er chemi n d e gauche (20 m in .) q ui conduit 
au village (5 mi n.) Cafés avec terrasses . . Vue étend ue sur le 
lac, La usan n e et les Alpes (379 m .). Dist. tot . 7 km . 1 h. 2S. 
Po u r le reto ur: Pa r Ecu biens (20 m in .) à Renens ·(3o min. pot. 
ind ic.), puis à La usanne, soit par Pri lly (20 min. tramway Prilly. 
Saint-François), soit par la route, qui passe sous le Château de 
Renens et va rejoind re ce ll e de Morges (45 min.}, soit par le tram. 
Ren ens-Lausanne. 

Crissier-Bois de Verna nd-Cheseaux. - En tram way à 
Prill y, pu is par la grande ro u te à Crissier (2,4 km.). Au mi lieu du 
vi llage, prendre à droite, vers les deux a u berges; puis, touj ours à 
d ro ite, le chem in so us l'éco le, au nord d u Château, enfin à travers 
cha m ps (49S m.) dans le bois de Vernand d'en bas. On entre bien· 
tôt da ns le rav in de la Mèbre, go rge sa uvage, boisée et très pi tto
resque. Se ntier bien marqué su r la rive droite du ru issea u, que 
l'on traverse à la cascade. Remon ter le flanc Est du va ll on, sortir 
des bois et t raverser les prés pour gagner le chemin qui m on te au 
ha m eau du Taulm-d, oü l'o n entre (pot. indicat. S67 m.) dans la 
charmante forêt de Vernand-Dessous. Par la route carrossable 
ven a nt de Joux tens-Méze ry, on arrive en 20 min ., to ujours sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de 'Bel-A ir, q u 'a longtemps habitée l' illu stre a rchéolog ue Troyon. 
C'est près de là qu'il a déco uvert et fait ouvrir plus de 270 tombes 
étagées so us terre, dont les plus modernes datent du temps de 
Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 
antiq uités . Près de ·Be i- Air on passe la Mèbre.,_ pour entrer à Che
seaux (604 m .) . Dist. tot. 10,7 km.- 2 h. 3o. Retour soit par le 
chemi n de fer d ' Echa ll ens, soit à pied par <J(omanel-Dessus et les 
marais qui se rvent d 'étang à patiner, en r h . 3o. 

Cheseaux -Sig nal de Morrens. - Gagner Cheseaux par 
le train d'Echa ll ens, o u à pied en 1 h. 3o. -Au haut du village, 
prendre à droite, traverser la voie ferrée (pot. indica t.) Le chemin 
mo n te, longe u n bois et attei nt- à 2 km. de Cheseaux - le vil
lage de Nforrens, illustré par la naissance de Dave!. 

A l'en t rée du vi ll age, prendre à droi t e. Le Signal de lvfon·ens 
- se fai t remarq uer par les chên es antiques et sp lendides qui le cou

ro nnen t et par u ne vue d e p lai ne admirable. 
Pour jouir d u panorama co m plet, a ll er su r la colline suivante, 

cell e du Deven - 721 m. - surmon tée d' un signal de t riangula
tiofl . La tvue s'étend sur l es~ Alpes , de Naye a la Dent de Morcles 
et au For d e l' Ec luse, - su r le Ju ra, de Genève à Neuchâtel et 
sur la 'va ll ée de la Venoge . Le Corn bi n et les Diab lerets s'y fo nt 
rem a rqu er paJ le u r majesté. Dist. . tot. ro km . - 2 h. oS de Lau
san n e. On pe ut reveni r soit par le mê me chemin sur Cheseaux en 
3o m in ., soit pa r Cugy, le Gra nd et le Peti t-Mont, Be ll evaux 
ou le bois d e Sauvabelin sur La usan ne, ~ en 1 h . So.Dist. tot. , 
19 km . - 4 h . Goû ters et di ners à l'H ôte i-Pensto n Ho rtensia, 
a rrêt d u tra m Gra nd- Mon t. 
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(SUCC. DE TH . SAC K-REYMOND 

LIBRAI~IE INTERNATIONALE & UNIVERBITAJRF. 
(JYlaison d'€ ditio17) 

RUE CENTRALE, 3 - LAUSA NNE 
T éléphone 460 

D épôt des Cartes et Publications 
du Bur eau topographique fédéral 

GUIDES- CflftTES 
PLfiQS DE VILLES 

Guides Bredeker, en français , all emand et an
glais, pou r la S uisse et les au t res pays . 

Guides l'leyer (Meyer's Reise büc her), pour 
tous pays. 

Guides Woerl. - Guides Joamie. 
Guide français pour Milan. et Nord=ltalie. 

Guide poùr Lausanne et environs. 
Plans divers d.e Lausanne=Ville et environs. 

Plans de villes suisses et étrangères. 
Cartes détaillées pour tous les pays. 

..... Assorti ment dans tous les domaines de 
la littératu re et des sciences . · 
..- T out ouvrage manquant en magasin 

peut êt re fourn i dans Je plus bref délq.i . 

Choix considérable de Gravures? 
Estampes? Eaux-fortes et Vues suisses 
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Signal de Manloup. - Fonta ine des Meules. _ 
Chalet des Enfants. '--- Une des plus in téressa ntes promena
des des environs de Lausanne . 

Prendre le funi culaire du Lausanne-S~gnal, trave rser le bois de 
Sauvabel in en entier, pu is les maiso ns clairsemées qui forment le 
hameau de la Clochatte (belle vue) . Ap rès avoir fran chi la 'Val

.ley re, petit ruiss ea u, la ro ute tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des Mon tenailles (6~~7 rn ., chemin 
de gauche) à cell e de P enau (20 min.). Pour avoir la vue dans 
toute son étendue, i l suffi t de m o nter sur la co ll ine vo isi ne (der
rière un petit bois que l'o n a à sa gauche), a ppelée Signal de 
Manloup (777 rn ) . Le panorama y est ad m irable. La vue s'étend 
sur to ut le bassin du L-é man et sur un cercle m ajestu eux de mon
tagoes . La vue que l'on a du S ig nal du Ch alet de la Ville (8o 1 
mètres) (20 min. ) es t très sem blable à cell e du Sig nal de Manloup. 
A~ min. de la ferme de Penau, on entre so us bois (po ur n'en 
sortir que 4 km . plu s loi n, à Montherond). A la pre mi ère clairière, 
suivfe le chemin du mil ie u. F ontaine desMeules(82o m .-20 min.). 
Ici doubl e bi furcatio n . S ui vre la route de d roite qu elq ues pas, 
prendre à gauche (pot . indicat.) un sen tier q u i condu it dans une 
grande èlairière au milieu de laq uelle se tro uve ( 1 o min .) le Chalet 
des Enfants (85! m .). Lait, crême, go ûters rustiqu es . Pour le re
to ur, repasse r à la Fontaine des Meules, d 'o ù quatre voies possi
bles: , . Par la route ouest qui passe au hameau des Pla nches et 
à celu i des Meules, pu is rejoin t la route de Thierrens a u-dessus 
du Mont (au berges) . Eglise du Mont (702 m. - 35 min .). ALau
sanne en 5o min . Dist . tot. !5, 5 k m . - 3 h. 3o. 2° Par Monthe
rond (35 min.), toujours sous bois, Cu gy (3o min .), Le Mont 
(4S min .), Hôtel-Pension Ho rtensia, GRAN O MoNT, go ûters cham
pêtres et pour sociétés, I;ausanne (5o min .) . Dist. to t. 1g,So km-. 
4 h . 3o m . 3• Par Montherond (35 m in .) , Cugy (3o min .), Morrens 
et son Signa l (rS min.) , Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausann~ 
par chemin de fer. 4' Par le Chalet des A.ntets (2S min . ). et les 
Croisettes (15 min.) à la Sa llaz, Lausann e (4S min .). Dist. tot. 
!5.2 km .- 3 h. 3o. La plus be ll e excw·sion de forê t, mais aussi 
la p lus longue, co nsis te à monter au Chalet-à-Gobet ( 1 h . 3o), de 
là à Froideville (1 h . 20), pa r le bois des Saugeal/es, puis à redes
cend re à Mo ntherond (1S min .), et à Lausanne par la Fontaine 
des Meu les en 2 h . Dist. tot. 5 fortes heu res . 

Les Croisettes. - Le Chalet à Gobet . E n tram way 
ju squ 'à La Sallaz, suivre la rou te de Mo ud on, à gauche, ou pren
dre le chemi n de fer électriq ue. On passe près du Châtea u de 
Ven nes, p uis n on loin de la ferme disciplinaire des Croisettes (1S 
minu tes) et devant l'auberge des Tuilières de Vennes . Peu après 
('auberge, prendre à gauche u n sentier q ui évite le lacet de la 
route; au delà d ' une vaste t ranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (20 min .) avec sa petite et pittoresque église (8oS .m .). A 
peu de di sta nce des Croisettes, étangs de paünage, secs en été. 
Toujours en suivan t la grande route, on passe (1 0 min.) au x fer- · 
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mes dites En Marin (837 m .), où se détachent les routes de (35· 
minutes) la Fontaine des Meules à gauche et de (rS m in.) Vers
che{-les-'Blanc à droite . Après une assez longue traite en ligne 
presque directe, on atteint ( 1S _m.), non loi_n de l'Eco le, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet , anc1en re la1s de poste, a quelques pas duque l 
on se trouve au point cu lminant du passage (877 m .). Au nord-
ouest de l' auberge, s'é tend la p laine de Mauvernay , place de tir · 
mili tai re aux grandes dista nces. Non loin de l'a 4berge (2S min . 
aller et ret.) se trouvent les ruines, à peine visibles aujour-d'h u i~ 
d ~ l'ancienne et célèbre abbaye de Sainte-Çatherine-des-Bois (8Sg. 
mètres), autrefois le refuge d es pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiver et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les. 
voyageurs. Il y a diverses m a nières de rentrer en ville: r· Par 
Epa lin ges (r h. rS). 2• _Par l'Eco le, le Chalet des Antets, la ~on-· 
taine des Meules et le Stgna l de Man loup (2 h.). 3• Par les Saugea l
les, Montherond et Cugy, en 3 h. 4• Par Mon : :>reveyres, Moudom 
(3 h .) et le chemin de fer. S• Par Montblesso n ~ t Rovéréaz, l' itiné
raire le plu s intéressant. - A.u point culminant du passage (877 
mètres) prendre à droite une bonne route qui traverse un bois.
Ve··s-che!{-les-'Blancs (ro min . -870 m.). Belle vue. Séjour d'été. 
Pensions. On atteint bientôt la forêt de Chandelard, qu ' il faut tra
verser. Ecole de Montb lesson (2S min . - 740 n1.) . Plus loin 
(5 min.) on re,joint la grande r.oute d 'Oron . Par Rovéréaz (ro min.)· 
àLausanne(4omin . ) Dist.tot. r5,3km .-3h 

Rovéréaz.- Çl a i e -aux-Moines .- Jusqt:.'à Rovéréaz (4S· 
minu tes). Après la ferme , beau point de vue sur le vallon de la· 
Paudèze, un e parce ll e du lac et la dent d 'Oche. -Pont sur la. 
Paudèze (8 min.); un peu après, vue intéressante sur le dôme du 
Grand-Co mbin . Pont sur la Chandelard ( ro min.) . Au-delà du. 
tournant, l'a uberge des Trois-Chasseu1·s (12 min.) (7S6 m.), où 
co mmence un long ruban de r ,5 km. en ligne droite, un peu 
monotone (belle v ue), au haut duquel on arrive à l'auberge d u 
Ch eval-Blanc ( rS min. - 8 r8 rn.) Beau point de vile sur les Al
pes. - Que lques pas plus loin, l'auberge de la Clàie-aux 
Moin es (c laie: porte fermant un passage) . Monter jusqu'au Si
gnal de la To1'nire, l'un des observatoires les m ieux p lacés d u 
Jorat. Prendre à' ga uc he, vis-à-vis de l'auberge d u . <J{_accard, le
chemin des Martinets qui traverse un ru isseau et monte le long: 
d' un bois et dans les p rés . On p.asse devant les Martinets pour 
arriver ensuite au Signal en 35 min. Altitude: ,goo m. (28 de 
moins que la Tou r-de-Gourze) . Vue im mense. - Retour en 3.:r 
minutes à la Claie-aux-Moines par la même voie ou en So min. 
au Chalet-à-Gobet par les Borgogno1J,s et les Forges (chemin 
compliqué) . De la Cla ie-aux-Moines, pou r ne pas 'reve n ir par la 
t:J ême route, prend~e à d ro ite d u <J{_accard, traverser u n ruisseau , 
monter légèrement, conti n u er à droite, passer à la Métra~daz (8oo• 
mètres), puis au Signa l de 'Be lmont (20 mi n. ), poin t de vue
admirable, su rto ut s u r le Hau t-Lac.- Belmon t (ro min.) et Lau -
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sanne (4S minutes) . Tramway près de la Brasserie de la Rosiaz. 
Dist. to t. (7,S km. - 3 h. 4S . 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvaux 
-ou Cully. - Cette promenade es t une des plus bell es à faire 
.aux environs de Lausa1me. En tramway par Chai lly à la Brasserie 
.de la Rosiaz, puis, par la grande route, à Belmont (6S4 m. 3o 
minu tes), où l'o n s'engage su r la route presque horizontale'qui 
traveq;e toute là partie supérieure des Monts de Lavaux, un peu 
.au-dessus de la limite des vignes. On passe au hameau de La 
C1·oix (a uberge) et \'o n rej oint la route des Cornes-de-Cerf-Oron 
.à Praz-Grahaz (646 m.), d 'où l'o n descend faci lement, par le ha: 
meau de Genevrey, à la station de Grandvaux (r2 m.) ou au vii
Jage mêine, si tué au centre d'un vignoble estimé. Par Grand vaux
vi llage à Cully (12 min.),. Vue admirable, durant tout le trajet, 
:S ur le lac et les Alpes. Drst. tot. Lausanne-Grandvaux, 9 km.-
2 h. 20. Dist. tot. Lausanne-Cully, IO km. - 2 h . 3o. 

Tour-de-Gourze. - Par C hailly à Belmont, e t suivre la 
.route des Monts de Lavaux ju sq u 'à sa jonction avec la route de 
-Grandvaux au x Co rn es-de-Cerf (646 m.) Prendre cell e-ci (à gau
.che} et aller jusqu'au Tronchet, où se t rouve une exp loitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Goun;e (g28 
mètres), ruine restaurée d' un e tour datant du mili eu du X li ' siècle. 
Vue sp lendide sur le lac p resque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribo urg, les Alpes et le Jura jusq u'à Chaumont. Retour : 1' Par 
Je même chemin en 2 h. 3o. Dist. tot. 20 km. - 5 h . 3o. 2 ' Ga
,gner le lac de Bref (1 h . 1S) 'par les prés, le coin du bois de 'R._o
mont, à ga uche duquel prend un chemin qqi descend , traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpi lière. De là à la gare 
.de C:hexb res en 3o min. 3' Gagner Grandvaux par la C lavil az, la 
Thio leyre et les Crêts (1 h.) . Par le chemin qui se détache à droite 
près de Praz-Perey, o n peut atteindre en 1S min .. la croupe ga· 
2onnée du Si({_nal de Grandvaux (8oS m .) 4' Descendre sur Cully, 
.droit en bas (So min.). 

Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz. - En chemin de 
fe r jusqu'à Puidoux Le Signa l est à 1S min. au midi de la sta· 
'lion. Prendre la route conduisant jusqu'à l' hôtel , du Sig nal , puis 
.continuer jusqu'à la terrasse au S.-E. de l' Hôtel. Vue plongeante 
.de toute beauté sur les rives de Lavaux et le lac . Pour le retour, 
.descendre au vi ll age de Chexbres, où l'on a le choix entre deux 
itinéraires: 1' Suivre pendant r km . la grand e route de Vevey et 
prendre à gauche le chemin qui conduit à la chapelle d'Ogoz, 
fondée par les Prémontrés de l' Ap baye de Joux. De la petite ter
rasse établie sur un roc esca rpé, la vue 'est saisissante. De là des· 
.cendre à Rivaz en 20 min . 2' Prendre la route des Cribles ou de 
.]a Corniche, qui part du haut du village de Chexbres, passe sous 
le Signal, traverse le vignoble de Lavaux et les beaux et riches vil· 
lages d'Epesses et de Riez pour a boutir à la gare_de Cully. Ell e 
.offre sur tout son parcours une vue incomparable et réputée. Dist. 
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de Chexb res 3,8 km. - 5o min . R'etour à Lausanne par chemin 
de fer ou pa r le batea u à vapeur. Le bi ll et double-course Lau
sanne-P uido ux es t valabl e pour le reto ur en chemin de fer ou en 
batea u par Rivaz o u par Cully. 

DIVERS 

BAINS.- Bains du lac. E tabl issem ent de .Cour (occident 
d'O uchy). Plage de sa ble . 3oo cabin es et loges. Ouvert du r" juin 
au 3o septembre, de 5 h. matin à g h . soir.- Ca bine ferm ée, 25 cent. 
Avec li nge, 5o ce nt. Loge, ro cent. Abonnements à r2 bains, ca
bines, 2 fr. 5o. r 5 bain s, loges, r fr. 5o. Téléphone 16 JI. 
Bains Haldimand, ro ute d e la So litude. 7 éléph . 9 86. Ouverts 
en été, de 6 h . ma tin à 8 h . so ir. Le dimanche, de 6 h . à \9 h. ma
Lin. E n hi ver, de 8 h. matin à 8 h . so ir. Le dimanche, de 7 à g h. 
matin. Grand bass in de natation co ntenant 20o,ooo litres d 'eau 
chauffée à 27' et renouvelée fréqu emm ent. 24 chambres de bains . 
Bains ordinaires, 5o cent . Do uch es simples: eau chaude, 3o cent. 
Eau froide, 20 cent. . Bains de la Grande blançhisserie 
lausannoise , ro ute d' Echallens . Té léph . E64 o . Bain s o rdi
naires, 70 ce nt. Abo nnements, 5 fr. 5o cent. Bains ga rni s, r fr. 
Abonnements, 8 fr. 5o. Douches chaudes, go cent. Abonne
ments, 7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains du Grand
Pont, In stallation confortable . Massage . Pédicure. Friction s. 
Bains Krrege, aven ue des Alpes . Téléph. E487 . Bains de 
Martheray, G. Seiler, directeur, Martheray, 28. 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Tarif 1 . 

Transport de jour (rou 2 personnes), jusqu'à 5oo mètres fr. 0.75; 
par 166 mètres s upplém entaires fr. o. ro. - Tarif 2 . Transport 
de jour (3 à 5 personnes), jusqu'à 375 mètres fr. 0.75; par !25 m. 
suppl émentaires fr. o . ro . - Tarif 3 . Transport de nuit (dès 
10 h . du soir à 7 h. du matin, quel que soit le nomb re des voya
geurs) jusqu '.à 3oo m ètres fr. 0.75; par roo mètres supplémentaires 
fr. o. ro.- Ces tarzfs s'app liquent même hors de la commune. 

L'heure d 'attente de jour CO)nme d e nuit est de fr. 3. 
L'aller (il s'agit ici d'une voiture a llant çherch er un voyageur) 

ou le retour à vide, ne se paiera qu 'e n dehors du périmètre ci
après: La Sa ll az, le Château de Béthusy, Pont de la Perraud ettaz, 
Mall ey (croisée), Montétan , Beau-Soleil , Casernes, Bellevaux
dessous (In stit ut Vaccinogène), Pavement (i ntersection des routes 
du Signal et du Mont) Chamblandes (extrêmité du Quai d 'Ouchy), 
Mon toie (Cimetière), Cour (Po nt de la Maladi ère). . 

Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il sera perçu qu ' une 
finance unique de fr . o .5o . 

8 
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Téléphone Auto-Gare (de jour) , 370 1 . 

. Auto-taxis . Téléphone n .. 335, 203o, 3o55, 2648, 3164, 183 1, 
3g2o, 38o4, 21 94, 2g3o, 338o. 

Voitures publiques. - Places habituell es de stationnement : 
Sain t-François ( Té léph. I3o5); gare C. F. F.; gare du Flon; 
Ouchy. 

TA RIF A L'HEURE 

1 et 2 personnes, la premi ère heure . F,r. 3 .-
» les heures su ivantes. » 2. 5o 

3 et 4 personnes, la première heure » 3. So 
» les heures suivante!i. · » 3.-

Observation . -Les prix du tarif à l'heure sont basés sur Je re
tour de la voiture à la place de stationnement la plus rapprochée 
(Ouchy excepté). 

Les lim ites du tarif à l' heure sont : Beau-Soleil. - Bell evaux
dessous . - Béthu sy. - Tour Haldimand.- Malley. - Montoi e 
(cimetière). ;- Montétan . - Mousquines (avenue Verdeil). -
Ouchy. - Pontaise (cimetière). - Ave nue de Rumine (Prome
nade 1.-1. Mercier). -La Sallaz. 

TARIFS A LA COURSE 

Consulter le tari f affiché dans chaque voiture ou qui est remis 
a u voyageur par Je cocher. 

Transports et voyages. - MM. Perrin & Cie, à Lau
sanne ont le service officiel des chemins de fe r, bagages et ca
mionnages. S'adresser à eux. Voyages, transports, opérations en 
douane . Renseigu em en ts et devis gratuits . Bureaux: Place St
François 1S (T 184) et Gare centra le (T 447 et 515). 

Tarif des Commissionnaires-Fatceurs, de la Gare 
centrale et de la Place St-François. Tarif. A.- Tra nsport 
de bagages à main non soumis à l'enregistrement : d 'un train ar
rivant à un tra in partant; d ' un train arrivant aux sa ll es d'attente; 
d'un train a rri vant au Buffet de la ga re, à la sortie, aux omnibus, 
sur une voit ure, à Ste-Luce, hôtel Continental , h ôtel Terminus, 
hôtel de Lausanne ou vice-versa : un co li s fr. o.3o, chaque coli s 
en plus fr. 0.10 . Cannes, parapluies, bouquets , co li"s légers, pas 
comptés. · 

· Tarif B. Transport de bagages à main ou autres d'un poids n'ex-
cédant pas 5 kilos dans le périmètre premi~re zo ne (5oo m .) : 
fr. o.3o, de 5 à 1 o kilos fr. o . 40, de 1 o à 25 kilos fr. o. 5o, de 
25 à 5o kilos fr . 1......:.., pour chaque 5o ki los en sus fr. o.So. Course
ré ponse corn ptée conformémen t au tarif. 

Tarif C Course dans Je périmètre de la 2' zone (1 km.) avec moins 
de 1 o kilù~ de bagages fr. o,5o, de 1 o à 24 kilos fr. o . 7S, de 25 à 
5o kilos fr. 1. 20, pour chaque 5o kilos en plus fr. 0 .70. 

Tarif O. Course dans le périmètre de la troisième._zo ne (2 km.) avec 
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moins de 15 kU os de bagages fr . 1.- De 16 à 40 kilos fr. 1 .5o, de 
41 à 70 kilos fr. 2. -,pour chaque.3o_kilos en sus fr . 0.70. . 

Tarif E. Au-delà de la 3' zone, pnx a débattre entre le commiS· 
sionnaire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour les travaux 
réclamant aptitudes spécia les, paiement sui van t en tente préalabl e. 

Tarif F. Travaux exéc utés entre 10 h. soir et 5 h . du matin en 
été, et 9 h. soir et 6 h. matin en 'hiver, il sera pe rçu une surtaxe 
de 5o oj o sur les prix ci-dessus . 

Tarif G. Travail à l' heure sans char ou avec moins de 3o kilos 
de bagages : la première heu re fr. r.-, la 2' heure f~. o.8o, les 
suivantes fr. o.6o. Avec un char ou charrette, en pl us fr. o. 3o 
par heure, avec un poids n'excédant pas 40 ki los . Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Les deux 
côtés des rues et aven ues situées à la limite des zones différentes 
sont au bénéfice du tarif in férie ur. ' 

Le travail à l'beure est excl usivement exécuté par les com mis
sionnaires de St-François. 

Tél. pour la gare N' 1462 . Téi.PI. St-François N" 1305 : 

POSTE AUX LETTRES. - Pour la Suisse. - Let
tres, paquets et papiers d ' affaires . 2So gr. rayon local 
10 km ., 5 cent. Au delà de 10 km., 10 cent. - Cartes posta
les. Simples, 5 cent. Doubles, réponse payée, 1 o cent. - Im
primés. Jusqu 'à 5o gr. , 2 cent.; de 5o gr. à 2So gr., 5 cent. Au 
delà de 2So gr., jusqu'à 5oo gr., 1 o cent. _: Lettres recom
mandées. Taxe fi xe de recommandation, 10 cent. en sus du port. 
Récépissé gratuit. Avis de réception, 20 cent. - Remise par 
exprès. Par 2 km . de distance 3o cent. en sus du port. - Rem
boursements sur envois de la poste aux lettres, admis jusqu'au 
montant de 5o f~. Provision, eri sus du port: 1 o cent. par 1 o fr.
Pour l 'étranger. - Lettres . Jusqu'à 20 gr., 2S cent .' ; par 
20 gr. en pl us, 15 cent. Pour les localités françaises . distantes de 
1 à 3o km. en li gne droite de bureau à bureaL' : 10 cent. par 20 gr. 
-Cart es postales. Simples 1 o cent. Doub les (réponst payée), 
20 cent. - Imprimés. Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr. , 5 cent. -
Papiers d'affaires . Jusqu'à 2 kg. Par So gr. , 5 cent., mats 
au mimimun 25 cent. -Lettres recommandées. Taxe fixe de 
recommandation: 2S cent. en sus du port. Avis de réception: 
2S cent.- Remise par exprès, 3o cent. en sus du port. . 

LE CHÈQUE POSTAL remplace ava ntageusement le 
mandat ·lorsqu'il est ad ressé à une personne ou à une maison de 
commerce qui a un compte ouvert à la poste. Lausanne, Il' arro n
dissement postal, délivre à ~es guichets un formulaire (bulletin 
de versement) sur lequel est consignée la so mme v·ersée; une quit
lance est rem ise gratui tement à celu i qui effectu e le versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par roo fr. ou frac tion de 100 fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suisse. Montant maxi
mum, 1000 fr. Jusqu 'à 20 fr., r5 cent . Au delà de 20 fr. jusqu'à 
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I'oo fr., 20 cent. Au-dessus de 109 tr. par 100 fr. en sus, 10 cent. 
Pour l'étranger . Montant maxi mum :de ."oo à 1 ooo fr. se

lon les pays . a) Pour la Grande-Bretagne et l' Irlande, l'In de 
les colonies, possessio ns et offices de postes britanniqu es, 1 ~ 
Canada, les Antilles danois.es, les Etats-Unis d'A mérique, par 
25 fr., 25 cent. b) P o ur les autres pays: Ju squ 'a u mon tant de 
100 fr., par 25 fr., 5 cent Pour les m ontants supérieurs : 1 oo pre
miers fr., 1 fr. et pour le reste de la son)me à ex pédier, par 5o fr., 
25 cent. Avis de payement du mandat, 25 cent.- Mandats 
télégraphigues. :'vlontant maxi mum: Suisse, 5oo fr. Etran ger, 
le m ême qu e po ur les mandats ordinaires. Taxes: les m êmes que 
pour les mandats ordin aires, avec addition de la taxe télégraphique 
ordin aire . 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse . Ju squ'à 1/ 2 kg ., 
15 cent. De 1/ 2 à 2 1 '2 kg, 25 cent. De 2 1/2 à 5 kg., 40 cent. De 5 
à 10 kg., 70 cent. De 10 à 15 kg., 1 fr. De 15 à 20 kg. 1 fr. 5o.
Pour l 'étranger. Les en vo is d oivent . être accompagnés d'un 
bulletin d'expéditio n, d' un e déc la ration d'exportat io n et du nom
bre des déclarations en douane mentionnées aux ta ri fs. S'adresser 
aux bureaux d e poste o u consulter le Tarif postal de poche 
pour. la Suisse et l'étranger, ve ndu · au prix de 40 cent. 
par l'Ad mini stration (Hôtel d es Postes, service de l'Economat). 

Justification d 'identité. La justification d'identité pour le 
retrait d 'e nvois posta ux insçrits peut avoir lie u au. moyen des 
livrets d'identité délivrés par l'administration au prix de 5o cen•t. 
pièce. On peu t auss i justifier d e son identité par la présentation · 
de papiers émanant d ' une autorité ou d'un office public (passe
po rt, permis de séjour, etc .), ou du récé pi ssé posta l délivré au 
li eu d'ex pédi tion pou r l'envoi dont il s'agi t. 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Central (Hôtel des 
.Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue Ha ldi maod, rue de 1'1-lalle, 
Pontaise, Ouch y, Mousquines. Service d e nuit partiel organisé 
au bu reau central pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces 
dépêches doivent porter la m en ti on: «Taxe de nuit payée. » Elles 
payent, o utre les taxes ordinaires, un e taxe fixe de 2 fr. 5o et pour 
·la remise à domicile 5o cent. jusqu'à :km . Au delà, le double de 
la taxe d'ex près o rpinaire . Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent., 
plus une taxe d e 2 1/ 2 cent. par mot. Etranger. Pour les divers 
pay s de l'Europe et quelques-unes d e leurs possessions, la taxe 
fixe est de 5o cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cen t. · 

Téléphone . Les stations centrales de Lausanne, Genè,ve, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
·Les autres stations sont ouvertes: Avril-octobre, de 7 h. matin à 
9 h . soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à 9 h. so ir. La taxe est 
de 10 cent, dans le réseau de Lausann e. ·- -
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LIGNES DE TRAMWAYS: La stat ion ce ntral e princi
pale se trouve s ur la P lace Sa int-F rançois, vis-à-vis de la Ban
que ca nto nale . Une station second aire, dépa rt des lignes de 
JV\onth ero nd et du :fo rat, se trouve à la Place du Tunn eL Chaq ue 
vo iture po rte sur l'avan t et l'a rrière un numéro indiquant le t ra jet 
qu'e ll e dessert. 

No 
du tram 

1. Ouchy (débarcadère) -Gare C. F. F .-st-Fran
·cois-Pontaise. 

2 . Montoie-Gare C. F . F . - St.- Francois- Beaulieu-
Bergières. · ., 

3 . Gare C. F. F.-St-François-Prilly. 
6 . Ga re C. F . F . - St·François.- Hôpital.- La Sallaz

Vennes . 
7 . Gare C. F . F. - Montbenon- Pont dé Chauderon

St-François-Chailly Rosiaz. 
9. St -François-Mousquines . 

10 . St-François-Tour Haldimaud (Quai d 'Ouchy)
Cha mblandes-Port-de-Pully. 

11 . Lausanne (St-François) - Prélaz-Malley-Renens 
Gare . 

12. Lausanne (Tuamel)-Le Mont-Cugy-Monherond. 
13. Lausa nne (Tunnel)-La Sallaz-Chalet-a-Gobet. 
15. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-En Marin-Savigny 
16 . Lausanne(S-tFrançois)-Mousquines-Pully-Lutry 
Pour tous renseignements prière de s'adresse r à la Stati on P lace 

St-F rançois 
T éléphon e No . 11.47 

Funicula ire du Signal: ru e du Va llon , près de la So li tude. 
Départs tro is à quatre fois l' heu re . De l'esplanade de Sau vabel in , 
vue superbe . . 

Funiculaire d 'Ouchy, par la Gare cent rale.- Départs to us 
les 1/4 d'heure, de la gare du F ion et d'Ouchy. 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. - Dépa rts 
fréqu ents . 

E lévateur du Grand-Pont, sans arrêt du mat in à g h. du 
soir, sauf l'hi ver . 

CINÉMA-PALACE - Le bij ou des cin émas · 

ne donne que de l 'inédit 

Rue St-François, 22 L AUSANNE Rue St-Fran çois, 22 
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CHAMBRES & PENSION 
dans beau quartier 

~==~==a Confort ~~~~~ 

lausanne 

mme Th. SACK-REYMOND 
SQUARE JUSTE OLIVIER A 
AVENUE JUSTE OLIVIER 

.. 

Neuchâtel. 
· Les personnes désirant des renseignements sur l'Uni
versité de Neuchâtel, les trou vero nt dans le 

GUIDE DE L'ÉTUDIANT 
édité par M. lVI AGRON . 



-, 
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Horlogerie -- Bijouterie -- Orfèvrerie 
Fabrication -- Réparations 

L.-M. GROSJEAN 
Télililh . 1o6 LAUSANNE Rue de Bourg, 19 

-- BIERZIPFEL -

Montres longiQes, Oméga, Zénith, Simplon, etc. -- Prix modérés 

!ns;ePtions du « LIVRET DE L':ÉTUDIJUiT 1> s 'adPesseP : 

H. RICHARD, 20, · rue Beau-Séjour - Téléphone 697 

IMPRIMERIE 

PA CHE-V ARIDEL & BRON 
LAUSANNE . 

7, Pré-du-Marché, 7 

~ -{) -{) J0tlRNAUX ~ BR08HURES o- o-
/ 

'ni-

-

-{) -{) FAGTURES ~ PR0SPEGTUS . o- o-

IMPRESSI0N S0IGNÉE BE V0LUMES 

-{) -{) MUSI~UE TYP0GR:APHI~UE o- o-

~ _ Impression de Thèses universitaire~ .J ~-

~~OOoo~~~~ 
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